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ALGÉRIE - BANGLADESH
Le Président
Bouteflika félicite 
son homologue
bangladais à
l'occasion de la fête
nationale de son pays

ALGÉRIE - TUNISIE
M. Ouyahia reçoit 
le ministre tunisien
de l'Investissement,
du Développement
et de la Coopération
internationale

ALGÉRIE – AUTRICHE
M. Zaalane examine
avec l'ambassadeur
d'Autriche les moyens
du renforcement 
de la coopération
entre les deux pays
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SELON LA DIRECTRICE
GÉNÉRALE DE L'ANSEJ,
SAMIRA DJAÏDER : 
Plus de 700 dossiers
de rééchelonnement
déposés auprès 
de l'ANSEJ P. 4

SALON  DE L’EMPLOI
Sous-traitance: 
vers la conclusion de plus 
80 accords de partenariat
entre des micro-entreprises
au salon «SALEM 2018»  
de la sous-traitance

A R M É E  
Gaïd Salah souligne 
la nécessité d’inclure 
le module d’Histoire
comme matière
fondamentale dans 
les programmes
d’enseignement de l'ANP P. 4

PARLEMENT – UIP
M. Bensalah : 
Le traitement 
des phénomènes de 
la migration et de l'asile
nécessite l'adoption
d'une "approche
globale" 

OUVERTURE À ALGER DES TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE 
SUR L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE DANS LA RÉGION MENA

M. Ouyahia: la prise en charge de la jeunesse 
est un «investissement précieux» pour l’Algérie

P. 24

Les travaux de la Conférence
sur la contribution de

l’économie numérique dans la
croissance des pays d’Afrique

du Nord et du Moyen-Orient
(MENA) ont débuté hier à

Alger en présence du Premier
ministre, Ahmed Ouyahia, et

de représentants de la
Banque mondiale (BM) et du

Fonds monétaire arabe
(FMA). Placée sous le thème

"les jeunes, la technologie et
la finance", la conférence est

organisée par le ministère des
Finances en collaboration

avec la BM et le FMA dans le
but de mettre en évidence les

éléments fondamentaux
d’une nouvelle économie,

ainsi que le rôle des systèmes
éducatifs dans le

changement de l’état d'esprit
des jeunes générations vis-à-

vis de l’innovation dans la
région MENA. 

4 Le Fonds monétaire arabe
salue les dispositifs algériens
de création d’emplois



Le Directeur central chargé
de l'Enseignement professionnel
auprès du ministère de la For-
mation et de l'Enseignement
professionnels, M. Ghiabi Zaki
Zoheir, sera l'invité demain mer-
credi 28 mars à partir de 10h30

du Forum de DK News dans le
cadre d'une conférence-débat
qui portera sur les nouveautés
du secteur. La rencontre aura
lieu au Centre de presse de notre
publication, sis 3, rue du Djurd-
jura, Ben Aknoun, Alger. 
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CLIN CLIN D’  EIL

4 PERTURBATIONS DE L’AEP SUITE
AUX DERNIÈRES INTEMPÉRIES
Les précisions 
de SEAAL

Les perturbations climatiques
survenues ces derniers jours sur
les wilayas d’Alger et de Tipasa,
ont engendré, des coupures
d’énergie électrique suivies
d’une forte turbidité des eaux
émanant des barrages situés
dans l’Ouest d’Alger, impactant
ainsi le bon fonctionnement des
installations de production gérées par SEAAL, indique
la Société des eaux et de l’assainissement d’Alger dans
un communiqué. A cet effet, plusieurs communes de
l’ouest et de la chaine côtière d’Alger (Zeralda, Ma-
helma, Ain Benian, Cheraga, Dély Brahim, Douera, El
Achour) ainsi que celles du centre et de l’est de la
Wilaya de Tipasa (Fouka, Khemisti, Chaiba, Bousmail,
Douaouda, Ain Tagourait, Bouharoun) ressentent ac-
tuellement des perturbations en alimentation en eau
potable. Des dispositions ont été prises par SEAAL
sur le terrain, pour compenser une partie de la pro-
duction et réduire l’impact sur la population. La si-
tuation se rétablira progressivement dès l’amélioration
des conditions climatiques, prévues dans les jours à
venir. SEAAL a mis en place, un dispositif de citernage,
afin d’alimenter en priorité les établissements publics
et hospitaliers pour réduire les désagréments ainsi
que la population dans les limites de ses possibilités. 

LE 5 AVRIL À ORAN
Mok Saib et
Yasmine Ammari
en concert

Le duo d’ar-
tistes Mok Saib
et Yasmine Am-
mari, anime-
ront un concert
exceptionnel,
jeudi 5 avril à
partir de 17h à
la salle Ma-
ghreb d’Oran.

DEMAIN À 10H30
Le Directeur central chargé de l'Enseignement

professionnel, M. Ghiabi Zaki Zoheir, invité 
du Forum de DK News

JEUDI À LA SALLE 
IBN KHALDOUN
Spectacle 
de musique
andalouse

Dans le cadre de la 15e édition de la
manifestation «Andaloussiates El Djazair»,
l’Etablissement Arts et Culture de la wilaya
d’Alger, organise jeudi 29 mars à partir
de 19h30 à la salle Ibn Khaldoun,  un
spectacle de musique andalouse animé
par l'association Amraouia de Tizi Ouzou
et l'orchestre de smail Henni.

OUARGLA
2e phase qualificative 
du 7e challenge national
du sport adapté 
aux métiers de l’agent 
de la Protection civile

Dans le cadre de ses
activités sportives, la Di-
rection générale de la
protection civile (DGPC),
organise ce matin à par-
tir de 9hau Complexe
sportif de Rouisset, wi-
laya de Ouargla, la

deuxième phase quali-
ficative de la septième
édition du challenge na-
tional du sport adapté
aux métiers de l’agent
de la protection civile au
profit des wilayas du
Centre et du Sud du Pays. 

CET APRÈS-MIDI À LA
LIBRAIRIE CHAÏB DZAÏR
Conférence sur
«L’histoire des
jardins d’Alger»

Les éditions ANEP, or-
ganisent cet après-midi
à partir de 14h, à la li-
brairie Chaîb Dzaïr, sise
1 avenue Pasteur Alger-
Centre, une conférence
sur «L’histoire des jar-
dins d’Alger» animée par
M.Saadi Benhouhou.

LES 29 ET 30 MARS À EL BAYADH
2e journée médico-
chirurgicale 

Sous le patronage du ministère de la Santé, de
la Population et de la Réforme Hospitalière, l’Eta-
blissement public hospitalier (EPH), Mohammed
Boudiaf d’El Bayadh, organise les 29 et 30 mars,
la 2e journée médico-chirurgicale. Cette rencontre
scientifique connaitra la participation du Conseil
de l’ordre des médecins, l’ESP, l’EHP Goudjil et
Smart Club.

NAPEC 2018
Ooredoo présente la Sahla
Box et d’autres innovations
aux professionnels

Pour la troisième année consé-
cutive, Ooredoo prend part à la
8ème édition du Salon North Afri-
can Petroleum Exhibition & Confe-
rences (NAPEC 2018), qui se tient
du 25 au 28 mars 2018 au Centre
des Conventions d’Oran. Organisé
par l’entreprise NAPEC, ce salon,
le plus grand du genre à l’échelle
continentale, regroupe des opérateurs et professionnels,
nationaux et étrangers, du secteur pétrolier et gazier
ainsi que des fournisseurs de produits et services en
relation avec le secteur des hydrocarbures. Ooredoo
marque sa participation à ce salon à travers un stand où
des commerciaux de Ooredoo sont présents, afin de ré-
pondre et proposer aux visiteurs professionnels les dif-
férentes solutions et offres de Ooredoo adaptées à leurs
besoins.  Pour ce NAPEC 2018, Ooredoo présente sa
dernière exclusivité Sahla box. Une solution 4G dédiée
aux professionnels offrant des appels illimités vers Ooredoo,
des volumes Internet ainsi que le transfert et le partage
de la connexion.  Ainsi, des démonstrations de Sahla box
sont effectuées pour les visiteurs du salon sur différents
appareils (Smartphones, Tablettes, Smart TV, PC et télé-
phone Fixe). Ooredoo confirme, à travers ses services et
solutions destinés aux professionnels, son engagement
et son implication dans le secteur économique national. 

PALAIS DES EXPOSITIONS
Clôture du 7e Salon national
de l’Emploi

Le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité Sociale,
M. Mourad Zemali, présidera ce
matin à partir de 9h30 au Palais
des Expositions (Pins-Maritimes,
Alger), la cérémonie de clôture
de la 7e édition du Salon national
de l’emploi SALEM 2018.

DEMAIN À L’INHT DE BOUMERDÈS
170e numéro de l’émission
“Rendez-vous avec l’histoire”

Sous le patronage du ministère du Moudjahidine et dans
le cadre de l’émission hebdomadaire «Rendez-vous avec
l’histoire», le musée national du moudjahid organise demain
mercredi 28 mars à partir de 10h, à institut national d'hôtellerie
et du tourisme (INHT) de Boumerdès, une rencontre sur
«Le rôle de la diplomatie algérienne durant la guerre de li-
bération».   

MOUDJAHIDINE
Zitouni à Béchar

Le ministre des Moudjahidine, M. Tayeb Zitouni, poursuit
aujourd’hui, sa visite de travail entamée hier dans la wilaya
de Bechar. Le ministre préside à cette occasion les festivités
marquant la commémoration du 58e anniversaire de la
mort de deux héros de la guerre de libération nationale, le
colonel Lotfi et le commandant Ferradj.

MUSÉE NATIONAL DU MOUDJAHID
Commémoration du 58e

anniversaire de la mort 
du colonel Lotfi

Le musée national du moud-
jahid, organise cet après-midi à
partir de 14h, une conférence-
historique, sur le parcours mili-
tant et révolutionnaire du chahid
Ben Ali Boudeghine dit Brahim
et connu par le Colonel Lotfi.
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A R M É E  
Gaïd Salah souligne la nécessité d’inclure le module 
d’Histoire comme matière fondamentale dans 
les programmes d’enseignement de l'ANP 

La même source a précisé que "dans
l’objectif d’élaborer une étude profonde sur
les principes essentiels de la glorieuse
Révolution de libération, d’analyser ses
choix stratégiques et de mettre la lumière
sur les particularités qui la distinguent des
autres révolutions dans le monde, la direc-
tion de la communication, de l’information
et de l’orientation de l’état-major de l’ANP a
organisé, hier au Cercle national de
l’Armée, un colloque intitulé +La doctrine
militaire de la Révolution de Novembre
1954+ dont les travaux ont été présidés par
le Général de corps d’Armée, en présence
des ministres de l’Education nationale, de
Culture et la Communication ainsi que de
personnalités nationales et historiques, des
cadres, des élèves de l’ANP et des étudiants
universitaires".

Le colloque a été animé par des profes-
seurs universitaires, des Moudjahidine et
des officiers, à travers des interventions et
des témoignages mettant la lumière sur les
aspects les plus importants de ce thème.

A l’entame de cette rencontre, Gaïd
Salah a prononcé une allocution dans
laquelle il a exprimé "le grand intérêt
accordé par le Haut commandement de
l’ANP à l'Histoire nationale en général, et à
l’Histoire de la glorieuse Révolution de
Novembre-1654 en particulier, faisant res-
sortir l’importance d’organiser ce genre de
colloques, quelques jours après la célébra-
tion, par le peuple algérien, de la fête de la
victoire", ajoute le communiqué du MDN.

"De prime abord, il m’appartient d’ex-
primer ma profonde gratitude de participer
à cet important colloque, qui aborde la
recherche et l’étude de la doctrine militaire
de la Révolution de Novembre 1954, qui
constitue un des aspects vitaux qui mérite
toute l’attention et l’intérêt qui lui revien-
nent, considérant qu’elle est la source fon-
damentale des principes de la glorieuse
Révolution de Libération et le réservoir de
ses hautes et nobles valeurs", a indiqué Gaïd
Salah.

Il a ajouté que "dans ce contexte, et par-
tant de notre profond attachement au sein
de l’ANP, digne héritière de l’Armée de libé-
ration nationale à ce précieux legs national,
nous avons accordé une attention particu-
lière au module d’histoire en général et à
l’histoire de la glorieuse Révolution de
Libération en particulier, conformément
aux instructions et orientations de son
Excellence le Président de la République,
chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, qui insiste en
continu sur la nécessité d’inclure le module
d’histoire comme matière fondamentale
dans les programmes d’enseignement au
niveau de toutes les structures de notre
appareil de formation".

Pour le chef d'Etat-major, "l'objectif est
de préserver la continuité du message des
vaillants Chouhada et des braves
Moudjahidine et pérenniser ces valeurs au
sein de notre Armée et les ancrer dans les
esprits, voire dans les c£urs de tout un cha-
cun, afin qu’elles soient une assise fonda-
mentale sur laquelle se base le projet de
développement constant et accru qu’adopte
notre Armée, de façon à assumer efficace-
ment les différentes exigences de la défense
et de la sécurité nationales".

Après avoir rappelé quelques préceptes
de la doctrine militaire, le Général de corps
d’Armée a dressé une comparaison entre la
doctrine militaire adoptée par la Révolution
de Libération et celle adoptée par le coloni-
sateur français, faisant ressortir les dissimi-
litudes entre la doctrine colonisatrice bar-
bare et celle de la Révolution de Libération
pleine de principes et de valeurs.

"La doctrine militaire, dans son ensem-
ble, est le résultat d’une profondeur intel-
lectuelle, culturelle et civilisationnelle qui

se perpétue de génération en génération,
puisant ses principes du legs historique de
la lutte de la Nation, de son combat sans
merci contre le colonialisme et des valeurs
suprêmes et les législations de l’Etat, qui est
revue et actualisée, à chaque fois que néces-
saire, pour s’adapter aux variations des
données géopolitiques.

Elle constitue de ce fait les fondements
de la politique de la Défense nationale et
une assise essentielle dans l’élaboration de
la stratégie militaire", note le communiqué
du MDN. Alors que la doctrine révolution-
naire, c’est le mode opératoire qui, en pre-
mier lieu, sait comment mobiliser les
citoyens, une mobilisation basée sur la
conviction de la légitimité de la cause et sur
l’impératif de remporter la bataille contre
l’ennemi, et comment faire de la matrice
populaire une forteresse pour la révolution
et les révolutionnaires, voire une réserve
intarissable d’où puiser tout ce qui pourrait
assurer la poursuite du chemin long et ardu
du Djihad", relève encore la même source.
Deuxièmement, "il sait comment inventer
les modes de combat qui s’accommodent
avec le bon emploi, la bonne utilisation,
voire la bonne exploitation des potentiels
humains mobilisés et les capacités maté-
rielles et d’armement disponibles, au ser-
vice de l’effort général de la Révolution.
Troisièmement, il sait comment adapter les
modes de combat suivant la nature du ter-
rain et selon la nature et la qualité des
moyens humains, matériels et armement
de l’ennemi.

Quatrièmement, il sait comment faire
face aux méthodes de propagande et de
guerre psychologique de l’ennemi et com-
ment avorter et dévoiler les mensonges de
ces campagnes d’information virulentes et
continues, pour les transformer en soutien
au combat moral au profit de la
Révolution", a-t-on expliqué.

Dans son allocution, le Général de Corps
d’Armée a souligné "la vision ayant éclairé
la voie empruntée par la Révolution de
Libération nationale, ayant permis de met-
tre en échec toutes les stratégies adoptées,
et d’avorter tous les plans de l’ennemi,
grâce à une aptitude d’adaptation et à tou-
jours trouver l’alternative pour continuer le
combat, et se remettre sur pied, à chaque
fois que l’ennemi croit l’avoir vaincu, avec
plus grande force et plus solide détermina-
tion.

"Ainsi, les fondements de notre glorieuse
Révolution de Libération ont été établis sur
une plateforme fondée sur le rejet de l’ab-
jecte oppression colonialiste et la destruc-
tion des piliers de répression sur lesquels
elle est bâtie.

La liberté dans sa conception la plus glo-
bale était sa revendication principale dont
la patience, la persévérance, l’endurance et
la détermination pour remporter l’ultime
victoire contre l’ennemi, constituaient sa
plus féroce arme morale", a -t-il fait obser-

ver. En dépit du déséquilibre des forces
entre les Révolutionnaires et l’occupant, et
grâce à l’authenticité de leurs racines, leur
attachement à leur référentiel spirituel et
nationaliste et leur souci pour la crédibilité
de leur effort révolutionnaire national voire
universel, les moudjahidine ont veillé à ce
que leur combat soit pur et civilisationnel,
poursuit la même source, ajoutant qu'ils
ont "£uvré de tout temps pour que leurs
comportements et leurs conduites envers
leurs prisonniers soient empreints de gran-
deur, de noblesse et de générosité, prédo-
minés par la bonté du musulman sincère,
qui a confiance en Allah et qui croit en sa
victoire, attaché aux bons préceptes de sa
religion islamique et aux constantes de sa
personnalité nationale authentique et sécu-
laire". "Telles sont les fondements de la doc-
trine militaire de la glorieuse Révolution de
Libération, qui a confronté et vaincu d’un
triomphe surprenant une des plus impé-
tueuses puissances coloniales de cette
époque.

Ce colonialisme qui s’est caractérisé par
une doctrine militaire barbare, ayant le
génocide comme principe et les massacres
successifs comme mode opératoire, s’en
vantant devant le monde entier avec arro-
gance et présomption et sans vergogne
aucune", a précisé Gaid salah.

Le Général de Corps d’Armée a rappelé
que "la glorieuse Révolution de Novembre

qui a constitué hier une base solide pour le
combat couronné de triomphe, demeure
une source de fierté pour le peuple algé-
rien, digne de se référer à ses principes et de
puiser dans le réservoir de ses nobles
valeurs". Pour Gaïd Salah, "les héros de la
Révolution de Novembre ont établi un
mode révolutionnaire exemplaire, ont
accompli des exploits et ont ancré de nobles
valeurs morales.

Leurs parcours resteront, avec l’aide
d’Allah, un chemin référentiel à suivre
pour tous ceux qui cherchent le bon exem-
ple de dévouement et de sacrifice pour la
Patrie". "Ce que nous pouvons conclure de
ce thème est que la doctrine militaire de la
glorieuse Révolution de libération était un
résumé complet et exhaustif du sens de la
détermination.

Telle est l’éternelle expression qui attri-
bue au contenu de l’hymne national, toutes
les significations de la force, de la ténacité et
de la détermination à remporter la victoire,
nous sommes résolus à ce que vive
l’Algérie.

Y aurait-il une meilleure éloquence qui
pourrait donner à la doctrine militaire de la
Révolution algérienne ses réelles significa-
tions?", s'est interrogé le Général de Corps
d’Armée. Les travaux du colloque se sont
poursuivis avec la projection d’un film
documentaire sur la doctrine militaire,
pour passer ensuite aux interventions du
professeur Mustapha Saïdji, intitulée "le
cadre théorique et conceptuel de la doc-
trine militaire, du professeur Mohamed
Taïbi, intitulée "l’architecture de la doctrine
résistentialiste et libératrice algérienne û
approche théorico-historique du processus
doctrinal militaire", du Général Moali
Slimane et du Moudjahid Tahar Sennad,
intitulée "la diffusion de la doctrine mili-
taire de la Révolution de Novembre 1954, et
du Colonel Abdelkader Bourouina et du
Moudjahid Youcef Messar, intitulée
"Doctrine militaire de la Révolution de
Novembre 1954" Des interventions ayant
traité, à travers la recherche et l’étude, la
doctrine militaire adoptée par la Glorieuse
Révolution de Libération, et ayant joué un
rôle primordial dans les exploits réalisés
contre le colonialiste, permettant de le
chasser définitivement de la terre d’Algérie.

Le Général de Corps d’Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale, chef d’état-major de l’Armée nationale
populaire (ANP), a souligné hier à Alger la nécessité d’inclure le module d’Histoire comme matière fondamentale dans 
les programmes d’enseignement au niveau de toutes les structures de l'appareil de formation de l'Armée, indique 
un communiqué du ministère de la Défense nationale.

LUTTE  CONTRE LA CRIMINALITÉ
Gendarmerie nationale : Arrestation
d'une bande criminelle impliquée 
dans la dilapidation de deniers publics 

La brigade de
recherches de la
Gendarmerie nationale de
Chéraga (Alger ouest) a
arrêté une bande crimi-
nelle impliquée dans une
affaire de dilapidation de
deniers publics, qui mani-
pulait les comptes et les
dossiers de la Direction
des Finances et de la
comptabilité d'une société
par actions (SPA), a indi-
qué hier un communiqué
du Groupement territorial
de la Gendarmerie natio-
nale de la wilaya d'Alger.

La bande, composée de
4 individus, âgés entre 40
et 50 ans, ont dilapidé plus
d'un milliard de centimes,
en manipulant des
comptes et des dossiers de
la Direction des Finances
et de la comptabilité d'une

SPA nationale, ajoute le
communiqué.

A l'issue d'investiga-
tions menées par les élé-
ments de la brigade et
grâce aux éléments de ren-
seignements de cette
entreprise, les employés
impliqués dans cette
affaire ont été identifiés.

Il s'agit de "S.N" (57 ans),
"Ch. K" (55 ans)", "L.T" (52
ans) et "B. Dj" (44 ans)",
souligne la même source.

Les premiers éléments
de l'enquête ont permis
d'identifier le principal
auteur de ce méfait.

Il s'agit du directeur du
service des finances et de
la comptabilité de la
société "S. N", ainsi que son
complice, parent par
alliance, "B. Dj" (44 ans)",
qui était chargé de retirer

l'argent du compte de la
société en question dans
une banque à Blida, par le
biais de chèques en son
nom.

A l'issue de l'enquête,
une somme de 700 mil-
lions de centimes a été res-
tituée du montant total
dilapidé en 2017, détenue
par le mis en cause "S. N".

Les mis en cause ont été
présentés devant le procu-
reur de la République près
la Cour de Chéraga qui a
ordonné leur incarcéra-
tion dans l'établissement
pénitentiaire de Koléa,
pour abus de pouvoir, dila-
pidation de deniers
publics et négligence
menant à la dilapidation
de deniers publics.

APS



Mardi 27 mars 20184 DK NEWS ACTUALITÉ
SALON DE L’EMPLOI 
Sous-traitance: vers la conclusion 
de plus 80 accords de partenariat 
entre des microentreprises au salon
"SALEM 2018" de la sous-traitance

Plus de 80 accords de partenariat seront conclus au titre de la sous-traitance entre des
micro-entreprises créées dans le cadre de l'Agence nationale de soutien à l'emploi de jeunes
(ANSEJ) et de la Caisse nationale d'assurance chômage (CNAC) et exposant au Salon national
de l'emploi "SALEM 2018".

Le salon qui se veut un es-
pace de rapprochement et de
rencontre entre les entreprises
a permis à quelque 160 mi-
cro-entreprises de s'entendre
sur la conclusion de plus de
80 accords de partenariat (bi-
latéraux et multilatéraux) en
vue de renforcer leurs relations
de coopération au titre de la
sous-traitance pour répondre
aux besoins exprimés par les
différentes entreprises, no-
tamment les matières pre-
mières locales entrant dans la
fabrication de leurs produits
et certains pièces de rechange
utilisées dans l'industrie mé-
canique. 

L'Office national d'appareil-

lage et d'accessoires pour per-
sonnes handicapées
(ONAAPH) a, pour sa part, en-
gagé des contacts avec une
vingtaine de micro-entreprises
participant à ce salon dans la
perspective de partenariats à
même de lui permettre de se
procurer des matière pre-
mières ou des pièces de re-
change manufacturées loca-
lement qui entrent dans la pro-
duction de fauteuils roulants
et autres appareillages pour
les personnes aux besoins spé-
cifiques. Prévu jusqu'au 27
mars, le salon "SALEM 2018"
enregistre la participation de
plus de 500 micro-entreprises,
dont 300 créées dans le cadre

de l'ANSEJ et de la CNAC et 60
créées par de jeunes Algériens

établis à l'étranger. 

Le comité intersectoriel, institué par
le ministère de la Santé, de la population
et de la Réforme hospitalière, a proposé
aux représentants des résidents en
sciences médicales, dont une des princi-
pales revendications porte sur l'abrogation
du service civil, la modulation de la durée
de ce service et du zoning, indique un
document du ministère rendu public
hier. 

La modulation de la durée du service
civil et la modification de la liste des spé-
cialités concernées par le service civil
constituent "les premières mesures in-
citatives dans ce cadre, qui, à terme et
dans un futur proche, conduiront iné-
luctablement à une disparition du service
civil, comme c'est le cas pour les spécialités
déjà non concernées, par celui-ci", précise
le document qui contient les réponses
du comité intersectoriel à l'ensemble des
revendications des médecins résidents
grévistes. 

Tout en rappelant aux représentants
des résidents qu'il s'agit d'une obligation
instituée par un dispositif législatif qui a
pour objectif de répartir les potentialités
humaines qualifiées à travers le territoire
national, dans une démarche de solidarité
nationale, les membres du comité esti-
ment qu'"il est temps de revoir la forme
actuelle du service civil pour la rendre
plus efficace et plus attractive". 

A propos de la Commission nationale
d'affectation, de suivi, d'évaluation et de
recours du service civile, les membres
du comité intersectoriel, conformément
au décret 13/112 du 18 mars 2013, ont
retenu le principe de la participation d'un
représentant élu des résidents dans les
travaux des réunions de la Commission
nationale. 

A ce sujet, ils ont demandé aux rési-
dents d'élire un représentant et son sup-
pléant. 

Pour ce qui est de la revendication re-
lative à l'affectation des spécialistes par
groupes de spécialistes homogènes, le
comité "adhère pleinement à cette dé-
marche qui viendra renforcer les missions
de la Commission nationale" et considère
que "la création d'un hôpital de référence
doté d'un plateau technique complet, la
télémédecine et le jumelage sont, égale-

ment, autant de mesures et de moyens
qui consolident cette stratégie". 

Sur la question du logement, le comité
a retenu "le principe de la disponibilité
obligatoire d'un logement équipé décent,
avant toute décision d'affectation de mé-
decins spécialistes dans le cadre du service
civil". 

Compte tenu du caractère obligatoire
du service civil et afin d'éviter tous les
problèmes liés à la disponibilité immé-
diate et la location par l'établissement de
logement, "il serait judicieux d'instaurer
une prime de location mensuelle", a-t-il
recommandé. 

A la revendication de regroupement
familiale, les membres du comité rap-
pellent que cette disposition est déjà ap-
pliquée pour les couples de médecins af-
fectés dans le cadre du service civil. 

Ils demandent "son maintien et son
renforcement". 

Concernant le congé annuel, la ma-
ternité, le congé maladie, etc., "les mem-
bres du comité confirment l'ouverture
de droit des médecins spécialistes affectés
dans le cadre du service civil à l'ensemble
des dispositions relatives aux positions
d'activités contenues dans l'ordonnance
n 06/03 relative au statut général de la
fonction publique". 

A la revendication portant sur l'avan-
cement dans les échelons, le comité note
que celle-ci, est prise en charge par l’or-
donnance 06/03, alors que pour la majo-
ration de l'ancienneté, elle est prévue par
les décrets fixant les avantages particuliers
attribués aux personnels qualifiés de
l'Etat exerçant dans le sud. 

Au sujet de l'octroi immédiat du di-
plôme de DEMS, les membres du comité
rappelle que le décret 71/215 prévoit la
remise d'une attestation provisoire de
succès permettant aux praticiens spécia-
listes d'exercer sur tout le territoire na-
tional, aussi bien dans le secteur public
que le secteur libéral. 

Par ailleurs, "tout titulaire du DEMS
est autorisé à passer le concours de mai-
trise d'assistanat, y compris en période
du service civil". 

En réponse à la revendication sur l'ac-
tivité lucrative et les conventions, les
membres du comité rappellent les dis-

positions réglementaires régissant cette
activité, qui accordent ce droit aux prati-
ciens médicaux spécialistes. 

Cependant, ils émettent "des réserves
concernant la possibilité de signature de
contrats et conventions entre le praticien
et d'autres entités publiques ou privés
qui demeurent incompatibles avec le sta-
tut de fonctionnaire". 

D'autre part, les membres du comité
"adhèrent pleinement à la demande des
résidents pour le paiement rapide et ré-
gulier de leurs salaires, qui est un droit",
rappellent, concernant la billetterie et
autres titres de transport, que les prati-
ciens spécialistes bénéficient des mêmes
droits que les autres fonctionnaires de
l'Etat" et notent qu'il a été évoqué "la pos-
sibilité d'élaboration de conventions re-
latives au transport, dans le cadre des
£uvres sociales". 

Au sujet de la prime d'installation, les
membres du comité rappellent que le
Premier ministre a donné son accord
pour l'institution d'une nouvelle prime
d'installation qui sera à la charge des col-
lectivités locales sur tout le territoire na-
tional, le montant et les modalités pra-
tiques de cette nouvelle prime devant
être précisés par textes règlementaires. 

S'agissant de la promotion dans le
grade immédiatement à la fin de la période
du service civil, le comité observe que
cette proposition "est en contradiction
avec les dispositions du statut particulier
des praticiens spécialistes de santé pu-
blique", alors que pour la révision du ré-
gime indemnitaire il note que cette ques-
tion "n'est pas encore à l'ordre du jour
du gouvernement" et que "le régime in-
demnitaire des praticiens spécialistes de
santé publique sera examiné, à l'instar
des autres corps, une fois ce dossier ré-
ouvert". 

Pour le service militaire, le comité sou-
ligne que cette question "relève exclusi-
vement de la compétence du ministère
de la Défense nationale". 

Concernant la révision du statut des
résidents en sciences médicales, le comité
indique que cette révision "sera faite une
fois ce dossier ouvert par le gouvernement
au même titre que l'ensemble des corps
de la santé". 

SANTÉ 
Service civil pour les résidents: le comité intersectoriel
propose la modulation de la durée

SELON 
LA DIRECTRICE
GÉNÉRALE 
DE L'ANSEJ, 
SAMIRA DJAÏDER : 
Plus de 700
dossiers de
rééchelonneme
nt déposés
auprès de
l'ANSEJ 

Plus de 700 dossiers ont été
déposés par de jeunes promo-
teurs de micro-entreprises
auprès de l'Agence nationale de
soutien à l'emploi des jeunes
(ANSEJ) pour bénéficier des
mesures de rééchelonnement et
d'annulation des pénalités de
retard, a indiqué lundi la direc-
trice générale de l'Agence, Samira
Djaïder. 

"Plus de 700 dossiers ont été
déposés à ce jour par de jeunes
promoteurs de micro-entreprises
auprès de l'ANSEJ pour bénéficier
des mesures de rééchelonnement
et d'annulation des pénalités de
retard, et dont 340 ont été déposés
par l'Agence auprès des banques
concernées", a déclaré Mme
Djaïder à l'APS, en marge du
Salon international de l'emploi
(Salem 2018). 

Les agents d'accompagnement
des structures de l'ANSEJ au
niveau local ont effectué des
visites d'inspection à près de 500
micro-entreprises concernées
pour examiner de près leur situa-
tion dans le cadre de cette
mesure. 

Elle a rappelé, en outre, que
des mesures avaient été prises
pour accompagner certains
jeunes entrepreneurs ayant ren-
contré "des difficultés", consistant
notamment en "le rééchelonne-
ment des créances contractées
pour la réalisation de leurs pro-
jets et l'annulation des pénalités
de retard". 

Cependant, a-t-elle poursuivi,
"cela ne veut pas dire l'effacement
de la dette". 

Ces mesures d'accompagne-
ment concernent uniquement les
jeunes entrepreneurs, dont les
projets ont bénéficié d'un finan-
cement avant mars 2011, vu que
ces derniers n'ont pas profité des
facilités et avantages accordés
après cette date", a précisé la
même responsable, ajoutant que
"les délais de dépôt des dossiers
pour les entrepreneurs concer-
nés par ces mesures sont prolon-
gés jusqu'à juin 2018". 
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Ouverture à Alger des travaux 
de la Conférence sur l’économie 
numérique dans la région MENA

Les travaux de la Conférence sur la contribution de l’économie numérique dans la croissance
des pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient (MENA) ont débuté hier à Alger en présence du
Premier ministre, Ahmed Ouyahia, et de représentants de la Banque mondiale (BM) et du
Fonds monétaire arabe (FMA).

Placée sous le thème
"les jeunes, la technologie
et la finance", la confé-
rence est organisée par
le ministère des Finances
en collaboration avec la
BM et le FMA dans le but
de mettre en évidence les
éléments fondamentaux
d’une nouvelle écono-
mie, ainsi que le rôle des
systèmes éducatifs dans
le changement de l’état
d'esprit des jeunes géné-
rations vis-à-vis de l’in-
novation dans la région
MENA. 

La conférence, qui
s’étale sur deux jours
sous le Haut patronage
du Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Boute-
flika, se penchera aussi
sur la disponibilité des
infrastructures tech-
niques nécessaires à

l’émergence de l’écono-
mie numérique tels que
l’accès à l’internet haut
débit et le e-paiement. 

Cette rencontre voit la
participation de nom-
breux acteurs et experts
nationaux et étrangers
du monde de l’économie,
de la finance et des tech-
nologies de l’information
et de la communication
(TIC). 

Dans son allocution à
l’ouverture des travaux,
le ministre des Finances,
Abderrahmane Raouya,
a souligné l’importance
de cette conférence ré-
gionale visant à l’échange
d’expériences entre les
différents pays de la
MENA dans le domaine
de l’économie numé-
rique et sa contribution
à leur développement.  

Le Directeur général du
Fonds monétaire arabe (FMA),
Abdulrahman A. Al Hamidy, a
salué hier à Alger les différents
dispositifs algériens de création
d’emploi, les qualifiant de mo-
dèles à prendre en exemple. 

S’exprimant lors de la confé-
rence régionale sur la contri-
bution de l’économie numé-

rique dans la croissance des
pays d’Afrique du Nord et du
Moyen-Orient (MENA), organi-
sée par le ministère des Fi-
nances avec la collaboration de
la Banque mondiale et du FMA,
M. Al Hamidy a affirmé que les
efforts de l’Algérie dans le do-
maine de la création d’emplois
au profit des jeunes étaient

considérables. Dans ce sens, il
a considéré que des dispositifs
comme l’Agence nationale de
soutien à l’emploi des jeunes
(ANSEJ) et l’Agence nationale
de l’emploi (ANEM) consti-
tuaient des modèles à prendre
en exemple. Par ailleurs, il a
avancé que la tenue d'une telle
conférence régionale à Alger

renseigne sur l’importance ac-
cordée par l'Algérie à ce do-
maine lequel constitue un mo-
teur de croissance. A cet effet,
il a tenu à faire part du soutien
du FMA aux efforts de l’Algérie
dans la construction d’une éco-
nomie productive basée sur le
savoir et la technologie et portée
par une jeunesse bien formée.. 

Le Fonds monétaire arabe salue les dispositifs 
algériens de création d’emploi

M. Ouyahia
reçoit le
directeur
général 
du Fonds
monétaire
arabe

Le Premier ministre, Ah-
med Ouyahia, a reçu hier à
Alger le directeur général,
président du Conseil du
Fonds monétaire arabe
(FMA), Abderrahmane El-Ha-
midi, qui effectue une visite
de travail en Algérie dans le
cadre de la conférence inter-
nationale de haut niveau sur
l'économie numérique et la
promotion de l'innovation,
indique un communiqué des
services du Premier ministre. 

L'audience s'est déroulée
en présence du ministre des
Finances, Abderrahmane
Raouia, précise la même
source. Les travaux de la
conférence, placée sous le
Haut patronage du président
de la République, Abdelaziz
Bouteflika, ont débuté lundi
à Alger en présence du Pre-
mier ministre et de représen-
tants de la Banque mondiale
(BM) et du Fonds monétaire
arabe (FMA). 

La conférence traite de la
contribution de l'économie
numérique à la croissance
des pays d'Afrique du Nord
et du Moyen-Orient (MENA). 

M. Ouyahia
reçoit le vice-
président de
la Banque
mondiale
pour la
région MENA

Le Premier ministre, Ah-
med Ouyahia, a reçu hier à
Alger le vice-président de la
Banque mondiale pour la ré-
gion Moyen-Orient et Afrique
du Nord (MENA), Hafez Gha-
nem, qui effectue une visite
de travail en Algérie dans le
cadre de la conférence inter-
nationale de haut niveau sur
l'économie numérique et la
promotion de l'innovation,
indique un communiqué des
services du Premier ministre. 

L'audience s'est déroulée
en présence du ministre des
Fiances, Abderrahmane
Raouia, et de la ministre des
la Poste, des Télécommuni-
cations, des Technologies et
du Numérique, Houda Imane
Faraoun, précise la même
source. 

Les travaux de la confé-
rence, placée sous le Haut pa-
tronage du président de la
République, Abdelaziz Bou-
teflika, ont débuté lundi à Al-
ger en présence du Premier
ministre et de représentants
de la Banque mondiale (BM)
et du Fonds monétaire arabe
(FMA). 

La conférence traite de la
contribution de l'économie
numérique à la croissance
des pays d'Afrique du Nord
et du Moyen-Orient (MENA).

APS

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a
affirmé hier à Alger que la prise en charge de
la jeunesse constituait un "défi contemporain
majeur" mais aussi un "investissement pré-
cieux" pour l’Algérie de demain. 

Dans son allocution prononcée à l’ouverture
de la conférence régionale sur la contribution
de l’économie numérique dans la croissance
des pays d’Afrique du nord et du Moyen-
Orient (MENA), organisée par le ministère
des Finances avec la collaboration de la Banque
mondiale et du Fonds monétaire arabe, M. 

Ouyahia a indiqué que l’Algérie s’énor-
gueillait que onze (11) millions de ses enfants,
soit plus du quart de la population, se rendent
chaque matin à l’école, à l’université ou aux
centres de formation professionnelle. 

Cette politique d’éducation et de formation,
quasi exclusivement publique, absorbe an-
nuellement l’équivalent de plus de 10 milliards
de dollars du budget de l’Etat, a-t-il précisé. 

Relevant que la jeunesse a d’autres besoins
dont l’emploi, le Premier ministre a soutenu
que dans ce domaine, l’Algérie a réduit le
taux de chômage qui est passé de 30% en 2000
à moins de 12% actuellement, et ce, grâce à
une relance économique diversifiée et à des
programmes d’encouragement à l’emploi,
notamment en direction des jeunes. 

Parmi ces programmes, il a cité le soutien
aux micro-entreprises qui, depuis 2010, a déjà
permis à des jeunes de lancer plus de 500.000
nouvelles entreprises dans tous les domaines
et de créer ainsi près de 1,2 million d’emplois
durables. 

Par ailleurs, le Premier ministre a fait valoir
que l’Algérie tendait à tirer sa part légitime
des bienfaits de l’économie numérique et elle
y consacre les efforts qu’exigent le présent et
l’avenir. 

Dans ce sens, il a rappelé que l’Algérie
avait investi un "effort massif" dans l’ensei-
gnement de l’information à l’école, qui bé-

néficie déjà à près de 90% des élèves des cycles
moyen et secondaire alors que 20.000 ingé-
nieurs et techniciens en informatique sont
annuellement formés. 

L’Algérie, a-t-il ajouté, ne cesse de déve-
lopper son réseau national de fibre optique
qui dépasse déjà les 120.000 kilomètres et
s'attelle à un programme national de numé-
risation du service public. 

Ce programme, qui a déjà franchi des
étapes importantes dans plusieurs secteurs à
l’image de ceux de la justice, de l’administra-
tion locale ou de l’éducation nationale, sera
parachevé au plus tard à la fin de l’actuelle
décennie, a-t-il avancé. 

L’économie du savoir au centre de la
bataille pour le développement

De surcroît, a noté le Premier ministre de-
vant les participants à cette conférence ré-
gionale, les mutations vers la société de l’in-
formation ont également été engagées par
l’Algérie dans le domaine bancaire, commer-
cial et, d’une manière générale, dans tout ce
qui concerne l’environnement des affaires,
sans oublier la mise à jour du cadre législatif
et réglementaire relatif à ces activités. 

Il a toutefois affirmé que dans le domaine
économique et financier, l’Algérie "a encore
beaucoup de progrès à accomplir pour mettre
à niveau et moderniser son environnement
des affaires". 

"C’est d’ailleurs dans ce contexte que nous
conduisons des programmes de réforme en
collaboration avec la Banque mondiale et le
Fonds monétaire international", a-t-il souligné. 

Concernant la tenue de cette conférence,
M. Ouyahia a avancé que l’Algérie abrite cet
événement avec un grand intérêt pour au
moins quatre raisons. 

Il s'agit de "l’excellence de la coopération
qu’elle entretient avec la Banque mondiale
et le Fonds monétaire arabe", a-t-il expliqué,

en ajoutant que le gouvernement algérien
entend consolider davantage ces relations. 

La seconde raison réside, a-t-il dit, dans
l’opportunité que la conférence d’Alger offre
aux experts et compétences des pays partici-
pants de pouvoir cultiver leurs liens et leurs
échanges, ce qui ne manquera pas d’avoir un
impact positif sur les chantiers économiques
arabes communs. 

La troisième raison découle, quant à elle,
des bouleversements en cours sur la scène
économique mondiale, qui imposent aux pays
du MENA de s’adapter aux évolutions tech-
nologiques et financières pour relever les
défis de la globalisation mondiale avec ses
exigences de haute compétitivité. 

Quant à la quatrième raison, il s'agit de
l’importance des questions de la jeunesse, de
la technologie et de la finance que cette confé-
rence place au centre de ses débats autours
d’une nouvelle économie pour le MENA, a-t-
il soutenu. 

Par ailleurs, le Premier ministre a tenu à
donner un aperçu sur la manière avec laquelle
l’Algérie £uvre à répondre à ces différents
défis, faisant savoir que sous la conduite du
Président Abdelaziz Bouteflika, l’Algérie "mène
une véritable entreprise à l’issue d’une dou-
loureuse tragédie nationale avec ses terribles
conséquences en pertes en vies humaines,
en destruction de patrimoine économique,
ainsi qu’en retard dans le développement". 

Il a, en outre, indiqué que dans la paix et
la réconciliation nationale restaurées, l’Algérie
a déjà grandement résorbé ses déficits en ma-
tière de développement humain et infrastruc-
turels grâce à la mobilisation d’importantes
ressources financières publiques. 

"Mais nos défis en Algérie restent impor-
tants, notamment pour répondre aux besoins
d’une population qui totalise 40 millions,
dont plus de 60% sont des jeunes", a-t-il pré-
cisé. 

M. Ouyahia: la prise en charge de la jeunesse 
est un "investissement précieux" pour l’Algérie
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PRIX DES VÉHICULES
La Fédération 
des consommateurs
appelle à «lutter contre
les spéculateurs» 

La Fédération algérienne des consommateurs
(FAC) estime que la "lutte contre les spéculateurs" fait
partie des grandes actions à mener à l'effet de réguler
les prix des véhicules neufs, a indiqué dimanche à
Oran son président, Zaki Hariz. Pour la FAC, il est
nécessaire de "lutter contre les spéculateurs et les
intermédiaires illégaux qui exploitent la situation éco-
nomique que connaît le marché des véhicules neufs
en Algérie et d'empêcher les intermédiaires de mono-
poliser la distribution sur le marché", a indiqué cette
organisation nationale dans un communiqué.

Les spéculateurs et les intermédiaires illégaux cau-
sent "des préjudices considérables aux intérêts maté-
riels et moraux des consommateurs qui affichent de
jour en jour leur mécontentement à travers les
plaintes que reçoivent les organisations représentant
les consommateurs", a observé M. Hariz.

Le président de la FAC en appelle également à l'in-
tervention du gouvernement pour la prise des
mesures nécessaires, suggérant dans ce sens "le pla-
fonnement des marges bénéficiaires ou des prix des
véhicules jusqu’à la stabilisation du marché en arri-
vant à un équilibre entre l’offre et la demande".

La même organisation préconise encore de "per-
mettre de manière temporaire aux consommateurs
d’importer des véhicules de moins de trois ans", et ce,
"jusqu’au retour de l’équilibre offre-demande sur le
marché". 

La FAC invite, en outre, les intervenants dans le
montage des véhicules au "respect des cahiers des
charges", à "augmenter la production et les taux d’in-
tégration" afin de "garantir la transition de la phase
d’importation vers la production locale sans charges
supplémentaires à supporter par le consommateur".

ENERGIE
LE P-DG DE SONELGAZ, MOHAMED AKRAB, 
L’A AFFIRMÉ À ORAN
«Le groupe Sonelgaz œuvre à s’ouvrir
davantage sur l’innovation 
et l’investissement»

"Notre groupe entre-
prend et encourage
toutes les initiatives de
partenariat afin de s’ou-
vrir à l’investissement et à
l’innovation dans tous les
domaines énergétiques",
a affirmé le responsable
de Sonelgaz, lors d’une
brève allocution à l’occa-
sion de l’ouverture de la
8ème conférence-exposi-
tion sur l’industrie pétro-
lière et gazière (NAPEC
2018), abritée au Centre
des conventions d’Oran
(CCO).

Dans ce cadre, M.
Akrab a noté que de
"grands efforts de déve-
loppement" de son
groupe tendent vers l’ac-
croissement de ses capa-
cités en terme d’ingénie-
rie, de travaux et de réali-
sation, en rapport avec la
création, l’exploitation et

la maintenance des ins-
tallations de Sonelgaz. 

"Sonelgaz, qui se pro-
jette à diversifier ses
atouts, tant au niveau
national qu’à l’extérieur,
continue à placer le prin-
cipe de l’accès à l’énergie
pour tous dans notre

pays, comme priorité
absolue", a-t-il affirmé. Il
s’est félicité, à cette occa-
sion, des acquis réalisés
en la matière, tout en
dressant un bilan faisant
état d’un passage de pro-
duction d’électricité de 6
GW à plus de 19 GW entre

2000 et 2017. Le nombre
de clients a franchi les
neuf (09) millions et le
taux de pénétration de
gaz enregistre 60%, alors
que la couverture en élec-
tricité est de 98%, a relevé
le PDG du groupe
Sonelgaz.

Le groupe Sonelgaz œuvre à s’ouvrir davantage sur l’innovation et l’investissement, 
a affirmé, dimanche à Oran, le Président directeur général (PDG) de cette entité,
Mohamed Akrab.

ORAN 
570 exposants de 40 pays et 28.000 professionnels 
au NAPEC 2018 

La huitième édition du salon de
NAPEC (North Africa Petroleum
Exihibition & Conference), ouverte
dimanche à Oran par le ministre de
l'Energie, Mustapha Guitouni, regroupe
quelque 570 exposants de 40 pays et
28.000 professionnels.

Selon les organisateurs, le NAPEC est
un véritable baromètre du marché de
l’Afrique du Nord, soulignant que
depuis son lancement, il a gagné en
notoriété et en excellence en termes
d’organisation et de participation.  Cette
8ème édition enregistre la présence des
principales grandes sociétés nationales
comme Sonatrach et Sonelgaz, aux côtés
de géants mondiaux du secteur du
pétrole et du gaz, tels que Total,
Anadarko, Repsol et Statoil, ainsi que de
nombreuses autres compagnies activant
dans les spécialités gravitant autour
dont Siemens et Oman National
Petroleum Service, a indiqué la chargée
de communication du salon, Ghania
Yacini.

En outre, le NAPEC s'attend à accueil-
lir, quatre jours durant, pas moins de

28.000 visiteurs professionnels, a-t-elle
fait savoir, soulignant que ces profes-
sionnels visiteront le salon à la
recherche de solutions et de conseils. 

Cette manifestation a pour objectifs
d'offrir la possibilité de rencontrer les
décideurs du secteur, de comparer les
nombreux produits proposés sur le
marché, de découvrir les innovations et

les nouvelles technologies, de tenir des
conférences de haut niveau et d’infor-
mer les acteurs de l’énergie, a-t-elle
souligné. Les exposants sont venus,
entre autres, de France, d’Espagne, de
Turquie, des Emirats arabes unis, Iran,
Inde, Chine, USA, Mali et Brésil. Tous les
continents sont représentés au Centre
des conventions d’Oran (CCO) "Ahmed

Benahmed". Pour les organisateurs, le
salon est également une aubaine pour
les entreprises nationales, présentes en
force, pour se mettre au diapason du
progrès mondial et améliorer leur
savoir-faire auprès de grandes firmes et
sociétés internationales présentes.

Outre les compagnies pétrolières
internationales et les grandes entre-
prises de services, l'événement enregis-
tre également la présence de représen-
tants des organismes de réglementation
et de régulation comme ALNAFT et ARH
Algérie.

La dimension africaine du salon est
mise en avant également par la présence
de compagnies pétrolières et orga-
nismes de gouvernements de la région,
entre autres, de Tunisie, Libye, Mali,
Mauritanie et du Niger.

Le NAPEC a pour slogan, cette année,
"Succès, Défis et Vision" qui trouve tout
son sens eu égard à la conjoncture
actuelle caractérisée par la chute des
cours du pétrole dont l’impact pèse de
tout son poids sur l'industrie du secteur
de l'énergie, relèvent les organisateurs.

NAPEC ORAN 2018 
Les opportunités d’exploration du pétrole et du gaz 
dans la région de l'Afrique du Nord en débat 

Les opportunités d’exploration du pétrole et du  gaz
dans la région nord africaine sont au centre de débats de
la 8ème  conférence-exposition sur l’industrie pétro-
lière et gazière (NAPEC 2018),  qui se poursuivaient, hier
au Centre des conventions d’Oran (CCO).

Les techniques de prospection et de forage dans les
champs de pétrole et  de gaz explorés et les possibilités
techniques et technologiques devant  accroitre la pro-
duction, sont également à l'ordre du jour.

La deuxième journée de cette conférence-exposition
a été marquée par la  présence d'un panel d’experts
internationaux représentant des compagnies  pétro-
lières internationales et des sociétés de consulting en
hydrocarbures. Des experts libyens, maliens et tuni-

siens ont fait état des avancées  enregistrées dans leurs
pays respectifs en matière de développement des  pro-
cessus d’exploration et de production des hydrocar-
bures.

Une des sessions des travaux de la même journée
s’est consacrée au  développement des efforts en forage
dans des pays de l'Afrique dont le  Niger, le Mali et la
Mauritanie.

Les experts ont mis en relief de nouvelles stratégies
en terme de  technicité, adoptées par plusieurs compa-
gnies pétrolières mondiales, tout  évoquant les voies
d’investissement en la matière, notamment dans le
cadre  du développement de l’aspect recherches.

Un autre atelier devra être animé dans la session

d'après-midi, sur divers  thématiques abordant, entre
autres la coopération et le partenariat entre  les acteurs
du secteur des hydrocarbures.

Environ 600 délégués et exposants venant d’une qua-
rantaine de pays  prennent part à cet événement écono-
mique de quatre jours, qui comprend des  conférences
et des ateliers sur l’industrie pétrolière et gazière dans la
région de l’Afrique du Nord, ainsi qu’une exposition
regroupant près de 500  exposants de différents seg-
ments des métiers pétroliers et parapétroliers.

Des compagnies énergétiques nationales et interna-
tionales participent à  cette manifestation, dont
Sonatrach, Sonelgaz, Repsol, Total et Statoïl.
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TRANSPORT
Des parkings d'une capacité de plus de 3000
véhicules opérationnels à Alger fin 2018 

Les travaux de réalisa-
tion de trois nouveaux par-
kings à étages, d'une capa-
cité de plus de 3000 véhi-
cules au niveau de la wilaya
d'Alger, dont la réception
est prévue fin 2018,
connaissent un avance-
ment "notable", a-t-on
appris dimanche auprès du
directeur des transports de
la wilaya d'Alger, Rachid
Ouezzane.

Trois nouveaux par-
kings d'une capacité de 600
à 800 places de stationne-
ment chacun sont en cours
de réalisation, à travers
plusieurs communes de la
wilaya d'Alger et devraient
garantir plus de 3000
places dès leur mise en ser-
vice à la fin 2018, ce qui per-
mettra d'alléger le pro-
blème de stationnement de
véhicules au niveau de la
capitale et d'éradiquer les
parkings sauvages, a
déclaré à l'APS M.
Ouezzane.

Les trois parkings ins-
crits au titre du plan straté-
gique de modernisation de
la capitale sont répartis sur
trois communes, à savoir
Kouba, Hydra et el
Madania. Il s'agit de
constructions à plusieurs
étages, renfermant des
locaux de commerce et des
parkings automobiles au
sous-sol.

Le wali d'Alger,
Abdelkader Zoukh, avait

inauguré récemment à El
Biar, un parking à 8 étages,
d'une capacité de 732
places, équipé d'une sta-
tion urbaine relevant de
l'Entreprise de transport
urbain et suburbain d'Alger
(ETUSA) vers 6 destina-
tions et de 11 quais, en sus
d'un restaurant.

Le coût de réalisation de
ce projet, dont la concep-
tion a été confiée à une
société mixte algéro-alle-
mande et réalisé par une
entreprise turque a été
estimé à 1,9 milliards DA,
selon le même responsa-
ble. Le parking de Kouba,
d'une capacité de 800
places sera doté d'une sta-
tion de bus, de 12 quais et
d'un restaurant à l'étage
supérieur, contre 780
places de stationnement
pour celui de Hydra, a-t-il
poursuivi.

En cours de réalisation
également, le parking d'El
Madania (Avenue des frères

Bouadou) offre une capa-
cité de 600 places, dont 30
destinées aux personnes
aux besoins spécifiques.

Composé de 8 étages, il
comprend aussi des com-
merces.

Par ailleurs, plusieurs
projets en réalisation
devront contribuer à la
régulation de la circulation
routière dans la wilaya
d'Alger, notamment une
gare routière multiservices
à Bir Mourad Rais (La Côte)
composée d'un parking de
1000 places dont les tra-
vaux ont été interrompus
avant leur reprise récem-
ment par une société algé-
rienne, indique le direc-
teur des transports.

Il a souligné due les ser-
vices de wilaya ont exigé
aux investisseurs ayant
obtenu des projets la réali-
sation de parking afin de
couvrir le déficit enregistré
dans ce domaine, la créa-
tion d'espaces répondant

aux normes modernes et
sécuritaires.

Par ailleurs, il a fait état
du lancement d'un projet
de régulation de la circula-
tion routière et de feux de
signalisation à travers plu-
sieurs communes types,
supervisé par une société
Algéro-espagnole mixte
afin de mettre terme aux
points noirs.

Précisant que la pre-
mière phase concerne
l'équipement de 200 carre-
fours en feux de signalisa-
tion, M. Ouezzane a indi-
qué que ce système intelli-
gent permettra la collecte
d'informations au niveau
du centre de Kouba sur les
flux de la circulation rou-
tière via des caméras intel-
ligentes.

Ces données seront ana-
lysées par la suite afin de
trouver des solutions pour
mieux réguler la circula-
tion, a-t-il ajouté.

Le même responsable a
fait état dans ce sens de la
pose prévue de 1577 sys-
tèmes de feu tricolore
seront posés ainsi que 1984
points de feu de signalisa-
tion pour piétons, 1353 feu
de signalisations répétitifs
et 200 points de contrôle
routiers, outre le déploie-
ment de 162000 mètres de
câbles à travers des tran-
chées disposant de 1600
caches afin de résoudre les
pannes éventuelles.

HYDROCARBURES
LE P-DG DE SONATRACH, ABDELMOUMÈNE OULD KADOUR, 
L’A RÉVÉLÉ DIMANCHE À ORAN 
«Projet d’achat d’une raffinerie 
à l’étranger» 

"Nous avons lancé un projet pour
voir la possibilité d’acheter une raffi-
nerie à l’étranger", à fait savoir le res-
ponsable du groupe Sonatrach dans
une déclaration à l’APS, notant que le
projet est en "stade des négociations",
sans fournir d’autres détails.

"Ce projet nous permettra de faire
d’énormes économies dans le cadre
du raffinage des produits pétroliers et
de raffiner nos propres produits
pétroliers et maintenir davantage
notre dynamique d’investissement à
l’étranger", a-t-il soutenu.

Cette opération s’inscrit égale-
ment, poursuit-il, dans le cadre de la
nouvelle stratégie du groupe
Sonatrach, visant le développement et
la valorisation des ressources et le
recours à la transformation du
pétrole et du gaz au lieu de les vendre
à l’état brut. A cet effet, M. Ould
Kaddour prévoit l’achèvement de la
réalisation de la raffinerie de Sidi
R'zine (Alger) avant la fin de l’année
en cours, mettant en relief l’impor-
tance de cet investissement pour
consolider l’offre national en matière
de produits raffinés et réduire la fac-
ture des importations.

Dans le même sens, le Pdg de
Sonatrach a annoncé la signature du
contrat de lancement du projet de
réalisation de la raffinerie de Hassi
Messaoud dans les deux ou trois mois

à venir, notant que l’appel d’offres est
en cours et que son groupe com-
mence à recevoir les propositions
techniques. Pour le projet de la raffi-
nerie de Tiaret, M. Ould Kaddour a
informé que les dispositions relatives
à ce projet n’ont pas été encore lan-
cées, notant qu’un projet d’une raffi-
nerie est un "lourd investissement",
coûtant entre 2 et 5 milliards de dol-
lars.

Au sujet du cours actuel au marché
pétrolier, le responsable de Sonatrach
a tenu à rassurer quant à sa stabilité,
estimant que cette amélioration des
cours devra booster davantage les

investissements à venir de la compa-
gnie pétrolière nationale.

Sonatrach avait lancé un pro-
gramme d’investissement pour 5
années avec une valeur de 50 mil-
liards de dollars, en se basant sur un
principe du cours du marché variant
entre 50 à 55 dollars.

Pour le déploiement du groupe à
l’international, Sonatrach lance d’im-
portantes opérations d’investisse-
ments au Niger, Mali, Tunisie, Pérou,
Irak et autres pays, a-t-il fait savoir,
signalant des négociations avec
l’Egypte pour leur fournir du gaz de
pétrole liquéfié (GPL).

Le Président directeur général de Sonatrach, Abdelmoumène Ould Kadour a révélé
dimanche à Oran que la compagnie pétrolière qu'il préside compte acheter 
une raffinerie à l’étranger.

FRANCE 
L'excédent commercial
agroalimentaire 
en augmentation 
en janvier 

L'excédent commercial agroalimentaire a
atteint  341 millions d'euros en janvier en France,
une hausse de 85 millions  d'euros par rapport à
janvier 2017, selon le service statistique du
ministère de l'Agriculture.

En janvier, la France a importé pour 4,63 mil-
liards d'euros de produits  agroalimentaires,
bruts ou transformés, et a exporté pour 4,97 mil-
liards  d'euros.

La valeur des exportations de céréales a
remonté de 161 millions d'euros  sur un an, un
gain de 40% qui s'apparente surtout à un rattra-
page après les  très mauvaises récoltes de l'été
2016 et les très basses ventes de l'hiver  qui a suivi.

Les volumes de céréales exportés ont pro-
gressé de 600.000 tonnes pour le  blé tendre,
dont la moitié pour l'Algérie et le Maroc, et de
200.000 tonnes  à destination des pays du Nord
de l'UE (Belgique, Pays-Bas), a indiqué  Agreste.

Les exportations d'orge ont progressé de
200.000 tonnes aussi, tirées par  la demande de la
Chine, premier débouché pour les orges brassi-
coles  françaises, et de l'Arabie Saoudite, princi-
pal importateur d'orges  fourragères au monde.

ÉTATS-UNIS
Uber cède ses
activités en Asie 
du Sud-Est pour 
une  participation 
de 27,5% à Grab  

Uber a cédé hier ses activités en Asie du  Sud-
Est à son concurrent régional Grab à l'issue d'un
nouveau retrait de la  société américaine de ser-
vices de véhicules avec chauffeurs (VTC) d'un
marché international très concurrentiel.

Grab acquiert les activités de transport et de
livraison de nourriture  d'Uber en Asie du Sud-
Est, en échange d'une participation de 27,5%
pour la  firme basée en Californie, a précisé la
société basée à Singapour.

Pour Uber, il s'agit du plus important retrait
d'un marché où l'américain  était soumis à une
forte concurrence, à un moment où le nouveau
patron de  la firme, Dara Khosrowshahi, cher-
cher à enrayer d'importantes pertes et  surmon-
ter une série de scandales.

Uber avait à son corps défendant cédé en 2016
ses opérations en Chine à  son rival Didi Chuxing
en échange d'une participation, et l'an dernier, la
firme américaine a fusionné ses activités en
Russie avec le géant de  l'internet Yandex.

L'accord conclu avec Grab est semblable à
celui conclu avec Didi et met  fin à des années
d'âpre concurrence pour une part de marché en
Asie du  Sud-Est, région qui compte quelque 650
millions d'habitants et de plus en  plus de classes
moyennes.

"L'acquisition d'aujourd'hui marque le début
d'une nouvelle ère", a  déclaré le patron de Grab,
Anthony Tan.

"Les activités combinées en font le leader en
matière de plateforme et de  maîtrise des coûts
dans la région", a-t-il ajouté.

M. Khosrowshabi a de son côté souligné les
avantages pour Uber: "Cet  accord est un témoi-
gnage de l'exceptionnelle croissance d'Uber en
Asie du  Sud-Est au cours des cinq dernières
années.

Cela va nous aider à mettre les  bouchées dou-
bles dans nos projets de croissance", a ajouté le
patron  d'Uber, qui va rejoindre le conseil d'ad-
ministration de Grab dans le cadre  de l'accord.

Grab est depuis plusieurs années un acteur
dominant sur le marché des VTC  en Asie du Sud-
Est.

Créée en 2012, la société a beaucoup investi
dans sa  flotte régionale et totalise actuellement
quelque 2,1 millions de  chauffeurs à Singapour,
en Indonésie, Malaisie, Thaïlande, Birmanie,
Cambodge et aux Philippines.
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OUEST ALGÉRIEN : 
Projet de valorisation
de l’olive dans le cadre
du plan d'action pilote
de développement
agricole et rural

Un projet de valorisation de l’olive, dans
le cadre du plan d'action pilote de dévelop-
pement agricole et rural conclu en partenariat
entre l’Algérie et l’Union européenne, est en
élaboration à travers 13 wilayas dans l’ouest
du pays, a-t-on appris dimanche à Aïn Té-
mouchent du représentant de la wilaya du
projet. Ce projet intervient pour accompagner
les producteurs de la filière olive à travers
une batterie de mesures techniques visant la
promotion de cette culture sur le plan de la
qualité et la recherche de mécanismes per-
mettant la commercialisation du produit dans
un cadre organisé et à un prix de référence
équilibré préservant à la fois les droits des
producteurs et des consommateurs, a souligné
Bouziane Rahmouni, en marge d’un atelier
de formation des formateurs encadré par des
experts européens au profit d’un nombre de
cadres relevant des secteurs du tourisme, de
l’artisanat, de l’agriculture et des forêts.

Ce projet dédié à l’olive, dans une première
étape, a été décidé sur la base d’un diagnostic
sur la filière effectué sur le terrain par un ex-
pert européen l’an dernier au niveau de la
wilaya d'Ain Temouchent, à l’effet de "connaître
les caractéristiques du produit local et les
préoccupations des professionnels qui am-
bitionnent de développer la filière et sa pro-
motion", a précisé M. Rahmouni.

Dans le même ordre d’idées, il a été procédé
à la désignation de plusieurs exploitations
agricoles au niveau des wilayas de Tlemcen
et Aïn Témouchent, entre autres zones, ainsi
que nombre de huileries dans les wilayas de
Sidi Bel-Abbes et Mascara, pour s'enquérir
de la situation réelle de la filière de production
de l’huile d’olive, avant le passage du projet à
la deuxième phase de sa valorisation à l’échelle
des 13 wilayas dans l’ouest du pays.

Les chargés du projet, qui enregistre un
"bon taux d'avancement", oeuvrent à l’ins-
cription d’un label de qualité commercial de
l’huile d’olive dans les wilayas ciblées pour
lui offrir les chances de commercialisation, a
indiqué le même responsable.

Dans une deuxième étape, le programme
de développement agricole et rural prévoit la
valorisation de l’oignon, un produit connu
pour sa grande disponibilité au niveau de la
wilaya d'Aïn Témouchent, notamment à Oul-
haça, où il est prévu l’inscription d’un
deuxième projet pilote. Un projet, initié dans
le cadre d’un accord de partenariat signé au
mois de décembre 2014 entre l’Algérie et
l’Union européenne et qui s’étale sur une pé-
riode 4 années avec un financement mixte
estimé à 20 millions d’euros. Les wilayas d'Aïn
Témouchent, Tlemcen, Laghouat et Setif sont
considérées comme des wilayas pilotes pour
la concrétisation de ce projet, a-t-on indiqué.

Une augmentation de la
superficie des terres irri-
guées à 53.000 ha est
attendue à Mascara après
l'achèvement d’une série
de projets dans les sec-
teurs de l’agriculture et de
l’hydraulique, a indiqué
dimanche le premier res-
ponsable de la wilaya.

Mohamed Lebka a fait sa-
voir, à l'ouverture d'assises dé-
diées au secteur de l’agricul-
ture, que les services de la wi-
laya £uvrent, en collaboration
avec les différents acteurs en
relation avec les deux secteurs
cités, pour concrétiser la part
de Mascara au programme du
gouvernement visant à aug-
menter la surface agricole ir-
riguée au niveau national à 2
millions d'hectares,  dans son
plan visant à diversifier l'éco-
nomie nationale.

A cet égard, il a souligné
que la réhabilitation du péri-
mètre irrigué de la plaine de
Sig, spécialisée dans la pro-
duction d’olives, pour attein-
dre 500.000 qx/an, s’est ache-
vée, alors que la réhabilitation
de celui de la plaine de Hebra,
spécialisée dans la production
des agrumes à Mohammadia,
le sera "très prochainement",
afin d’atteindre une produc-
tion de 1 million qx/an et se
lancer ensuite dans la réali-
sation du périmètre de la

plaine de Ghriss de 5.000 ha,
dont environ 1.000 ha seront
réceptionnés prochainement.

Il sera procédé, durant les
prochains jours, selon le
même responsable, à la dis-
tribution de plus 4.000 ha de
terres agricoles inexploitées
récupérées, à des agriculteurs
jugés sérieux, outre la distri-
bution de 100 hectares de
terres forestières à utiliser
dans la production agricole
en vue d'augmenter la pro-
duction de légumes de 7 mil-
lions de qx/an actuellement,
à 9 millions de qx à l'avenir.

La wilaya de Mascara dis-
pose actuellement de 19.000
ha de terres agricoles exploi-
tées. Pour sa part, le directeur
des services agricoles (DSA),
Delllali Benaouda, a fait savoir
que la wilaya dispose de

grandes capacités dans le sec-
teur agricole qui lui ont permis
d’être parmi les 10 premières
wilayas au niveau national
dans la production agricole et
d’occuper la première place
dans certaines filières comme
la production d'olive.

L’Etat a alloué des sommes
importantes pour le dévelop-
pement du secteur agricole, a
rappelé le même responsable,
qui a indiqué que le montant
des aides consacrées de 2010
à 2017 a atteint environ 4 mil-
liards DA dont 2,5 milliards
DA pour l’investissement dans
les filières agricoles, 887 mil-
lions Da pour la mécanisation
agricole, 332,6 millions DA
pour le développement de l’ir-
rigation et 296 millions DA
pour la réhabilitation des com-
plexes frigorifiques dans les

communes de Tizi et de Mo-
hammadia.

De son côté, le président
du Conseil professionnel de
la filière des agrumes, Moha-
med Boukhari, a mis en
exergue les efforts fournis par
les agriculteurs de Moham-
madia durant les dernières
années, ce qui a permis de
planter plus de 4.000 ha de
nouveaux arbres d’agrumes.
La production est attendue
dans les prochaines 3 à 4 ans.
Une production qui permettra
de créer une abondance de
produits auxquels le marché
local ne pourra s’accommoder,
ce qui a poussé les représen-
tants des agriculteurs à entre-
prendre des contacts pour
chercher des marchés exté-
rieurs en vue d’exporter le
produit local qui dispose de
grandes qualités concurren-
tielles.

Plus de 700 participants
dont des agriculteurs, des opé-
rateurs économiques en rela-
tion avec le secteur et des re-
présentants d'administrations,
d'organismes financiers et
d'instituts de formation en
agriculture ont pris part à ces
assises organisées par la wilaya
au Palais des conventions, dans
le but d’écouter les préoccu-
pations des agriculteurs et
leurs visions quant à la pro-
motion du secteur dans la wi-
laya.
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agricoles irriguées à 53.000 ha

SÉTIF : 
Rencontre nationale d’évaluation du système
informatique du secteur de l’éducation

Une rencontre nationale d’évaluation
du système informatique du secteur de
l’éducation a été ouverte dimanche à Sétif
en présence du secrétaire général du mi-
nistère de l’Education nationale, Abdel-
hakim Belabed. Cette rencontre, de trois
jours, s’inscrit dans le cadre du suivi du
programme de numérisation du secteur
de l’éducation et l’introduction de l’outil
informatique dans tous les établissements
scolaires, initié en 2014 avec la mise en

place d’un système national de gestion
financière, pédagogique et administrative,
a indiqué M. Belabed. Ce système a, dans
une première phase, été utilisé pour la
gestion de la plateforme nationale de re-
crutement avant d’être généralisé aux
autres missions du secteur, a précisé la
même source, soulignant la complexité
de numériser un secteur aussi grand et
important que celui de l’éducation. L'ou-
verture de cette rencontre a été présidée

par le wali de Sétif, Nacer Maâskeri, en
présence des chargés du programme de
numérisation du secteur et des directeurs
des établissements scolaires des trois pa-
liers (chaque wilaya étant représentée
par trois directeurs) et les directeurs
d’éducation des wilayas dans l’est du
pays, afin d'élaborer une feuille de route
pour le prochain trimestre, a indiqué le
secrétaire général du ministère de l’Edu-
cation nationale.

Au total quarante-deux (42) actes d’at-
tribution de périmètres irrigués situés dans
la région de Telerghma (Mila) créés dans
le cadre des transferts d’eau du barrage de
Béni Haroun ont été remis dimanche à
Oued Athmania, au sud de la wilaya.

Cette opération, lancée à l’occasion de
la saison d’irrigation agricole, s’inscrit dans
le cadre de la "concrétisation du programme
du premier lot du périmètre irrigué de Te-
lerghma s’étendant sur une surface de 1142
hectares de terres agricoles situées entre
les communes d’Oued Athmania et Oued
Seggane", a-t-on précisé au cours de la cé-
rémonie de remise des actes d’attribution
en présence du wali, Ahmed Zeine-Eddine
Ahmouda à la ferme agricole de statut privé
Bergalah Mohamed à Oued El Athmania.

Les bénéficiaires des actes font partie
d’un nombre de 132 concernés par la pre-
mière tranche du périmètre irrigué de Te-
lerghma dont les eaux commencent à arriver
réellement sur les terres des producteurs
via le jet naturel, a-t-on souligné.

Le périmètre irrigué de Telerghma qui
s’étend sur une superficie de 4447 hectares
a nécessité un investissement public de 46

milliards de dinars dont 40 milliards DA
destinés à la réalisation des conduites, selon
les explications fournies sur place.

La première tranche (1142 ha) est destinée
à la production de l’ail (600 ha), la pomme
de terre (300 ha), les céréales (152 ha), en
plus d’autres filières agricoles, a-t-on précisé
de même source. La deuxième tranche du
périmètre irrigué de Telerghma, qui s’étend
sur 3305 hectares est répartie à travers les
communes de Telerghma et El

Mechira, sera irriguée via la station de
pompage d’Oued Seggane à travers une
conduite de 56 km devant être mise en ser-
vice "prochainement", selon le responsable
de l’Office national d’irrigation et de drainage
de Telerghma, Ghazi Baound. L’exploitation
intégrale du périmètre irrigué de Telerghma
devra permettre "le renforcement des ca-
pacités de production agricole de plusieurs
filières alimentaires, dont l’ail qui occupe
1900 hectares avec une production annuelle
dépassant le 1 million de quintal, contribuant
à satisfaire 70% des besoins du marché na-
tional en plus de la création de 15.000 postes
de travail entre permanents et provisoires.

MILA: 
Remise de 42 actes d’attribution de périmètres
irrigués à Telerghma BORDJ BOU-ARRÉRIDJ : 

Plus de 100
moudjahid et ayants
droit bénéficient
depuis début 2018
de soins à domicile 

Cent-deux (102) moudjahidine et ayants droit
dans la wilaya de Bordj Bou-Arréridj ont bénéficié
depuis début 2018 de soins à domicile, a indiqué
dimanche le directeur des moudjahidine de la
wilaya, Djamal Ouendjeli.

L’opération, dont le coup d’envoi a été donné
au chef lieu de wilaya, s’inscrit dans le cadre
d’un programme au profit de cette catégorie, a
précisé le même responsable.

Un staff spécialisé doté du matériel médical
nécessaire a été mobilisé pour assurer le bon
déroulement de cette action de proximité, selon
la même source. Un comité médical a été mis
en place pour le recensement des moudjahidine
et ayants droit (retraités) nécessitant une prise
en charge à domicile, a ajouté la même source.

APS
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SELON LA DGSN
22 affaires
criminelles
traitées en
février 

Les services de police judiciaire (PJ) ont
traité, en février, 22 affaires criminelles
déclenchées suite à des rixes et qui se
sont soldées par l'arrestation de 57 mis
en cause, a indiqué dimanche un com-
muniqué de la Direction générale de la
Sureté nationale (DGSN).
Ces affaires sont liées à l'homicide vo-
lontaire et aux coups et blessures volon-
taires entrainant la mort, précise la
même source qui ajoute que suite aux
enquêtes menées par les élément de la
PJ, il s'est avéré que "les rixes sont essen-
tiellement à l'origine de ces crimes",
avec 12 cas enregistrés parmi le chiffre
global recensé, soit une moyenne de
54.51% .
L'atteinte aux m£urs arrive en
deuxième place, avec 4 cas enregistrés,
soit 18.20 %, suivie des crimes commis
suite à des différents familiaux avec 3
cas, soit 13.63% du nombre total, sachant
que " des armes blanches ont été utili-
sées dans la plupart de ces crimes", pré-
cise la même source.
Le traitement de ces affaires s'inscrit
dans le cadre des "efforts fournis par les
services de police pour faire face à toute
forme de criminalité et en application
de la politique suivie par la DGSN dans
la lutte contre la criminalité en milieu
urbain et qui s'attèle à la concrétiser sur
le terrain, en mobilisant toutes ses uni-
tés appuyées de tous les moyens maté-
riels et techniques modernes", rappelle-
ton de même source.

Un incendie s'est déclaré
hier matin, au niveau   d'une
usine de production des pan-
sements médicaux à Zéralda,
sans faire de   victimes, a-t-
on appris auprès des services
de la Protection civile de la
wilaya d'Alger. 

"Le feu s'est déclaré vers
3h30m au niveau d'une usine
de production de   panse-
ments médicaux relevant
d'une entreprise privée si-
tuée dans la zone   indus-
trielle de Zéralda", a indiqué
à l'APS le sous-lieutenant,
Sadek   Kamel, de la cellule
de communication de la Di-
rection de wilaya de la   Pro-
tection civile, ajoutant que

l'opération d'extinction de
l'incendie a   duré plus de 4

heures, sans enregistrer de
pertes humaines.  L'incendie

qui s'est déclenchée au ni-
veau du rez-de-chaussée de
l'usine, a   ravagé tout le stock
qui se trouvait sur place,
avant que les éléments de   la
Protection civile ne soient
intervenus pour empêcher
la propagation du   feu aux
autres parties de l'usine, a
précisé la même source.  Huit
camions anti-incendie, un
camion à échelle mécanique
et 3 ambulances   ont été mo-
bilisés dans le cadre de cette
opération, a-t-il souligné,
ajoutant qu'elle a été mar-
quée par l'intervention de
l'ensemble des unités   du
secteur, outre le renforce-
ment de l'unité principale. 

Le tribunal criminel près la cour de
justice de Biskra a prononcé dimanche la
peine capitale à l'encontre d'un père im-
pliqué dans l'assassinat de sa fillette de 2
ans, en ayant recours à la torture.

Selon l'arrêt de renvoi, l'affaire remonte
au 22 novembre 2017 quand le mis en cause
(S.H), âgé de 26 ans, a mis fin à la vie de sa

fillette (S), âgée de 2 ans, en ayant recours
à la torture, notamment "la morsure dans
différentes parties de son corps avant de
l'étrangler dans ses mains ou par un objet
contondant" d'après l'expertise du médecin
légiste. Le tribunal a, en outre, condamné
l'épouse du mis en cause (A.W), mère de la
victime, à 3 ans de prison ferme pour mise

en danger d'un enfant. Le représentant du
ministère public avait, dans sa plaidoirie,
requis la peine maximale à l'encontre de
l'accusé principal et 20 ans de prison ferme
à l'encontre de son épouse, âgée de 21 ans,
considérant l'acte commis à l'encontre de
leur enfant innocent comme dangereux
et injustifiable. 

Les services de sécurité ont
saisi récemment plus de 59 kg
de drogue dans des opérations
distinctes menées dans les wilayas
d'Alger et de Tlemcen, a indiqué
dimanche la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN)
dans un communiqué. Les opé-
rations se sont soldées par la sai-
sie de 59,13 kg de de kif traité et

plus de 15 g de cocaïne, a précisé
la même source. La première
opération a été menée par les
services de la police judiciaire
de la Sûreté d'Alger sur la base
d'informations faisant état d'un
réseau criminel organisé spécia-
lisé dans le trafic de drogue acti-
vant dans le territoire de com-
pétence, a souligné le commu-

niqué, ajoutant que l'exploitation
des informations a permis d'in-
tercepter deux véhicules dont la
fouille s'est soldée par la saisie
de plus de 49 kg de kif traité et
l'arrestation de cinq (5) suspects.
La deuxième opération a été me-
née sur la base d'informations
faisant état d'un individu en pos-
session d'une importante quan-

tité de drogue, a précisé la même
source, ajoutant que le suspect a
été arrêté à bord d'un véhicule
utilitaire dans lequel ont été dé-
couverts 10 kg de drogue.

Les services de police de la
Sûreté de wilaya de Tlemcen ont,
de leur côté, saisi 15,6 g de cocaïne
après la fouille d'un véhicule uti-
litaire, a conclu la même source.

Le bilan de l'accident de la route survenu,
dimanche à Khemis El Khechna (Est de Bou-
merdes), suite à l'effondrement d'une pas-
serelle au niveau de l'autoroute Est-Ouest,
s'est alourdi à trois (3) morts, selon un bilan
définitif communiqué par la directrice des
travaux publics de la wilaya, Naila Bouhafs.

L'accident, survenu dimanche matin aux
environs de 11h41 à Khemis El Khechna, suite
à l'effondrement d'une passerelle sur un bus
et un véhicule, après qu’elle ait été percuté
par un camion lourd, a causé la mort, sur
place, d’une personne (le conducteur du vé-
hicule), au moment ou deux autres ont été

transportées à l’hôpital, où ils ont rendu
l’âme , des suites de leurs blessures, a-t-on
ajouté de même source.

Un premier bilan des services de la Pro-
tection civile de la wilaya faisait état de deux
(2) morts et d’un blessé, suite à cet accident,
également à l’origine d’une perturbation
considérable du trafic, au niveau des deux
couloirs de l’autoroute Est-Ouest, qui s’est
poursuivie jusqu’à 13 h00, avant un début de
dégagement de la situation, suite à la mobi-
lisation de nombreux services concernés, a
souligné la directrice des travaux publics de
la wilaya. 

Le navire de transports de voyageurs qui
assurait la navette Valence (Espagne)-Mos-
taganem a accosté dimanche au port de
Mostaganem, après plus de 24 heures en
rade à cause des mauvaises conditions cli-
matiques.

La capitainerie du port a réussi avec suc-
cès à faire entrer au port le navire apparte-
nant à une compagnie ibérique de transport
maritime de voyageurs "Balearia", à bord
duquel se trouvaient plus de 300 voyageurs
et 220 véhicules, après l’amélioration des

conditions météorologiques au littoral mos-
taganémois, permettant aux services de la
police et des douanes de traiter les passa-
gers.

Ce navire a effectué une nuit entière au
golfe d’Arzew en raison des mauvaises condi-
tions météorologiques marquées samedi
par de fortes rafales de vent atteignant 54
n£uds, soit 100 kilomètres à l'heure.

Le navire devait débarquer au port de
Mostaganem aux premières heures de la
matinée du samedi, a indiqué, à l’APS, le

Directeur général de l'Entreprise portuaire
de Mostaganem, Riad Bouledjouidja. "Le
volume de ce navire et la vitesse du vent et
les risques éventuels pour son accostage
ont poussé la capitainerie du port à reporter
l’opération d’accostage, de plus de 24 heures
pour préserver la sécurité des voyageurs,
en attendant l’amélioration des conditions
climatiques", a ajouté le même responsa-
ble.

Les services de la protection civile ont
déployé un hôpital avancé au niveau du

quai du port pour secourir les voyageurs et
un staff composé de 3 médecins a été mo-
bilisé, de même qu’un nombre de véhicules
de secours et d'autres engins pour parer à
toue éventualité. Aucun cas de blessés n'a
été enregistré parmi les passagers, à l’ex-
ception d’un seul passager qui a eu un ma-
laise durant ce voyage et qui a reçu les pre-
miers soins au niveau de l'hôpital avancé
de la protection civile, a indiqué à l’APS, le
chef de service prévention de ce corps d’in-
tervention, Mohamed Ourari. 

BISKRA: 
Peine capitale à l'encontre d'un père
auteur d'un infanticide

SELON LA SÛRETÉ NATIONALE
Saisie de plus de 59 kg de drogue dans
les wilayas d'Alger et de Tlemcen

BOUMERDÈS : 
Les intempéries
causent la chute
de 7 pylônes de
lignes électriques 

Les conditions météorologiques, caractéri-
sées par des vents violents, survenues dans
la nuit du samedi au dimanche ont causé la
chute de sept (7) pylônes de la ligne élec-
trique dans la wilaya de Boumerdès, a indi-
qué dimanche la Société de gestion du ré-
seau de transport de l'électricité (GRTE)
dans un communiqué.
"Il s'agit de pylônes de la ligne électrique de
très haute tension 220 KV double terne, re-
liant les postes électriques THT/HT d'inter-
connexion de Ras Djinet et Si Mustapha, au
niveau du village agricole Boudhar, com-
mune de Si Mustapha dans la wilaya de
Boumerdès", a précisé la même source.
La GRTE a "immédiatement mobilisé les
moyens humains et matériels nécessaires
au rétablissement de la situation dans les
meilleurs délais", a-t-elle noté dans son
communiqué, ajoutant que "l'incident n'a
pas eu d'impact sur la desserte en énergie
électrique".

SELON LA PROTECTION CIVILE
Incendie au niveau d'une usine
de production des pansements
médicaux à Zéralda 

EFFONDREMENT D'UNE PASSERELLE À BOUMERDÈS: 
Le bilan s'alourdit à trois morts 

MOSTAGANEM: 
Accostage d’un navire de transport de voyageurs,
après plus de 24 heures en rade à cause des intempéries
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Au moins dix per-
sonnes ont été tuées
et plusieurs autres
blessées samedi dans
un affrontement entre
des gardiens   de trou-
peaux et des présumés
voleurs de bétail  dans
le comté de Samburu,
dans le nord du Kenya,
a confirmé dimanche
la police. 

Alfred Agengo,
commandant du
comté de Samburu, a
déclaré que l'attaque
s'était produite samedi
vers 09H00, lorsque
des gardiens de trou-
peaux qui   faisaient
paître leur bétail sont
tombés dans une em-
buscade tendue par

des   hommes lourde-
ment armés dans la
zone de Lopurio. 

Un affrontement
meurtrier a éclaté avec
les assaillants non
identifiés,   et aucune
bête n'a finalement été
dérobée, a précisé M.
Agengo. 

La police locale a
fait savoir que les ber-
gers, appuyés par des
réservistes de la Police
nationale, avaient re-
poussé les assaillants,
tuant   six d'entre eux.
Quatre bergers ont
également été tués.
"Les assaillants ont été
repoussés et se sont
enfuis. Les patrouilles
ont été intensifiées

dans la région, et la si-
tuation reste tendue",
a   ajouté M. Agengo. 

Les suspects se-
raient originaires des
comtés voisins de West
Pokot et   de Baringo.
Lopurio se trouve à
une trentaine de kilo-
mètres de la ville de
Marti, le long de la
route Maralal-Baragoi. 

Les affrontements
entre gardiens de trou-
peaux rivaux sont fré-
quents   dans le nord
du Kenya, où les ber-
gers sont souvent ar-
més pour protéger
leurs bêtes. Ce nouvel
incident est cependant
d'une violence inha-
bituelle.   

KENYA:
Dix morts dans un
affrontement entre
bergers et voleurs de
bétail dans le Nord 

Au moins 64 per-
sonnes ont péri dans
l'incendie   qui a ravagé
dimanche un centre
commercial à Keme-
rovo en Sibérie, ont
indiqué hier les auto-
rités russes qui met-
tent en cause lundi de
graves   négligences. 

Un précédent bilan
faisait état d'au moins
56 personnes.  "Actuel-
lement, la mort de 64
personnes a été confir-
mée", a indiqué le   co-
mité d'enquête sur son
canal Telegram. Au
moins neuf enfants fi-
gurent   parmi les vic-
times, selon une porte-
parole locale du mi-
nistère des   Situations
d'urgence, Borissa De-
dioukhina, citée par
l'agence Ria Novosti.
Les autorités locales,
qui ont annoncé un
deuil de trois jours
dans cette   ville de près

de 550.000 habitants,
ont annoncé avoir
trouvé de "nombreuses
violations" des normes
de sécurité dans le cen-
tre commercial, parmi
lesquelles une absence
de signalisation en cas
d'incendie et des sor-
ties de   secours fer-
mées à clé dans le ci-
néma où s'est déclaré
l'incendie.  "La ques-
tion est la suivante:
pourquoi les portes
étaient-elles fer-
mées?",   s'est indigné
le vice-gouverneur de
la région, Vladimir
Tchernov, cité par
l'agence TAS  Le comité
d'enquête russe a an-
noncé l'ouverture
d'une enquête crimi-
nelle   pour "violation
des règles de sécurité"
et l'arrestation de qua-
tre   personnes, parmi
lesquelles le locataire
du local où s'est dé-

clenché   l'incendie
ainsi que le directeur
de la société gérant le
centre   commercial.
Doté d'un sauna, de
plusieurs salles de ci-
néma et de restaurants
ainsi que   d'une salle
de bowling, le centre
commercial était très
fréquenté dimanche.
"La cause (de l'incen-
die) est la négligence.
Les normes de sécurité
sont   fixées, mais la
manière dont elles
sont respectées est la
cause   catastrophique
de tout le malheur que
nous voyons au-
jourd'hui", a regretté
à la télévision la délé-
guée aux droits de l'en-
fant auprès du Krem-
lin, Anna   Kouznetsova
rappelant que de tels
centres commerciaux
"existent dans   quasi-
ment toutes les ré-
gions". 

Au moins 23 per-
sonnes ont été tuées et
une   trentaine blessées
dimanche dans la ca-
pitale mozambicaine
Maputo par un   véhi-
cule qui a percuté une
foule qui participait à
une fête, a indiqué
hier la police. 

L'accident s'est pro-
duit à l'aube dans le
quartier de Luis Ca-
bral, sur une   route
où la vitesse est limitée
à 60 km/h, a indiqué
un porte-parole de la
police, Orlando Mudu-
mane. "Le conducteur
était en excès de vitesse
et a refusé d'obéir à un
policier   qui lui or-
donnait de s'arrêter. Il
a pris la fuite et a perdu
quelques   mètres plus
loin le contrôle de son
véhicule", a ajouté M.
Mudumane.  "Le véhi-
cule a alors percuté un
obstacle (...) puis s'est
retourné et a   heurté
un groupe de plusieurs
dizaines de jeunes qui
participaient à une
fête de carnaval", a-t-
il poursuivi. 

Vingt-et-une per-
sonnes ont été tuées
sur le coup, dont le
conducteur et   son
passager, deux autres
des suites de leurs
blessures à l'hôpital, a
pour   sa part rapporté

la directrice de l'hôpi-
tal central de Maputo,
Farida Ursi.  Sur les 31
blessés recensés, "cinq
sont toujours hospita-
lisés dans un état   cri-

tique", a ajouté Mme
Ursi.  Une moyenne de
30 personnes sont
tuées chaque semaine
sur les routes du   Mo-
zambique. 

CORÉE DU SUD : 
6 blessés 
dans
l’échouage
d'un navire de
passagers sur
la côte sud-
ouest

Un navire de passagers a
percuté des rochers di-
manche après-midi sur la
côte du sud-ouest de la Co-
rée du Sud, faisant six bles-
sés, ont indiqué les garde-
côtes locaux.
L'accident du Pink Dolphin,
qui transportait 187 passa-
gers et cinq membres d'équi-
page, a eu lieu à 15h47 (6h47
GMT) au large du district de
Sinan dans la province de
Jeolla du Sud. On a recensé
six blessés, mais pas de décès
pour l'heure. Le navire se
serait échoué dans les ro-
chers pour éviter un bateau
de pêche, selon l'agence Yon-
hap et la chaîne YTN. Des
opérations de secours ont
été lancées pour transborder
les passagers sur d'autres
navires. La Maison Bleue, la
présidence sud-coréenne, a
précisé qu'une cellule de
crise avait été mise en place.

CHINE: 
Pékin émet
une alerte
orange au
smog

Les autorités de Pékin ont
émis samedi soir une alerte
orange au smog, une pollu-
tion de l'air qui touchera les
habitants de la capitale chi-
noise.
La pollution de l'air durera
de lundi à mercredi, a indi-
qué le bureau des mesures
d'urgence face à la pollution
de l'air de Pékin. La partie
centrale de la région Pékin-
Tianjin-Hebei connaîtra une
pollution de l'air modérée à
grave durant cette période,
avec un indice de la qualité
de l'air supérieur à 300 par
endroits, selon le Centre na-
tional de surveillance de l'en-
vironnement de Chine. La
Chine possède un système
d'alerte météorologique à
quatre couleurs, le rouge re-
présentant le niveau le plus
grave, suivi par l'orange, le
jaune et le bleu.

RUSSIE/INCENDIE D'UN CENTRE
COMMERCIAL :  
Au moins 64 morts 

MOZAMBIQUE: 
23 personnes tuées par 
un véhicule ayant percuté
par accident une foule  

TANZANIE: 
Au moins 24 morts et 10 blessés
dans un accident de la route

Au moins 24 personnes ont été tuées et 10 blessées dans un accident de la route
survenu dans la nuit de samedi à dimanche dans le district de Mkuranga, à l'est de
la capitale économique Dar es Salam, a-t-on indiqué dimanche de sources concor-
dantes. "Un minibus de transport en commun est entré en collision avec un
camion à Mparanga, dans le district de Mkuranga. Nous avons pu compter 24
morts et 10 blessés", a indiqué John Nyoni, témoin de l'accident, cité patr l'AFP. Le
bilan a été donné par la presse locale, notamment le quotidien "Mwananchi", qui
cite le commandant local de la police Mohamed Likwata. Ce dernier a précisé que
les dix blessés avaient été évacués à l'hôpital national Muhimbili, à Dar es Salaam,
toujours selon Mwananchi. Dans la nuit de vendredi à samedi, une autre collision
entre un car de transport en commun et un camion avait fait six morts dans la
région d'Iringa, dans le sud du pays. Les accidents de la route en Tanzanie sont
courants, souvent dus aux excès de vitesse, à la surcharge des véhicules, au
mauvais état des routes et des véhicules mais aussi au laxisme de la police en
charge de la sécurité routière. 

Environ 3.000 bénévoles ont
participé dimanche à une initiative
de reboisement de la plus vieille
forêt du Portugal, la pinède royale
de Leiria (centre), sévèrement tou-
chée par les incendies meurtriers
qu'a connu le pays en 2017, rap-
portent des médias locaux.

Sur une parcelle de 30 hectares
réduite en cendres par la série d'in-
cendies qui a déferlé sur le centre
du Portugal à la mi-octobre 2017,
les volontaires ont planté en une
matinée quelque 67.500 jeunes
pousses de pin maritime.

Les bénévoles qui ont participé
a cette initiative lancée par les pou-
voirs publics ont reçu le soutien
de militaires, de policiers, de pom-
piers et de membres de la protec-
tion civile.

"Nous avons perdu 80% de la
pinède royale de Leiria dans les
incendies, une grande tâche nous

attend pour la reboiser et va né-
cessiter la plantation d'environ 22
millions d'arbres", a déclaré la
maire de la commune de Marinha
Grande Cidalia Ferreira, cité par
l'AFP.

C'est dans cette commune de
Marinha où se concentre une
grande partie de ce bois vieux de
presque 800 ans.

D'une surface initiale de 11.000
hectares, la pinède royale de Leiria
est le fruit de la première plantation
intensive de pin maritime au Por-
tugal débutée au XIIIe siècle.

C'est en grande partie le bois
de ses pins qui a servi à construire
les caravelles des explorateurs por-
tugais entre le XVe et le XVIIe siècle.
La vague d'incendies d'octobre 2017
a fait 49 morts. Au total, les feux
de forêt au Portugal ont fait 113
morts entre juin et octobre.

APS

PORTUGAL : 
Des milliers de bénévoles
pour le reboisement de la
plus vieille forêt du pays 
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LEISHMANIOSE CUTANÉE : 
Lancement en avril d’une campagne
de lutte contre le phlébotome et la
mérione de shaw à Médéa
Une campagne de prévention de la
leishmaniose cutanée sera lancée,
courant avril prochain, à travers de
nombreuses localités de la zone step-
pique de la wilaya de Médéa, où plu-
sieurs cas ont été récemment enre-
gistrés, a appris l’APS du directeur de
la santé, de la population et de la
réforme hospitalière.

Le plan de lutte prévu au niveau de cette
partie de la wilaya sera mené conjointement
avec les services de protection phytosani-
taires de la direction des services agricoles
(DSA) et les bureaux d’hygiène communaux
(BHC) et devra s’étaler sur plusieurs jours,
a indiqué Mohamed Cheggouri.

L’objectif de cette campagne, éradiquer
les foyers de prolifération du moustique,
vecteur de cette maladie, en l’occurrence
le phlébotome, et des rongeurs, particu-
lièrement le rat des champs, connu sous
le nom de Mérione de shaw , considéré
comme le principal réservoir de la maladie,
a-t-il expliqué le DSP.

Selon ce responsable, cette campagne
intervient après une flambée rapide de
l’infection par le moustique à l’origine de
cette zoonose qui a été observée, fin dé-
cembre dernier et début janvier, à travers
la commune d’Ouled Maaref, à 102 km au
sud de Médéa, où 34 cas de leishmaniose
cutané ont été recensés par les services sa-
nitaires de la région. Un chiffre jugé in-
quiétant , d’autant plus qu’il représente
près du tiers de l’ensemble des cas de leish-
maniose enregistrés à travers la wilaya, es-
timé à 85 cas, d’après le DSP, qui fait ob-
server que cette commune fait partie des
quinze communes de la wilaya touchées
par cette zoonose et qui seront ciblées, en
priorité par cette campagne.Parmi les com-
munes concernées, Ain-Ouksir, Cheniguel,
Chellalet-El-Adhaoura, Tafraoute, Boughe-

zoul, Chahbounia, Ouled Maaref, Bouaiche
et Ksar-el-Bouklhari ou se concentre la
majorité des cas signalés, a-t-il indiqué,
rappelant que tous les cas d’infection re-
censés dans ces communes ont bénéficié
d’une prise en charge sanitaire.

Le même responsable évoque, néan-
moins, une régression de cette maladie,
comparée aux cas recensés durant les pré-
cédentes années, passant de 1398 cas, en
2005, à 248 cas, en 2011, avant de chuter à
86 cas, l’année 2016 et se stabiliser à 85
cas, durant l’année d’après, a-t-il rappelé.

Le dispositif de lutte contre le
phlébotome et la mérione de

shaw...
Confié au service de protection phyto-

sanitaire et aux bureaux d’hygiène com-
munaux, le dispositif de lutte contre l’insecte
à l’origine de cette zoonose, le phlébotome,
et son principal réservoir, la mérione de
shaw , devrait s’articuler sur trois volets,
selon Rachid Kermezli, inspecteur phyto-

sanitaire au niveau de la direction des ser-
vices agricoles (DSA).

Le dispositif de lutte va cibler, d’abord,
les chiens errants et les rongeurs, dont la
mérione de shaw , qui constituent des ré-
servoirs naturels à cet insecte, à travers
l’organisation d’opération d’abattage et
l’élimination des foyers de reproduction
des rats des champs, a ajouté ce responsable.
Le deuxième volet de l’opération consiste,
a-t-il expliqué, dans l’organisation d’opé-
ration d’aspersion de pesticides au niveau
des foyers de prolifération du moustique
responsable de la maladie, à savoir les en-
droits qui renferment des eaux stagnantes
et les rejets domestiques en plein air

Des actions d’aspersion seront menées,
en parallèle à cette dernière opération, à
l’intérieur des habitations situés à proximité
des foyers détectés ou suspectés d’abriter
des vecteurs de cette maladie, ainsi qu’à la
périphérie de ces zones d’habitation, de
façon à éviter tout risque de réapparition
des foyers d’infection, a-t-il ajouté.

Des spécialistes en nutrition,
en médecine interne et en psy-
chologie ont été unanimes, di-
manche, à appeler à la nécessité
de revenir à un mode alimen-
taire sain afin de juguler le phé-
nomène de l'obésité de l'enfant
en Algérie, qui devrait connaitre
une courbe ascendante à l'ave-
nir au vu du modèle de vie actuel
des familles algériennes.

Lors d'une journée d'études
organisée à la Bibliothèque na-
tionale El Hamma (Alger) sur
le "phénomène de l'obésité chez
les enfants et en milieu scolaire",
par l'Association nationale des
parents d'élèves en coordination
avec l'Association "Décideurs
du Futur", ces spécialistes ont
estimé "impératif" le retour à
des modes alimentaires "sains
et naturels" face à la hausse des
indicateurs de l'obésité chez les
enfants en Algérie au cours des
dernières années. Spécialiste
en médecine interne à l'établis-
sement public de santé de proxi-
mité à El-Affroun (wilaya de Bli-
daà le Dr Aouidat Hamida a mis
l'augmentation de ce phéno-
mène chez les enfants, ampu-
tant ^la raison principale au
mode alimentaire actuel, aussi
bien à la maison qu'à l'extérieur,
(fast-food, aliments riches en
gras ou consommation exces-

sive de sucreries, de boissons
gazeuses et de jus) ainsi que
l'absence de la pratique sportive
avec les longues heures passées
devant l'ordinateur ou avec le
téléphone portable.

Dans le même contexte, le
Dr. Aouidat a fait état d'une pro-
pagation "préoccupante" du dia-
bète chez cette frange de la so-
ciété, notamment ceux présen-
tant une obésité.

Abondant dans le même
sens, le Dr. Yacef Lamia, chef
du service des urgences à l'éta-
blissement public de santé de
proximité Bouchenafa Moha-
med, à Sidi M'hamed (wilaya
d'Alger) a mis en garde contre
les conséquences "néfastes"de
l'obésité si elle n'est pas pris en
charge à temps, insistant sur
l'importance d'agir pour éviter
à l'enfant de passer du surpoids
à l'obésité.

Pour sa part, la chef de cellule
de veille sanitaire à l'Association
"Décideurs du Futur", le Dr. Abi-
dat Souad a indiqué que l'Or-
ganisation mondiale de la Santé
(OMS) avait décrété que l'obésité
était, en elle-même, une mala-
die aux conséquences dange-
reuses sur la santé de la per-
sonne, notamment de l'enfant.

Elle a fait savoir que l'Asso-
ciation entend, dans le cadre

de son programme pour l'année
en cours, réaliser une étude de
terrain pour faire l'état des lieux
de l'obésité chez les enfants en
milieu scolaire.

De son côté, le président de
l'Association, M. Bachir Mes-
saitfa a estimé que les spécia-
listes de la santé en Algérie sont
appelés, à l'horizon 2030, à éta-
blir des statistiques et à analyser
les données en vue de définir
les politiques et les programmes
sanitaires à suivre pour accom-
pagner la croissance démogra-
phique et l'augmentation du
nombre d'enfants scolarisés,
soulignant dans ce sens l'im-
portance d'impliquer les asso-
ciations et la société civile dans
ce processus pour adapter le
travail de sensibilisation en mi-
lieu scolaire et familial et partant
anticiper cette maladie et bien
d'autres qui peuvent constituer
une menace pour la santé pu-
blique.

Par ailleurs, le président de
l'Association nationale des pa-
rents d'élèves, M. Zerrouk Az-
zedine a fait état des efforts de
son association visant à impli-
quer toutes les parties concer-
nées pour la promotion des éta-
blissements scolaires dans tous
les domaines y compris le volet
de la santé.

Cette journée d'étude, qui
sera suivie par d'autres journées
de sensibilisation sur l'obésité
en milieu scolaire à travers
toutes les wilayas du pays, s'ins-
crit dans de cadre, a-t-il ajouté.
M. Zerrouk a réitéré l'appel de
son Association à renoncer aux
repas froids dans les établisse-
ments scolaires, qui sont à l'ori-
gine du recours des élèves aux
fast-foods avec toutes leurs
conséquences négatives sur leur
santé.

Cette journée d'étude, qui a
été marqué par des confé-
rences-débats regroupant des
enseignants et des spécialistes
de différentes structures de
santé à la capitale, a conclu à la
nécessité de revenir à un mode
alimentaire sain et équilibré au
sein de la famille algérienne et
d'inciter les enfants à pratiquer
du sport en impliquant les mé-
decins spécialistes en nutrition
à l'élaboration des listes de repas
à fournir au niveau des établis-
sements scolaires. Les travaux
de la journée d'étude ont éga-
lement vu l'ouverture d'un débat
sur l'importance de la vaccina-
tion contre la rougeole et la ru-
béole, lors duquel Mme Yacef a
rappelé l'engagement des pa-
rents quant à la protection de
la vie de leurs enfants. 

AÏN DEFLA : 
Une soixantaine
de psychologues
et d’éducateurs
prennent part à
une session de
formation sur
l’autisme

Une soixantaine d'éléments spé-
cialisés en psychologie et en
sciences de l’éducation suivent une
session de formation inhérente à
l’autisme, ouverte dimanche à Aïn
Defla.
L’encadrement de cette session de
formation, de quatre jours, est as-
suré par des spécialistes en psy-
chiatrie et en sport pour handica-
pés, ainsi que des orthophonistes
des hôpitaux de Blida, d'Alger et
de Chlef, a indiqué le chef de service
de la protection et de la promotion
des personnes handicapées à la di-
rection locale de l’action sociale
(DAS), organisatrice de cette ma-
nifestation.
Divers volets dont essentiellement
la reconnaissance des symptômes
se rapportant à cette pathologie fi-
gure au menu de cette session de
formation, a précisé Ahmed Khet-
tata, signalant que cette manifes-
tation est abritée par le centre pour
enfants inadaptés mentaux de Aïn
Defla. Une thérapie de groupe sera
organisée à l’occasion à l’adresse
des parents dont les enfants sont
atteints d’autisme, a précisé M.
Khettata, faisant également savoir
que des conseils seront prodigués
notamment aux mamans en vue
de leur faire connaître les tech-
niques inhérentes à la prise en
charge de l’enfant autiste.
"Il est absolument nécessaire que
les parents sachent que les pédop-
sychiatres ne sont pas des magi-
ciens, mais des spécialistes dont le
travail ne peut porter ses fruits sans
une réelle implication de leur part",
a-t-il insisté.
De son côté, le président de l’asso-
ciation "Echourouk" des enfants
atteints d’autisme, Mustapha Zi-
touni, a mis en exergue les diffi-
cultés dont lesquelles se débat cette
frange, appelant à une meilleure
prise en charge de cette pathologie
qui constitue pour nombre de ci-
toyens un sujet tabou. "D’aucuns
font l’amalgame entre les autistes
et les inadaptés mentaux, alors que
les spécialistes attestent, de manière
formelle, du contraire", a-t-il ob-
servé, assurant que les enfants au-
tistes ont besoin de beaucoup d’af-
fection.
Faisant état de 300 enfants atteints
d’autisme à l’échelle de la wilaya,
M. Zitouni a mis l’accent sur l’im-
portance du dépistage précoce de
la maladie, déplorant que dans cer-
tains cas, "le symptôme de l’autisme
s’est déplacé aux parents eux-
mêmes à la faveur du contact per-
manent avec leur progéniture."
N’étant pas considéré comme une
affection psychologique, ni comme
une maladie psychiatrique, l’au-
tisme est un trouble sévère et pré-
coce du développement de l’enfant
apparaissant avant l’âge de 3 ans.
Il est caractérisé par un isolement,
une perturbation des interactions
sociales, des troubles du langage,
de la communication non verbale
et des activités stéréotypées avec
restriction des intérêts, affirment
les pédopsychiatres. 

SELON DES SPÉCIALISTES
Nécessité de revenir à un mode
alimentaire sain pour lutter contre
l'obésité des enfants en Algérie 
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Des taux anormalement élevés de "mauvais" cholestérol peuvent se transmettre de parent à enfant : c'est le cas de
l'hypercholestérolémie familiale. Il est donc important de réaliser des dépistages au plus tôt sur les jeunes enfants en cas

d'antécédents d'accidents cardiaques et de cholestérol élevé.

CHOLESTÉROL : ATTENTION
À SON CARACTÈRE HÉRÉDITAIRE
Seul un malade sur 100 est diag-

nostiqué. L'hypercholestérolémie
familiale est une maladie géné-
tique grave qui pourrait toucher
une personne sur 200 en France.
Elle correspond à des taux anor-
malement élevés de cholestérol
dès la naissance. Et pour cause :
cette maladie est héréditaire.

Risque d'infarctus, d'AVC et de
maladies coronariennes

L'association nationale des hy-
percholestérolémies familiales (
ANHET ) s'associe à l' Alliance du
cœur pour lancer l'alerte à travers
une campagne de sensibilisation,
relayée sur le site Au chœur du
cholestérol développé par les labo-
ratoires Sanofi-Aventis. "Quand un
excès de "mauvais" cholestérol
(LDL-C) se dépose dans la paroi
des artères, le passage du sang de-
vient de plus en plus difficile. Ainsi
la circulation du sang peut être ra-
lentie ou stoppée et entraîner des
complications cardiovasculaires
telles que des angines de poitrine,
des crises cardiaques ou infarctus
, des accidents vasculaires céré-
braux ( AVC ) et des maladies arté-

rielles périphériques" alerte Sa-
nofi. Une personne atteinte d'une
hypercholestérolémie familiale
non traitée a ainsi un risque de
maladies coronariennes 13 fois
plus important qu'une personne
non atteinte. De même, les risques
d'infarctus sont augmentés dès
l'adolescence.

Dépister le plus tôt possible
L'ANHET souligne donc l'im-

portance d'un diagnostic le plus
précoce possible pour traiter la pa-
thologie au plus vite et limiter les
risques de complications. "L'hy-
percholestérolémie familiale doit
être soupçonnée chez toute per-
sonne ayant un taux de LDL-cho-
lestérol supérieur à 1,9 g/L en
l'absence de traitement, et une his-
toire personnelle ou familiale d'ac-
cident cardiovasculaire comme un
infarctus du myocarde ou un AVC
(avant 55 ans chez un homme et
avant 60 ans chez une femme)"
précise l'ANHET. Face à de tels
signes, il est important de faire
diagnostiquer ses enfants par de
simples dosages sanguins du mau-

vais cholestérol et, éventuelle-
ment, des examens cardiaques.
Une fois le diagnostic établi, le mé-
decin prescrit un traitement
adapté qui varie selon l'âge et les

antécédents cardiaques. "Il est im-
portant de bien suivre au quoti-
dien les conseils sur l'alimentation
et l'activité physique ainsi que les
traitements préconisés par son

médecin afin de limiter la progres-
sion de l' athérosclérose et préve-
nir les manifestations
cardiovasculaires" préconise l'AN-
HET.

RÉGIME ANTI-
CHOLESTÉROL,

ÇA FONCTIONNE !
Pour combattre l'excès de cho-

lestérol, l'essentiel, c'est de rééqui-
librer les graisses, ce qui
rééquilibre aussi le rapport entre
LDL (mauvais cholestérol) et HDL
(bon cholestérol) cholestérol. Dé-
couvrez les aliments qui font bais-
ser le cholestérol.

Les habitants de cette région
consommaient très peu de légumes
et d'huiles végétales , et beaucoup
de sel. En inversant ces paramètres,
au bout de vingt-cinq ans, le ni-
veau moyen de cholestérol de la po-
pulation avait baissé de 17 % et la
mortalité coronarienne avait chuté
de 73 % chez les hommes de moins
de 65 ans. Une étude canadienne,
publiée par The Journal of the Ame-
rican Medical Association en 2011,
a, pour sa part, fait suivre pendant
six mois à une cohorte de patients le
régime dit Portfolio (comprenant
notamment du soja, de l'orge, des
noix, des pois, des fèves et des len-
tilles). Résultat : leur taux de choles-
térol a immédiatement chuté de
13%. S'il est un point sur lequel les
scientifiques sont unanimes c'est
bien celui-ci : le traitement anti-
cholestérol doit toujours commen-
cer par une meilleure alimentation.
« Son impact est souvent sous-es-
timé, confirme Jean-Michel Lecerf.
Pourtant, on peut faire baisser son
taux de 10 à 30% simplement en se
nourrissant mieux. » Les autorités
sanitaires le rappellent aussi régu-
lièrement : les médicaments anti
cholestérol doivent être prescrits
uniquement si, au bout de trois
mois, cet effort diététique ne suffit
pas à ramener le niveau de choles-
térol à la normale. Une consigne
que, malheureusement, le couple
médecin/patient respecte au mieux
une fois sur deux...

Des aliments anti-cholestérol
Il est important d'augmenter la

part des fibres surtout solubles (lé-
gumes, fruits, avoine, orge) qui li-
mitent l'assimilation des sucres et
des graisses, et contribuent ainsi à
faire baisser le taux de cholestérol.
Pour cela, il faut manger du pain
complet et augmenter la part des
fruits et légumes. « Il y a une ving-
taine d'années, une étude avait
montré que la pomme exerçait un
effet anti cholestérol naturel, rap-
pelle Véronique Liégois. Sans doute
parce qu'elle est riche en pectine, de
même que la carotte. »

Les antioxydants sont aussi des
alliés incontournables, car ce sont
les lipides oxydés qui se déposent
sur la paroi des artères. Pour limiter
la progression de l'athérosclérose, il
convient de penser plus souvent aux
légumineuses (lentilles, fèves, hari-
cots secs, soja) et, encore une fois,
de programmer sans restriction
fruits et légumes qui luttent contre
les radicaux libres. « La lécithine de
soja peut aider à diminuer le cho-
lestérol (en granules dans les
rayons diététiques), de même que la
levure de riz rouge, qui a montré un
effet réel (vendue en gélule) »,
ajoute Véronique Liégeois.

Les boissons au cola
sont mauvaises pour la
santé et augmentent le
cholestérol.
Les boissons gazeuses
sont une source très im-
portante de sucre, ce qui
peut a priori modifier les
taux de lipides dans le
sang. Une étude norvé-
gienne a interrogé plus
de 14.000 personnes

d’âges divers (30 ans,
40-45 ans, 59-60 ans)
sur leur consommation
de sodas. Celles qui bu-
vaient le plus de bois-
sons au cola avaient des
taux sanguins plus éle-
vés de triglycérides et
de cholestérol LDL (le «
mauvais » cholestérol).
Et des taux plus bas de
cholestérol HDL (le «

bon »cholestérol). Mais
rien de comparable
n’était observé avec les
boissons sans cola, ni
avec les boissons avec
ou sans sucre, quelles
qu’elles soient. Seul le
cola semble pouvoir in-
fluer défavorablement
sur le statut lipidique
sanguin. (Nutrinews-
hebdo)

Surveiller son cholestérol ne protège
pas seulement vos artères. Un cholesté-
rol élevé augmente aussi le risque de dé-
velopper un cancer du sein, selon des
chercheurs.

Il est établi que l’œstrogène intervient
dans le développement de nombreux
cancers du sein . Des chercheurs améri-
cains soulignent le rôle d’une molécule
capable de « singer » l’œstrogène. Pré-
sente dans le cholestérol, elle favoriserait
le cancer du sein. Comment ? Par une
sorte de mimétisme. La molécule appe-
lée 27HC parvient alors, tout comme
l’œstrogène, à contribuer à la croissance
des cellules tumorales dans le sein. C’est

ce qu’ont découvert Philip Shaul, pédia-
tre et biologiste à l’université du Texas,
et Donald McDonnell, biologiste à l’ins-
titut du cancer de Duke en Caroline du
Nord. Leurs résultats sont parus dans les
revues scientifiques Cell Reports et
Science.

Le Dr Mc Donnell démontre que des
souris nourries avec des aliments gras,
donc à risque de cholestérol, sont plus
exposées au cancer du sein. De son côté,
son confrère le Dr Shaul confirme le rôle
du 27HC dans la survenue du cancer du
sein. Sur la base d’échantillons de pa-
tients d’un hôpital, il s’est aperçu que les
femmes souffrant de cancer du sein pré-

sentent 3 fois plus de 27HC dans leurs
cellules saines que les patientes en
bonne santé. 

Autre constat, les patientes le moins
pourvues d’une enzyme capable de blo-
quer la molécule 27HC dans les tumeurs
ont moins de chances de survie.

Si le lien entre le 27HC et le niveau de
cholestérol reste flou, ces deux études
suggèrent que les médicaments anti-
cholestérol comme les statines pour-
raient  réduire l’effet de cette molécule.
Mieux, il se pourrait que ces traitements
puissent ralentir la progression de cer-
tains cancers du sein. Une hypothèse qui
reste à démontrer.

CHOLESTÉROL : 6 VÉRITÉS
SUR LES TRAITEMENTS

Les médicaments
sont vraiment
efficaces
VRAI

Les médecins disposent de
puissantes molécules pour ré-
duire la quantité de cholestérol
qui circule dans le sang. Les plus
employées, les statines, freinent
la production par le foie de la re-
doutable graisse. Leur efficacité
sur cette principale source de
cholestérol (70 % contre 30 %
provenant de l'alimentation) a été
démontrée par de nombreuses
études. C'est une bonne nouvelle,
car le cholestérol de faible densité
(dit LDL ou mauvais cholestérol)
a tendance à stagner dans les
vaisseaux, qu'il finit par bou-
cher.Si votre médecin vous a
prescrit une statine, c'est donc
pour éviter les conséquences gra-
vissimes (infarctus et autres acci-
dents vasculaires) de cet
encombrement.

Les personnes
minces n'en ont pas
besoin
FAUX

On peut avoir la ligne haricot
et un taux élevé de mauvais cho-
lestérol ! Une tendance familiale
pourrait expliquer cette anoma-
lie. Les médicaments sont d'au-
tant plus utiles que l'on cumule
plusieurs facteurs de risque, dont
l'âge (50 ans pour les hommes, 60
pour les femmes), le tabagisme,
des antécédents familiaux d'acci-
dents cardio-vasculaires, un dia-
bète de type 2 et un taux
insuffisant (inférieur à 0,40 g/l)
de HDL ou bon cholestérol. Si, en
plus, vous avez déjà eu un acci-
dent cardio-vasculaire, pas de
doute : mince ou enrobé, pour
maintenir votre taux de LDL-cho-
lestérol en dessous de la valeur
plafond (1 g/l), prenez vos médica-
ments.

Les traitements
varient d'une
personne à l'autre
VRAI

Vous avez le même taux de
cholestérol que votre voisine.
Pourtant vous devez prendre un
traitement et pas lui. Il ne s'agit

pas d'une erreur. Le taux idéal de
LDL-cholestérol, qui dépend de
l'histoire de chacun, peut varier
de 1 à 2,2 g/l. Et pas question d'y
couper : même pour un taux de
LDL très peu supérieur à la nor-
male, les médicaments permet-
tent de diminuer le risque
cardio-vasculaire chez les per-
sonnes prédisposées.

Les traitements
anti-cholestérol
sont dangereux
VRAI & FAUX

Tout médicament actif peut
présenter des inconvénients : les
hypolipémiants, en particulier les
statines, n'échappent pas à ce
constat. Pour preuve, le retrait, en
2001, de la cérivastatine par les la-
boratoires Bayer. 

Et, aussi, la longue liste des ef-
fets indésirables qu'énumèrent
les notices. Une bonne raison,
non pas de s'affoler mais de se
faire suivre correctement et de
consulter en cas de troubles inha-
bituels.

La complication la plus redou-
tée est la rhabdomyolyse. Elle se
caractérise par la destruction
brutale des cellules musculaires,
entraînant des douleurs muscu-

laires et l'émission d'urines
rouges. Mais cette atteinte est ra-
rissime : au maximum 1,2 cas
pour 10 millions de traitements.
En revanche, les maladies cardio-
vasculaires chez des personnes
non traitées sont fréquentes et
responsables de 180 000 décès
par an !

Les traitements
permettent de
manger ce qu'on veut
FAUX

Même si un régime seul ne
suffit pas à réduire un taux élevé
de cholestérol, une alimentation
équilibrée est souhaitable. Un ré-
gime de type méditerranéen favo-
rise un bon fonctionnement
cardio-vasculaire.

La recette : manger davantage
de fruits et de légumes ; diminuer
les rations de viande rouge, de
fromage, de charcuterie et de lai-
tage gras ; augmenter l'apport de
fibres et de sucres lents. En
consommant de préférence les
huiles d'olive et de colza. Pour
l'apport en acides gras oméga-3,
réputés protecteurs, tournez-
vous vers les poissons gras de type
saumon, sardine, thon blanc, ma-
quereau et vers les crustacés.

Enfin, trente minutes quoti-
diennes d'activité physique telle
la marche rapide activent la fabri-
cation de bon cholestérol, qui
chasse le mauvais des artères.

Il est déconseillé de
faire des pauses dans
le traitement
VRAI

Lorsque vous arrêtez vos mé-
dicaments, le cholestérol conti-
nue à sévir. Pour être protégé par
les hypolipémiants, dont la durée
d'action ne dépasse guère vingt-
quatre heures, il faut les prendre
chaque jour sans interruption. A
moins d'y être invité par le méde-
cin, qui souhaiterait vérifier que
tel effet secondaire - chute de
cheveux ou insomnie, par exem-
ple - trouve son origine dans le
traitement.

Ces inconvénients, rares
(moins de 1 % des traitements),
sont souvent attribués aux sta-
tines. Vous êtes tentée par les ali-
caments, les margarines et autres
yaourts spéciaux ? Pourquoi pas,
mais ils ne remplacent pas les
médicaments. C'est peut-être un
plus dont des études sont en train
de vérifier l'efficacité, pas un trai-
tement de substitution!

Quand des médicaments contre le cholestérol sont prescrits, c'est en général pour longtemps.
Le point sur les idées reçues sur les traitements anti-cholestérol.

ÉVITEZ LES SODAS
AU COLA

CANCER DU SEIN : LE CHOLESTÉROL, UN NOUVEL ENNEMI

Taux élevé de cholestérol :
il se transmet de la mère aux enfants

Une étude américaine a relié une partie
du risque de taux élevé de cholestérol chez
les adultes au niveau de cholestérol de
leur mère avant même qu’elle soit en-
ceinte. 

L’étude a analysé les données cliniques
de 3 générations de participants à la Fra-
mingham Heart Study (FHS), une grande
étude lancée en 1948 sur l'identification
des facteurs de risques de maladies car-
diovasculaires.

Un taux de cholestérol trop élevé peut
être en partie hérité de sa mère, selon une
étude américaine de grande ampleur. En
effet, la probabilité d’hypercholestérolé-
mie, c’est à dire un taux de cholestérol
élevé, est  multipliée par 5 pour les enfants
de mères ayant une hypercholestérolémie
(LDL) avant leur grossesse.

"Nous avons constaté que le cholestérol
maternel avant la grossesse a été associé à

d'importants facteurs de risque de mala-
dies cardiovasculaires chez les enfants
d'âge adulte », explique le docteur Michael
Mendelson, chercheur à l'Hôpital pour
enfants de Boston (Etats-Unis) . «L'asso-
ciation était plus forte pour un taux de
cholestérol élevé chez les femmes avant
leur grossesse, comparativement à celles
avec un cholestérol élevé après leur gros-
sesse.  Si une mère avait un taux élevé de
LDL («mauvais» cholestérol) avant sa
grossesse, ses enfants sont presque cinq
fois plus susceptibles d'avoir également ce
même taux de cholestérol LDL élevé,
adultes».«Le risque de développer un taux
élevé de cholestérol n'est pas entièrement
expliquée par des facteurs génétiques et
les style de vie»,  rappelle le Dr Mendelson.
" L'exposition au taux élevé de cholestérol
dans le ventre pendant la grossesse peut
avoir un effet durable dans la régulation

du taux de cholestérol, et des décennies
plus tard."Avant que les scientifiques trou-
vent comment lutter contre ce mode de
transmission, de bonnes habitudes de vie
permettent de lutter contre le cholestérol.

Pratiquez une activité physique régu-
lière , nourrissez-vous mieux en privilé-
giant les bonnes graisses et tenant en
respect les mauvaises, le bon rapport étant
1/4 de graisses saturées et 3/4 de graisses
poly- et mono-insaturées.En effet l'hyper-
cholestérolémie est un facteur de risque
majeur de maladie cardiaque et d' AVC .
Elle peut conduire à une accumulation de
plaques dans les parois des artères et leur
rétrécissement, provoquant une maladie
appelée athérosclérose qui peut rendre
plus difficile pour le sang de circuler à tra-
vers le cœur et le corps.

Cette étude a été présentée au Congrès
canadien de santé vasculaire.
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Des taux anormalement élevés de "mauvais" cholestérol peuvent se transmettre de parent à enfant : c'est le cas de
l'hypercholestérolémie familiale. Il est donc important de réaliser des dépistages au plus tôt sur les jeunes enfants en cas

d'antécédents d'accidents cardiaques et de cholestérol élevé.

CHOLESTÉROL : ATTENTION
À SON CARACTÈRE HÉRÉDITAIRE
Seul un malade sur 100 est diag-

nostiqué. L'hypercholestérolémie
familiale est une maladie géné-
tique grave qui pourrait toucher
une personne sur 200 en France.
Elle correspond à des taux anor-
malement élevés de cholestérol
dès la naissance. Et pour cause :
cette maladie est héréditaire.

Risque d'infarctus, d'AVC et de
maladies coronariennes

L'association nationale des hy-
percholestérolémies familiales (
ANHET ) s'associe à l' Alliance du
cœur pour lancer l'alerte à travers
une campagne de sensibilisation,
relayée sur le site Au chœur du
cholestérol développé par les labo-
ratoires Sanofi-Aventis. "Quand un
excès de "mauvais" cholestérol
(LDL-C) se dépose dans la paroi
des artères, le passage du sang de-
vient de plus en plus difficile. Ainsi
la circulation du sang peut être ra-
lentie ou stoppée et entraîner des
complications cardiovasculaires
telles que des angines de poitrine,
des crises cardiaques ou infarctus
, des accidents vasculaires céré-
braux ( AVC ) et des maladies arté-

rielles périphériques" alerte Sa-
nofi. Une personne atteinte d'une
hypercholestérolémie familiale
non traitée a ainsi un risque de
maladies coronariennes 13 fois
plus important qu'une personne
non atteinte. De même, les risques
d'infarctus sont augmentés dès
l'adolescence.

Dépister le plus tôt possible
L'ANHET souligne donc l'im-

portance d'un diagnostic le plus
précoce possible pour traiter la pa-
thologie au plus vite et limiter les
risques de complications. "L'hy-
percholestérolémie familiale doit
être soupçonnée chez toute per-
sonne ayant un taux de LDL-cho-
lestérol supérieur à 1,9 g/L en
l'absence de traitement, et une his-
toire personnelle ou familiale d'ac-
cident cardiovasculaire comme un
infarctus du myocarde ou un AVC
(avant 55 ans chez un homme et
avant 60 ans chez une femme)"
précise l'ANHET. Face à de tels
signes, il est important de faire
diagnostiquer ses enfants par de
simples dosages sanguins du mau-

vais cholestérol et, éventuelle-
ment, des examens cardiaques.
Une fois le diagnostic établi, le mé-
decin prescrit un traitement
adapté qui varie selon l'âge et les

antécédents cardiaques. "Il est im-
portant de bien suivre au quoti-
dien les conseils sur l'alimentation
et l'activité physique ainsi que les
traitements préconisés par son

médecin afin de limiter la progres-
sion de l' athérosclérose et préve-
nir les manifestations
cardiovasculaires" préconise l'AN-
HET.

RÉGIME ANTI-
CHOLESTÉROL,

ÇA FONCTIONNE !
Pour combattre l'excès de cho-

lestérol, l'essentiel, c'est de rééqui-
librer les graisses, ce qui
rééquilibre aussi le rapport entre
LDL (mauvais cholestérol) et HDL
(bon cholestérol) cholestérol. Dé-
couvrez les aliments qui font bais-
ser le cholestérol.

Les habitants de cette région
consommaient très peu de légumes
et d'huiles végétales , et beaucoup
de sel. En inversant ces paramètres,
au bout de vingt-cinq ans, le ni-
veau moyen de cholestérol de la po-
pulation avait baissé de 17 % et la
mortalité coronarienne avait chuté
de 73 % chez les hommes de moins
de 65 ans. Une étude canadienne,
publiée par The Journal of the Ame-
rican Medical Association en 2011,
a, pour sa part, fait suivre pendant
six mois à une cohorte de patients le
régime dit Portfolio (comprenant
notamment du soja, de l'orge, des
noix, des pois, des fèves et des len-
tilles). Résultat : leur taux de choles-
térol a immédiatement chuté de
13%. S'il est un point sur lequel les
scientifiques sont unanimes c'est
bien celui-ci : le traitement anti-
cholestérol doit toujours commen-
cer par une meilleure alimentation.
« Son impact est souvent sous-es-
timé, confirme Jean-Michel Lecerf.
Pourtant, on peut faire baisser son
taux de 10 à 30% simplement en se
nourrissant mieux. » Les autorités
sanitaires le rappellent aussi régu-
lièrement : les médicaments anti
cholestérol doivent être prescrits
uniquement si, au bout de trois
mois, cet effort diététique ne suffit
pas à ramener le niveau de choles-
térol à la normale. Une consigne
que, malheureusement, le couple
médecin/patient respecte au mieux
une fois sur deux...

Des aliments anti-cholestérol
Il est important d'augmenter la

part des fibres surtout solubles (lé-
gumes, fruits, avoine, orge) qui li-
mitent l'assimilation des sucres et
des graisses, et contribuent ainsi à
faire baisser le taux de cholestérol.
Pour cela, il faut manger du pain
complet et augmenter la part des
fruits et légumes. « Il y a une ving-
taine d'années, une étude avait
montré que la pomme exerçait un
effet anti cholestérol naturel, rap-
pelle Véronique Liégois. Sans doute
parce qu'elle est riche en pectine, de
même que la carotte. »

Les antioxydants sont aussi des
alliés incontournables, car ce sont
les lipides oxydés qui se déposent
sur la paroi des artères. Pour limiter
la progression de l'athérosclérose, il
convient de penser plus souvent aux
légumineuses (lentilles, fèves, hari-
cots secs, soja) et, encore une fois,
de programmer sans restriction
fruits et légumes qui luttent contre
les radicaux libres. « La lécithine de
soja peut aider à diminuer le cho-
lestérol (en granules dans les
rayons diététiques), de même que la
levure de riz rouge, qui a montré un
effet réel (vendue en gélule) »,
ajoute Véronique Liégeois.

Les boissons au cola
sont mauvaises pour la
santé et augmentent le
cholestérol.
Les boissons gazeuses
sont une source très im-
portante de sucre, ce qui
peut a priori modifier les
taux de lipides dans le
sang. Une étude norvé-
gienne a interrogé plus
de 14.000 personnes

d’âges divers (30 ans,
40-45 ans, 59-60 ans)
sur leur consommation
de sodas. Celles qui bu-
vaient le plus de bois-
sons au cola avaient des
taux sanguins plus éle-
vés de triglycérides et
de cholestérol LDL (le «
mauvais » cholestérol).
Et des taux plus bas de
cholestérol HDL (le «

bon »cholestérol). Mais
rien de comparable
n’était observé avec les
boissons sans cola, ni
avec les boissons avec
ou sans sucre, quelles
qu’elles soient. Seul le
cola semble pouvoir in-
fluer défavorablement
sur le statut lipidique
sanguin. (Nutrinews-
hebdo)

Surveiller son cholestérol ne protège
pas seulement vos artères. Un cholesté-
rol élevé augmente aussi le risque de dé-
velopper un cancer du sein, selon des
chercheurs.

Il est établi que l’œstrogène intervient
dans le développement de nombreux
cancers du sein . Des chercheurs améri-
cains soulignent le rôle d’une molécule
capable de « singer » l’œstrogène. Pré-
sente dans le cholestérol, elle favoriserait
le cancer du sein. Comment ? Par une
sorte de mimétisme. La molécule appe-
lée 27HC parvient alors, tout comme
l’œstrogène, à contribuer à la croissance
des cellules tumorales dans le sein. C’est

ce qu’ont découvert Philip Shaul, pédia-
tre et biologiste à l’université du Texas,
et Donald McDonnell, biologiste à l’ins-
titut du cancer de Duke en Caroline du
Nord. Leurs résultats sont parus dans les
revues scientifiques Cell Reports et
Science.

Le Dr Mc Donnell démontre que des
souris nourries avec des aliments gras,
donc à risque de cholestérol, sont plus
exposées au cancer du sein. De son côté,
son confrère le Dr Shaul confirme le rôle
du 27HC dans la survenue du cancer du
sein. Sur la base d’échantillons de pa-
tients d’un hôpital, il s’est aperçu que les
femmes souffrant de cancer du sein pré-

sentent 3 fois plus de 27HC dans leurs
cellules saines que les patientes en
bonne santé. 

Autre constat, les patientes le moins
pourvues d’une enzyme capable de blo-
quer la molécule 27HC dans les tumeurs
ont moins de chances de survie.

Si le lien entre le 27HC et le niveau de
cholestérol reste flou, ces deux études
suggèrent que les médicaments anti-
cholestérol comme les statines pour-
raient  réduire l’effet de cette molécule.
Mieux, il se pourrait que ces traitements
puissent ralentir la progression de cer-
tains cancers du sein. Une hypothèse qui
reste à démontrer.

CHOLESTÉROL : 6 VÉRITÉS
SUR LES TRAITEMENTS

Les médicaments
sont vraiment
efficaces
VRAI

Les médecins disposent de
puissantes molécules pour ré-
duire la quantité de cholestérol
qui circule dans le sang. Les plus
employées, les statines, freinent
la production par le foie de la re-
doutable graisse. Leur efficacité
sur cette principale source de
cholestérol (70 % contre 30 %
provenant de l'alimentation) a été
démontrée par de nombreuses
études. C'est une bonne nouvelle,
car le cholestérol de faible densité
(dit LDL ou mauvais cholestérol)
a tendance à stagner dans les
vaisseaux, qu'il finit par bou-
cher.Si votre médecin vous a
prescrit une statine, c'est donc
pour éviter les conséquences gra-
vissimes (infarctus et autres acci-
dents vasculaires) de cet
encombrement.

Les personnes
minces n'en ont pas
besoin
FAUX

On peut avoir la ligne haricot
et un taux élevé de mauvais cho-
lestérol ! Une tendance familiale
pourrait expliquer cette anoma-
lie. Les médicaments sont d'au-
tant plus utiles que l'on cumule
plusieurs facteurs de risque, dont
l'âge (50 ans pour les hommes, 60
pour les femmes), le tabagisme,
des antécédents familiaux d'acci-
dents cardio-vasculaires, un dia-
bète de type 2 et un taux
insuffisant (inférieur à 0,40 g/l)
de HDL ou bon cholestérol. Si, en
plus, vous avez déjà eu un acci-
dent cardio-vasculaire, pas de
doute : mince ou enrobé, pour
maintenir votre taux de LDL-cho-
lestérol en dessous de la valeur
plafond (1 g/l), prenez vos médica-
ments.

Les traitements
varient d'une
personne à l'autre
VRAI

Vous avez le même taux de
cholestérol que votre voisine.
Pourtant vous devez prendre un
traitement et pas lui. Il ne s'agit

pas d'une erreur. Le taux idéal de
LDL-cholestérol, qui dépend de
l'histoire de chacun, peut varier
de 1 à 2,2 g/l. Et pas question d'y
couper : même pour un taux de
LDL très peu supérieur à la nor-
male, les médicaments permet-
tent de diminuer le risque
cardio-vasculaire chez les per-
sonnes prédisposées.

Les traitements
anti-cholestérol
sont dangereux
VRAI & FAUX

Tout médicament actif peut
présenter des inconvénients : les
hypolipémiants, en particulier les
statines, n'échappent pas à ce
constat. Pour preuve, le retrait, en
2001, de la cérivastatine par les la-
boratoires Bayer. 

Et, aussi, la longue liste des ef-
fets indésirables qu'énumèrent
les notices. Une bonne raison,
non pas de s'affoler mais de se
faire suivre correctement et de
consulter en cas de troubles inha-
bituels.

La complication la plus redou-
tée est la rhabdomyolyse. Elle se
caractérise par la destruction
brutale des cellules musculaires,
entraînant des douleurs muscu-

laires et l'émission d'urines
rouges. Mais cette atteinte est ra-
rissime : au maximum 1,2 cas
pour 10 millions de traitements.
En revanche, les maladies cardio-
vasculaires chez des personnes
non traitées sont fréquentes et
responsables de 180 000 décès
par an !

Les traitements
permettent de
manger ce qu'on veut
FAUX

Même si un régime seul ne
suffit pas à réduire un taux élevé
de cholestérol, une alimentation
équilibrée est souhaitable. Un ré-
gime de type méditerranéen favo-
rise un bon fonctionnement
cardio-vasculaire.

La recette : manger davantage
de fruits et de légumes ; diminuer
les rations de viande rouge, de
fromage, de charcuterie et de lai-
tage gras ; augmenter l'apport de
fibres et de sucres lents. En
consommant de préférence les
huiles d'olive et de colza. Pour
l'apport en acides gras oméga-3,
réputés protecteurs, tournez-
vous vers les poissons gras de type
saumon, sardine, thon blanc, ma-
quereau et vers les crustacés.

Enfin, trente minutes quoti-
diennes d'activité physique telle
la marche rapide activent la fabri-
cation de bon cholestérol, qui
chasse le mauvais des artères.

Il est déconseillé de
faire des pauses dans
le traitement
VRAI

Lorsque vous arrêtez vos mé-
dicaments, le cholestérol conti-
nue à sévir. Pour être protégé par
les hypolipémiants, dont la durée
d'action ne dépasse guère vingt-
quatre heures, il faut les prendre
chaque jour sans interruption. A
moins d'y être invité par le méde-
cin, qui souhaiterait vérifier que
tel effet secondaire - chute de
cheveux ou insomnie, par exem-
ple - trouve son origine dans le
traitement.

Ces inconvénients, rares
(moins de 1 % des traitements),
sont souvent attribués aux sta-
tines. Vous êtes tentée par les ali-
caments, les margarines et autres
yaourts spéciaux ? Pourquoi pas,
mais ils ne remplacent pas les
médicaments. C'est peut-être un
plus dont des études sont en train
de vérifier l'efficacité, pas un trai-
tement de substitution!

Quand des médicaments contre le cholestérol sont prescrits, c'est en général pour longtemps.
Le point sur les idées reçues sur les traitements anti-cholestérol.

ÉVITEZ LES SODAS
AU COLA
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Taux élevé de cholestérol :
il se transmet de la mère aux enfants

Une étude américaine a relié une partie
du risque de taux élevé de cholestérol chez
les adultes au niveau de cholestérol de
leur mère avant même qu’elle soit en-
ceinte. 

L’étude a analysé les données cliniques
de 3 générations de participants à la Fra-
mingham Heart Study (FHS), une grande
étude lancée en 1948 sur l'identification
des facteurs de risques de maladies car-
diovasculaires.

Un taux de cholestérol trop élevé peut
être en partie hérité de sa mère, selon une
étude américaine de grande ampleur. En
effet, la probabilité d’hypercholestérolé-
mie, c’est à dire un taux de cholestérol
élevé, est  multipliée par 5 pour les enfants
de mères ayant une hypercholestérolémie
(LDL) avant leur grossesse.

"Nous avons constaté que le cholestérol
maternel avant la grossesse a été associé à

d'importants facteurs de risque de mala-
dies cardiovasculaires chez les enfants
d'âge adulte », explique le docteur Michael
Mendelson, chercheur à l'Hôpital pour
enfants de Boston (Etats-Unis) . «L'asso-
ciation était plus forte pour un taux de
cholestérol élevé chez les femmes avant
leur grossesse, comparativement à celles
avec un cholestérol élevé après leur gros-
sesse.  Si une mère avait un taux élevé de
LDL («mauvais» cholestérol) avant sa
grossesse, ses enfants sont presque cinq
fois plus susceptibles d'avoir également ce
même taux de cholestérol LDL élevé,
adultes».«Le risque de développer un taux
élevé de cholestérol n'est pas entièrement
expliquée par des facteurs génétiques et
les style de vie»,  rappelle le Dr Mendelson.
" L'exposition au taux élevé de cholestérol
dans le ventre pendant la grossesse peut
avoir un effet durable dans la régulation

du taux de cholestérol, et des décennies
plus tard."Avant que les scientifiques trou-
vent comment lutter contre ce mode de
transmission, de bonnes habitudes de vie
permettent de lutter contre le cholestérol.

Pratiquez une activité physique régu-
lière , nourrissez-vous mieux en privilé-
giant les bonnes graisses et tenant en
respect les mauvaises, le bon rapport étant
1/4 de graisses saturées et 3/4 de graisses
poly- et mono-insaturées.En effet l'hyper-
cholestérolémie est un facteur de risque
majeur de maladie cardiaque et d' AVC .
Elle peut conduire à une accumulation de
plaques dans les parois des artères et leur
rétrécissement, provoquant une maladie
appelée athérosclérose qui peut rendre
plus difficile pour le sang de circuler à tra-
vers le cœur et le corps.

Cette étude a été présentée au Congrès
canadien de santé vasculaire.
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L'UE s'«inquiète» de la crise humanitaire 
en RDC 

"La situation humanitaire s'aggrave
chaque jour. J'ai vu d'énormes souf-
frances, d'énormes besoins humani-
taires.

Cette situation ne relève pas des
affaires courantes" a souligné M.
Stylianides qui a rencontré à Bukavu et
Goma des victimes des groupes armés
et des milices actifs dans les deux pro-
vinces du Kivu et doit rencontrer lundi
à Kinshasa des officiels congolais dont
le ministre des Affaires étrangères.

M. Stylianides effectue une visite de
trois jours en RDCongo pour convain-
cre les autorités congolaises de partici-
per à la conférence des donateurs qui
se tiendra à Genève le 13 avril prochain
et à laquelle Kinshasa refuse de partici-
per, estimant que la communauté
internationale est trop alarmiste.

Co-organisée par l'UE et les Nations
unies, cette conférence veut lever 1,7

milliard de dollars pour financer l'ac-
tion humanitaire en RDC.

Kinshasa a fait savoir vendredi
qu'elle ne souhaitait pas participer à

cette conférence, estimant que le
niveau de crise n'était pas aussi excessif
que le prétend l'ONU, qui a classé le
pays en urgence absolue.

Le commissaire de l'UE à l'Aide humanitaire, Christos Stylianides, a déclaré dimanche 
lors d'une conférence de presse à Goma que "la détérioration de la crise en République
démocratique du Congo inquiète profondément l'Union européenne".

NIGERIA
Les écolières libérées par Boko Haram
retrouvent leurs familles à Dapchi 

Une centaine d'écolières enlevées le
19 février par le groupe terroriste Boko
Haram à Dapchi, dans le nord-est du
Nigeria, ont retrouvé dimanche leurs
familles, ont rapporté des médias
locaux.

Les 105 jeunes filles sont arrivées
vers 14H30 locales (13H30 GMT) à bord
de cinq bus escortés par l'armée nigé-
riane à Dapchi, dans l'Etat de Yobe, où
elles ont pu retrouver leurs parents,
après avoir passé trois jours auprès des
autorités à Abuja.

Le groupe avait atterri dans la mati-
née à Maiduguri, capitale de l'Etat voi-
sin du Borno, avant de prendre la route
en direction de leur ville natale.

Elles ont été aussitôt conduites à

l'internat pour jeunes filles - le lieu de
leur enlèvement - où les attendaient
leurs familles pour une cérémonie offi-
cielle en présence de plusieurs hauts
responsables politiques nigérians,
dont des sénateurs.

"Nos filles sont arrivées Dapchi cet
après-midi, nous sommes maintenant
avec elles dans le hall de l'école", a
déclaré Kachalla Bukar, père d'une des
écolières et porte-parole de l'associa-
tion des parents des filles enlevées.

"Les 105 filles étaient présentes lors
de la cérémonie de retrouvailles", a-t-il
précisé. "L'annonceur appelle le nom
d'une fille et celui de ses parents,
chaque fille est officiellement remise à
son parent et il lui est demandé de

signer un registre (...) indiquant qu'il
prend en charge de sa fille", a ajouté M.
Bukar. Au total, 105 des 111 étudiantes
enlevées le 19 février dernier dans leur
pensionnat à Dapchi, dans l'Etat voisin
de Yobe, avaient été libérées mercredi
par leurs ravisseurs qui les ont "dépo-
sées sur la route", selon le gouverne-
ment. Cinq jeunes filles sont mortes au
moment de la prise d'otages, vraisem-
blablement dans les camions qui les
transportaient vers leur lieu de déten-
tion. Le groupe terroriste mène depuis
2009 une insurrection sanglante dans
le nord-est du Nigeria qui a fait plus de
20.000 morts et 2,6 millions de dépla-
cés.

APS

NIGER
La police empêche
une manifestation
contre la loi 
de finances 

La police a dispersé dimanche après-
midi une manifestation à Niamey (Niger)
contre la loi de finances 2018 "antiso-
ciale", ont rapporté des médias locaux.

Des échauffourées ont eu lieu entre
des manifestants et des policiers lorsque
les forces de l'ordre ont dispersé des
groupes de manifestants qui tentaient de
se rassembler à la Place Toumo, d'où
devait partir une marche suivie d'un sit-
in devant le Parlement.

Aux tirs de grenades lacrymogènes de
la police, les manifestants ont répondu
par des jets de pierres, en disposant des
barricades de pneus enflammés et de
blocs de béton sur la chaussée.

Plusieurs manifestants, dont des
figures de la société civile, ont été inter-
pellés par la police, selon des témoins.

Samedi, les autorités de Niamey
avaient interdit pour "des raisons évi-
dentes de sécurité", la manifestation, en
invoquant "des menaces sérieuses et per-
tinentes qui planent sur la capitale" et de
"récentes attaques terroristes commises
dans ses environs immédiats" le 12 mars
dernier.

Dans une déclaration samedi, les
organisateurs de la contestation ont
dénoncé "le caractère fallacieux et spé-
cieux" des raisons avancées pour justifier
l'interdiction. Ils ont ainsi "lancé un
appel pressant à tous les citoyens et les
citoyennes" à "sortir massivement
dimanche" pour "exprimer de manière
pacifique leur refus d'obtempérer à une
interdiction illégale de manifester".

Depuis octobre 2017 et la préparation
du budget 2018, un collectif de la société
civile et l'opposition politique organisent
régulièrement des manifestations à
Niamey et dans les grandes villes du pays
pour demander "l'abrogation" de la loi de
finances.

Les protestataires reprochent au gou-
vernement d'avoir créé de nouvelles
taxes et de nouveaux impôts qui vont
"presser le peuple" et surtout d'avoir
"accordé des cadeaux fiscaux d'une ving-
taine de milliards de francs CFA (une
trentaine de millions d'euros)" aux com-
pagnies de téléphonie.

A l'appel des partis de la mouvance
présidentielle, des dizaines de milliers
de personnes avaient manifesté le 4 mars
dans la capitale et à l'intérieur du pays,
pour "soutenir le président nigérien"
Mahamadou Issoufou.

Le ministre des Finances, Hassoumi
Massoudou, avait affirmé fin février que,
contrairement à ce qu'avancent ses
détracteurs, le budget 2018 ne contient
"pratiquement aucune mesure" affectant
"les campagnes", où vivent 80% des 20
millions de Nigériens, en majorité pau-
vres.

Le 12 mars, trois gendarmes nigériens
ont été tués par "des éléments terro-
ristes" à Goubé, un village situé à une
quarantaine de km au nord de Niamey.

Il s'agissait de la première attaque
"terroriste" du genre perpétrée si proche
de la capitale nigérienne.

La RDCongo dément tout financement extérieur
de l’élection présidentielle prévue en décembre 

La République démocra-
tique du Congo a démenti
dimanche tout financement
extérieur de l’élection prési-
dentielle qui permettra
d'élire un successeur au
président Joseph Kabila, ont
rapporté des médias locaux.

"La RDC dispose des
moyens pour financer seule
les élections du 23 décembre
puisque nous enregistrons
une embellie dans les
finances de l'Etat", a déclaré
Lambert Mende, porte-
parole du gouvernement
congolais.

"Il y a eu deux proposi-
tions que avons repoussées
parce qu'il est exclu que les

prochaines élections soient
financées par l'extérieur", a
ajouté M. Mende.

"Nous ne voulons plus
revivre les expériences du
passé où ceux qui apportent
des financements ont ten-
dance à vouloir orienter l'is-
sue des élections", a-t-il
expliqué.

Les participants à la réu-
nion inter-institutionnelle
ont "décidé de manière sou-
veraine que la RDC va finan-
cer sur fonds propres les
élections du 23 décembre
2018", a pour sa part déclaré
le ministre congolais de
l'Intérieur Henri Mova, à la
télévision d'Etat. "Des mon-

tages financiers pour le
financement des élections
existent.

Nous invitons les parte-
naires à les orienter vers
d'autres secteurs", a ajouté
M. Mova.

La réunion inter-institu-
tionnelle présidée par le
président Kabila samedi a
mis autour de la table
notamment des ministres,
les présidents des chambres
du parlement, les chefs de
l'armée et de la police, les
présidents de la commission
chargée d'organiser des
élections (Céni) et celui de
l'organe de suivi de l'accord
du 31 décembre signé sous

l'égide de l'Eglise catholique
(CNSA).

Le calendrier de la Céni
prévoit la tenue de trois
scrutins (présidentiel, légis-
latif et local) le 23 décembre
dans un immense territoire
de 2.345.000 km2 dépourvu
d'infrastructures routières.

Mardi, le Conseil de sécu-
rité de l'ONU doit décider du
renouvellement du mandat
de la mission de l'ONU au
Congo (Monusco) qui
devrait intégrer la question
électorale en plus de celle de
la protection de la popula-
tion, selon une source diplo-
matique européenne à
Kinshasa.

EGYPTE
6 éléments du groupe terroriste Hasm abattus
lors d'un échange de tirs avec la police 

La police égyptienne a abattu dimanche, lors d'un
échange de tirs, six éléments du mouvement Hasm,
impliqués dans une tentative d'assassinat du directeur
de la sécurité de la ville d'Alexandrie, a rapporté le
ministère de l'Intérieur.

Samedi, à deux jours de la présidentielle en Egypte,
deux policiers ont été tués dans l'explosion d'une voiture
piégée à Alexandrie (nord), au passage du convoi trans-
portant le directeur de la sécurité de la ville, le général
Mostafa el-Nemr, qui en est sorti indemne. Dans un

communiqué, le ministère de l'Intérieur a affirmé que la
police avait pourchassé des membres d'une cellule
appartenant au mouvement terroriste Hasm dans la pro-
vince de Behaira, L'attentat de samedi n'a pas été reven-
diqué.

Les autorités égyptiennes accusent Hasm d'être la
branche armée du mouvement des Frères musulmans.

Le groupe Hasm a revendiqué depuis 2016 plusieurs
attentats contre la police, des responsables et des juges
au Caire.
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AFGHANISTAN
Au moins un mort 
et huit blessés dans
une attaque visant
une mosquée 

Deux kamikazes ont attaqué dimanche
une mosquée à Herat, dans l'ouest de
l'Afghanistan, tuant au moins une personne
et en blessant huit autres, ont annoncé des
responsables afghans.

Les deux attaquants ont fait irruption dans
les locaux, les gardes de sécurité parvenant à
abattre l'un d'entre eux, tandis que l'autre se
faisait exploser avant de pouvoir atteindre
l'entrée de la mosquée Nabi Akram où
priaient les fidèles, selon le porte-parole du
gouverneur de la province, Jilani Farhad, cité
par l'AFP.

Un fidèle a été tué et huit autres blessés, a
précisé le porte-parole, ajoutant que toutes
les victimes sont des civils.

Le bilan des victimes a été confirmé par un
responsable de la police, Aminullah Amin.

ESPAGNE/CATALOGNE
Carles Puigdemont
arrêté par la police
allemande à la
frontière avec 
le Danemark 

L'ex-président catalan Carles Puigdemont,
sous le coup d'un mandat d'arrêt européen
lancé par l'Espagne, a été arrêté dimanche par
la police allemande à la frontière avec le
Danemark, a-t-on indiqué de source policière.

Le dirigeant indépendantiste "a été arrêté
aujourd'hui à 11H19 (09H19 GMT, ndlr) par la
police autoroutière du Schleswig-Holstein", a
déclaré un porte-parole de la police.

"Il est maintenant sous la garde de la police",
a-t-il ajouté, cité par l'AFP.

Cette arrestation a été confirmée par la
porte-parole du parti de M. Puigdemont, Anna
Grabalosa.

"Cela s'est passé au moment où il franchis-
sait la frontière germano-danoise.

Il a été bien traité et ses avocats sont là-bas.
C'est tout ce que je peux dire", a-t-elle

déclaré.
Carles Puigdemont avait fui à Bruxelles fin

octobre 2017 pour échapper aux poursuites
pour "rébellion" et "sédition" dont il fait l'objet
en Espagne, à la suite de la tentative ratée de
sécession de la Catalogne l'automne dernier.

L'avocat de M. Puigdemont, Jaume Alonso
Cuevillas, a précisé sur Twitter que son client
avait été interpellé alors qu'il rentrait en
Belgique après un séjour en Finlande.

Le juge espagnol en charge du dossier avait
émis vendredi des mandats d'arrêt européens
contre M. Puigdemont et cinq autres dirigeants
séparatistes catalans en fuite.

PALESTINE
Un écolier blessé par balles lors
d'affrontements avec les forces
d'occupation israéliennes 
Un écolier palestinien a été

blessé par balles ainsi que
des autres ont été

asphyxiés par du gaz
lacrymogène dans des

affrontements avec les
forces d'occupation

israéliennes près de l’école
de Burin au sud de

Naplouse.
Le directeur de l’école, Ibrahim

Omran, cité par l'Agence Wafa, a pré-
cisé que les soldats d'occupation
israéliens ont attaqué les élèves par
"des bombes sonores, du gaz et les
balles en caoutchouc, blessant un
élève et causant des cas d’asphyxie".

Par ailleurs, le Club du prisonnier
palestinien, a indiqué que les autori-
tés d'occupation ont publié un ordre
d’interdire le journaliste palestinien,
Bakir Abid Al-Hak, de rencontrer
son avocat, précisant que le journa-
liste palestinien, arrêté la semaine
dernière à son retour d’un voyage,
est au centre de détention et d’inter-
rogatoire israélien "Petach Tikva". La

même source a ajouté que le tribunal
central de l’occupation au centre
d'El-Qods occupée a condamné la
prisonnière palestinienne, Amany
Al-Hashim, à 10 ans de prison ferme
et une amende de 5000 shekels (1250
euro).

Il convient de rappeler que les
forces d'occupation israéliennes ont
arrêté Mme AL-Hashim le 13 décem-

bre 2016 au barrage militaire de
Kalandiya et ont ouvert le feu sur son
véhicule.

"La prisonnière palestinienne AL-
Hashim, âgée de 33 ans et mère de
deux enfants, est originaire de la
localité de Silwan au sud de la mos-
quée d’Al-Aqsa est incarcérée dans la
prison israélienne (Hasharon)",
selon la même source.

BÉLARUS
Une trentaine d'opposants arrêtés avant 
le début d'une marche 

Les autorités bélarusses
ont arrêté dimanche une
trentaine de manifestants
avant le début d'une
marche de l'opposition à
Minsk, a rapporté la presse
locale citant l'organisation
locale de défense des
droits de l'Homme Viasna
faisant état d'autres arres-
tations ailleurs dans le
pays.

Pour l'opposition, le 25
mars est le "Jour de la
liberté" en souvenir de la
proclamation de la pre-
mière et éphémère
République populaire
bélarusse en 1918, symbole

d'indépendance dont le
centenaire est célébré
cette année.

Cette République était
devenue dès janvier 1919
une République socialiste
soviétique avant de partici-
per en 1922 à la fondation
de l'Union soviétique.

Au moins 15 manifes-
tants ont été arrêtés dans la
région de Mogilev et au
moins 5 à Minsk, selon les
défenseurs des droits de
l'Homme.

Auparavant, les autori-
tés avaient arrêté les oppo-
sants Vladimir Nekliaïev et
Mikola Statkevitch ainsi

que douze des organisa-
teurs de la marche.

Pour la première fois en
ses 24 années au pouvoir,
le président Alexandre
Loukachenko avait auto-
risé cette année la commé-
moration publique du 25
mars. Les autorités avaient
permis la tenue d'un
concert au centre de Minsk
mais interdit la marche de
l'opposition.

"C'était une page som-
bre de notre histoire", a
déclaré vendredi le prési-
dent en évoquant la courte
existence de la République
de 1918. Plus de 700 per-

sonnes avaient été arrêtées
l'an dernier à l'occasion de
la marche de l'opposition
pour le 25 mars. L'UE avait
alors estimé que cette
"répression" était "en
contradiction avec la poli-
tique de démocratisation
du Bélarus et ses engage-
ments internationaux".

En 2016, l'UE avait levé
la plupart des sanctions
prises contre le Bélarus à la
suite de libérations d'op-
posants, emprisonnés par
M. Loukachenko après la
présidentielle de 2010 qui
avait été marquée par des
manifestations. 

UNION EUROPÉENNE
La nomination de Martin Selmayr était
«en totale conformité» avec la procédure 

La Commission européenne a
assuré dimanche, à travers une
réponse aux critiques du Parlement
européen, publiée sur son site inter-
net, que la promotion de Martin
Selmayr, bras droit du président
Jean-Claude était "en totale confor-
mité" avec la procédure.

La promotion de M. Martin
Selmayr, 47 ans, ancien chef de cabi-
net de M. Juncker, au poste de secré-
taire général de la Commission euro-
péenne, fonction la plus élevée dans
l'administration de l'institution a fait
l'objet de plusieurs critiques par le
Parlement européen.

Les élus ont posé 134 questions à
la Commission sur les conditions de
cette nomination et le respect des
règles internes de l'institution.

Ils ont dénoncé la manière dont
M. Selmayr a été promu le 21 février
dernier.

En une seule réunion, il a été
nommé secrétaire général adjoint, et
quelques minutes plus tard, secré-
taire général, quand le titulaire du
poste Alexander Italianer a annoncé

son départ.
Dans sa réponse la Commission

assure que "la décision a été prise par
le collège des commissaires à l'una-
nimité, en conformité totale avec le
règlement intérieur et les règles de
procédure de la Commission".

Elle confirmé que M. Juncker
connaissait depuis 2015 le projet de
départ de M. Italianer, et en avait fait
état à M. Selmayr, mais a démenti
tout plan ourdi par MM. Juncker et
Selmayr pour propulser l'Allemand
jusqu'à ce poste.

La députée européenne Sophie
in't Veld, membre du parti libéral, a
récemment jugé que cette affaire
"détruit la crédibilité de l'Union
européenne en tant que champion
de l'intégrité et de la transparence".

Pour sa part, Jean-Claude
Juncker, prend la défense de son
ancien chef de cabinet, et a averti
jeudi les dirigeants de son parti, le
Parti populaire européen, PPE, qu'il
démissionnerait si Martin Selmayr
devait être renvoyé.

"M. Selmayr ne va pas démission-

ner car je suis le seul en mesure de
lui demander de démissionner", a-t-
il déclaré.

UNICEF 
«Besoin d'urgence de près de 350 millions 
de dollars pour aider le Yémen»

L'Unicef a besoin d'urgence de près de 350
millions de dollars pour des projets humani-
taires au Yémen, a indiqué dimanche un haut
responsable de l'organisation.

"Pour son programme humanitaire en
2018, l'Unicef demande près de 350 millions
de dollars (environ 283 millions d'euros).

C'est rien par rapport aux milliards de dol-
lars actuellement investis dans la guerre", a
déclaré Geert Cappelaere, directeur régional
du Fonds des Nations unies pour l'enfance
pour le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord.

"Ce que nous demandons, c'est rien", a-t-il
déclaré aux journalistes à Amman après une
visite au Yémen.

L'administration américaine a annoncé
jeudi avoir donné son feu vert pour des
contrats d'armement pour un montant total

de plus d'un milliard de dollars avec l'Arabie
saoudite, dont le prince héritier était en visite
aux Etats-Unis. Ryadh est à la tête d'une coali-
tion militaire qui intervient au Yémen depuis
mars 2015 contre les rebelles Houthis soute-
nus par l'Iran. Le conflit a fait près de 10.000
morts, des dizaines de milliers de blessés et
provoqué la pire crise humanitaire au monde,
selon l'ONU, avec des cas de famine, de cho-
léra et de diphtérie.

Par ailleurs, 80% de la population du
Yémen vit dans la pauvreté et les enfants sont
les premières victimes de la guerre, a souli-
gné M. Cappelaere.

"J'ai été choqué la semaine dernière à
Sanaa de voir des centaines, des milliers d'en-
fants mendier dans les rues", a-t-il dit.

APS
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Hommage à Charles-Henri Favrod, 
facilitateur des négociations d'Evian

Cette cérémonie qui
coïncide avec la célébration
du 56ème anniversaire de
la Journée de la Victoire, se
veut une reconnaissance à
la diplomatie suisse et à
Charles-Henri Favrod,
pour le rôle joué en tant
que facilitateur des
contacts entre le GPRA et
les autorités françaises,
lors des négociations
d’Evian, qui ont abouti au
cessez-le-feu, le 19 mars
1962, et à la proclamation
de l'indépendance de
l'Algérie.

La  cérémonie s’est
déroulée en présence
d’une nombreuse assis-
tance, dont des personnali-
tés politiques suisses, la
famille du défunt et des
membres de la commu-
nauté algérienne établie
suisse. Elle a été marquée
par des allocutions pro-
noncées par l'Ambassadeur
d'Algérie, les représentants
du Département fédéral
des affaires étrangères
(DFAE) et du Conseil d'Etat
du canton, les amis et les

membres de la famille du
défunt, ainsi que par la
projection d'un film docu-
mentaire retraçant la vie de
Charles-Henri Favrod et le
rôle qu'il a joué en tant que
facilitateur des négocia-
tions d'Evian. A cette occa-
sion, l’ambassadeur M.

Guendil a salué la présence
de nombreux compatriotes
qui ont trouvé l'hospitalité
dans ce "généreux pays" et
qui sont les "dignes repré-
sentants" d'une Algérie
"ouverte sur le monde, soli-
daire et attachée aux
valeurs universelles"  . Il

convient de rappeler que
suite au décès de Charles-
Henri Favrod, le Président
de la République,
Abdelaziz Bouteflika, avait
adressé un message de
condoléances à la famille et
aux proches du défunt. 

APS

Une cérémonie en hommage au journaliste et écrivain suisse, Charles-Henri
Favrod, ami de la révolution algérienne, décédé le 15 janvier 2017 à l'âge de
89 ans a été organisée samedi par l'ambassade d'Algérie en Suisse au Palais
de Rumine à Lausanne.

MUSÉE RÉGIONAL DE 
LA WILAYA IV HISTORIQUE : 
30 millions de DA
affectés à
l’acquisition
d’équipements

Une dotation financière de 30 millions de DA
vient d’être affectée à l’acquisition d’équipe-
ments au profit du musée régional de la wilaya
IV historique, sis au niveau du nouveau pôle
urbain de Médéa, a-t-on appris lundi du direc-
teur du musée régional du moudjahid de
Médéa.

Débloquée du fonds propre du ministère des
Moudjahidine, cette enveloppe va permettre
d'équiper les différentes salles composant cette
structure, destinée à abriter de grands évène-
ments historiques, a indiqué Mourad
Hamzaoui, précisant qu’un cahier des charges
est en cours d’élaboration au niveau de la direc-
tion des équipements (DEP), qui chapeaute
cette opération.

Selon ce responsable, les fonds alloués à
cette opération vont être consacrés, en priorité,
à l’équipement de la salle de conférence, d’une
capacité de 400 places, où sera programmé l’es-
sentiel des activités commémoratives, journées
d’information, rencontres ou conférences his-
toriques. Une autre partie de ce financement
sera réservée à l’équipement du centre de
recherche historique, censé accueillir, une fois
fonctionnel, des chercheurs, des universitaires
et des étudiants qui s’intéressent à l’histoire de
la wilaya IV, en contribuant à enrichir le fonds
documentaire relatif à la glorieuse révolution
de novembre 54, a-t-il ajouté.

Le même responsable compte sur d’autres
apports financiers pour pouvoir terminer, dans
les meilleurs délais possibles, l’équipement de
l’ensemble de cette structure, achevée depuis
quelques années, et ouvrir enfin les portes de ce
musée au public.
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THÉÂTRE À MILA 
Engouement remarquable lors 
de la 1re représentation des journées
printanières du théâtre pour enfant 

Les enfants présents, dont la
majorité est venue avec ses parents
ont exprimé leur satisfaction, en
assistant à cette représentation théâ-
trale de 45 minutes intitulée "Ghania
et la magicienne", produite par le
théâtre régional de Mascara.

Cette pièce, reproduisant les
faces du conflit éternel entre le bien
et le mal a permis au public d’assis-
ter à un show plein d’énergie où la
jeune artiste Ghania Hantour qui
faisait bouger avec art et manière les
marionnettes, a réussi à transmettre
le message de l’importance du tra-
vail dans la vie.

Cette jeune artiste a indiqué, au
terme de cette représentation
qu'elle a conçue, participer pour la
première fois dans ce genre artis-
tique, avant d'exprimer sa satisfac-
tion quant à l’interaction des
enfants de Mila avec cette £uvre mise
en scène par Abdelkader Ferhaoui.

Cette représentation théâtrale fait
la tournée depuis plusieurs jours
dans l’Est du pays à l’occasion des
vacances scolaires du printemps, a-
t-on souligné.

Les journées printanières du
théâtre pour enfant devront se pour-
suivre jusqu’au 31 mars en cours, a
indiqué Tayeb Bouchateh, conseillé

culturel de la Maison de jeunes
M'barek El Mili, faisant état de la
programmation, dans le cadre de
cette manifestation, de 7 pièces théâ-
trales en plus d’ateliers artistiques
dans le domaine (théâtre pour
enfant) et des concours devant être
sanctionnés par des prix aux lau-
réats.

Un engouement remarquable de la part des enfants a été enregistré à Mila 
à la première représentation dans le cadre des journées de printemps du théâtre 
pour enfant qui se déroulent depuis samedi à la Maison de la culture M'barek El-Mili.

TIZI-OUZOU 
Ouverture de la 9e édition du festival culturel
«Lire en fête» 

La 9ème édition du festival culturel "Lire en fête" a été
ouverte dimanche à la bibliothèque principale de lecture
publique dans une belle ambiance en présence de nom-
breux enfants sous le slogans ''lire des livres, lire délivre''.
La cérémonie d'ouverture de cette édition a été marquée
par une fanfare qui a interprété des chants joyeux et des
clowns qui ont beaucoup amusé les bambins à qui cette
manifestation, qui coïncide avec les vacances scolaires,
leur est dédiée. Dans son allocution d'ouverture, la direc-
trice locale de la culture, Nabila Goumeziane, a rappelé
que l'objectif principal de cet événement est la promotion
de la lecture publique et l’encouragement de la jeune
génération à l’écriture et à l’essai littéraire notamment, et
ce grâce à la résidence d’écriture lancée à l'occasion de
cette 9ème édition au profit des jeunes âgés entre 9 et 15
ans.

Mme Goumeziane a observé que cette nouvelle édition
qui se poursuivra jusqu'au 31 de ce mois, sera l'occasion de

démontrer que la lecture ''forge une personnalité et donne
accès aux savoirs et aux sciences et à la culture de manière
générale''.

Le commissaire du festival, Mohamed Hamas, a fait
savoir qu’en moins de 2 ans d’existence de la bibliothèque
principale de lecture publique, cet établissement compte
6000 adhérents et 10 000 titres et plusieurs espaces sont
ouverts en libre accès aux enfants afin de promouvoir la
lecture chez cette frange.

Des ateliers et des résidences d’écriture qui vont durer
jusqu’à la clôture du festival ont été lancés en marge de la
cérémonie d'ouverture de cette manifestation à laquelle
participent 20 maisons d’édition.

Des ateliers de jeux éducatifs, mangas, dessins, travaux
manuels, tifinagh, entre autres, des ventes-dédicaces, des
spectacles de théâtre et de magie, des projections de films
d'animation et autres activités culturelles, sont au menu
de ce festival.

CONSTANTINE 
53 participants aux ateliers de formation
dans les arts dramatiques 

Au moins 53 stagiaires (hommes et
femmes) participent depuis samedi à
trois (3) ateliers de formation dans les
arts dramatiques organisés à la
Maison de jeunes Ahmed Saâdi de
Constantine, a-t-on appris dimanche
du secrétaire général de la ligue des
activités culturelles et scientifiques
pour les jeunes, organisatrice de
l’évènement.

Ces stages de formation ont été
organisés dans le cadre des festivités
de célébration de la Journée mon-
diale du théâtre coïncidant avec le 27

mars de chaque année, a indiqué
Mohamed Bourouis, précisant que
cette manifestation cible les
domaines de la mise en scène et
l’écriture dramatique, entre autres.

Cette manifestation a pour but de
"perfectionner et promouvoir les
talents en herbe en les dotant d’une
culture artistique nécessaire pour
leur parcours dans ce domaine pré-
cis", a souligné le même responsable,
affirmant que des techniques
modernes s’agissant des effets
sonores et de lumières, notamment,

figurent dans le cadre de cette forma-
tion ciblant des stagiaires âgés entre
18 et 30 ans.

Cette session de formation axée
sur l'aspect pratique, et devant être
clôturée mardi prochain, est enca-
drée par des spécialistes dans le
domaine du théâtre, a souligné le
même responsable. M. Bourouis a
insisté sur "l’importance de la maî-
trise des principes de l’écriture théâ-
trale, l’assimilation des rôles et la
mise en scène notamment pour pou-
voir réussir l’£uvre théâtrale".

THÉÂTRE 
Ouverture à Alger 
des 8es Journées 
du "Théâtre du Sud" 

Les 8èmes Journées du "Théâtre du Sud" ont été
ouvertes dimanche à Alger au Théâtre national
Mahieddine-Bachtarzi en présence du ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi.

Dans son allocution, le ministre de la Culture a
affirmé que les Journées du théâtre du sud, devenues
un rendez-vous annuel important, était "un espace
d’expression pour les troupes théâtrales des villes du
sud pour faire connaitre leurs expériences" dans le
4e art. 

Le ministre a réitéré le soutien financier et l’ac-
compagnement de son département à toute action
théâtrale émanant des troupes théâtrales du pays,
notamment dans le sud, pour recréer une dyna-
mique culturelle "pérenne" et "continue". 

Pour sa part, le directeur du TNA, Mohamed
Yahiaoui, a qualifié de "particulière" l’édition 2018 de
ces journées qui, dit-il, "gagnent en professionna-
lisme" d’année en année. En ouverture de la 8ème
édition des Journées du théâtre du Sud, la pièce
"halat houb" (Cas d’amour) du metteur en scène
Akbaoui ChEikh a été présentéE sur les planches du
TNA devant un public peu nombreux.

Produite en 2016 par la troupe "Oussoud Al kha-
chaba" des arts dramatiques d’Adrar, la pièce relate
une histoire d’amour en temps de guerre.

Ecrite par le metteur en scène irakien Falah
Shaker, "Halat houb" est le récit d’une femme qui a
perdu son amant, être cher dont l'absence la conduit
dans un deuil qui frôle la folie.

Elle rencontre son père et lui demande de l’aider à
revivre son "passé amoureux" à travers des souvenirs
avec son petit ami. Pendant ce "voyage" pour retrou-
ver sa mémoire, elle tombe amoureuse de son père.

En dépit de son caractère immoral et incestueux,
cet amour qui lie une fille à son géniteur, triomphe et
mettra fin à la guerre. Sous le signe "la pratique théâ-
trale algérienne dans le sud: "expériences et perspec-
tives", les 8e Journées du théâtre du Sud se poursui-
vent jusqu'à jeudi à Alger.

Six représentations de troupes et coopératives
issues de Biskra, Adrar, Tamanrasset, Naâma, Djelfa,
Laghouat ou encore Tindouf, entre autres, se produi-
ront en spectacle sur les planches du Théâtre natio-
nal Mahieddine-Bachtarzi.

Un atelier de formation encadré par le metteur en
scène irakien Fadel Soudani et des conférences sur
des thématiques en rapport avec la pratique du théâ-
tre sont programmées en marge de ces journées
visant à faire vivre le 4e art dans les villes du sud algé-
rien. 

Les créateurs intéressés par l'écriture du scénario
peuvent participer au concours du "meilleur texte
théâtral" dont les lauréats seront dévoilés lors d'une
cérémonie. 

Invité d'honneur de l'édition 2018, le Soudan y par-
ticipe avec la troupe "Ritadj" qui présentera sa pièce
"Ajniha iliktrouniya" en clôture de ces journées.

Etats-Unis : des portraits de Cézanne 
exposés à Washington 

Une soixantaine de portraits du peintre  français Paul
Cézanne, formant une exposition itinérante, a fait escale
pour quelques mois à Washington.

Sur le millier de tableaux réalisés tout au long de sa vie,
l'artiste  provençal n'a peint qu'environ 160 portraits mais
ces toiles reflètent bien  son coup de pinceau unique dans
lequel l'espace et la perspective  n'obéissent pas toujours à
la représentation traditionnelle.

"Il modifie la présentation conventionnelle que l'on
recherche dans l'art  du portrait, qui est le visage, et où l'on
recherche une ressemblance", a  relevé Mary Morton,
l'une des commissaires de l'exposition "Cézanne
Portraits", qui a ouvert dimanche à la National Gallery of
Art de la  capitale américain. L'exposition, qui se déroule

jusqu'au 1er juillet, présente notamment  plusieurs
tableaux de l'épouse du peintre, Hortense Fiquet, comme
"Madame  Cézanne dans un fauteuil rouge " (environ 1877)
ou une toile de la série  "Madame Cézanne en robe rouge"
(1888-1890). La liberté de style de l'artiste a fait dire à Pablo
Picasso -né 42 ans  après Cézanne- que le peintre français
était "notre père à tous". La texture est un élément impor-
tant dans les créations du peintre  originaire d'Aix-en-
Provence, dans le sud de la France. Comme dans "Antony
Valabrègue" (1866), où le poète est assis de guingois, les
poings serrés  sur ses cuisses avec des traits épais tracés au
pinceau. 

L'exposition a déjà été présentée au musée d'Orsay à
Paris et à la  National Portrait Gallery de Londres.

BURKINA FASO 
Ouverture de 
la Semaine nationale
de la culture 

La 19e édition de la Semaine nationale de  la cul-
ture s'est ouverte samedi à Bobo-Dioulasso,  360km à
l'ouest de  Ouagadougou, en présence du Premier
ministre burkinabè Paul Kaba Thiéba,  ont annoncé
les médias.

Une cérémonie haute en couleurs s'est déroulée
au stade Sangoulé  Lamizana en présence de plu-
sieurs milliers de personnes.

Cet événement durera jusqu'au 31 mars sur le
thème : "Sauvegarde des  valeurs culturelles: enjeux
et défis".

Un thème qui appelle à "un sursaut salvateur"
pour sortir de  l'inculture et propulser un développe-
ment durable, selon le ministre de la  Culture,
Abdoul Karim Sango.

Pour M. Thiéba, le Burkina Faso compte une
soixantaine d'ethnies et  fait de cette diversité cultu-
relle une richesse pour jeter les bases d'un  dévelop-
pement harmonieux.

Au total, 1.287 artistes sont en compétition dans
les différentes  catégories et disciplines du Grand prix
national des arts et des lettres.

Plus de 3.000 visiteurs et festivaliers sont pré-
sents, selon le comité  d'organisation.

APS
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Samouraï-Sudoku n°1830
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Il n'est point pour
l'homme de bonheur

durable.»
Citation de Plaute ; Curculio -

IIe s. av. J.- C.

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt
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t :
 

1. Immunise contre un poison 
2. Filet de pêche carré - Méde-
cin américain d'origine russe 
3. Largeur d'me étoffe - Tordis 
4. Botaniste néerlandais -Re-
latif aux infractions qui peu-
vent frapper leurs auteurs 
5. Physicien suisse puis améri-
cain, d'origine allemande - Si-
gle de l'angl. Hum an Im-
muno-Deficiency Virus 
6. Poisson d'eau douce -

Hangar 
7. Qui se meut avec agilité -
Fils de Sem 
8. Combat, rixe à coups de
poing - Titane 
9. Prière catholique à la Vierge
- Céder à une incitation (p.p.) -
Monogramme grec de Jésus 
10. Arctique - Famille prin-
cière d'Italie. 
11. Solution - Ecrivain français 
12. Coupée - Haler

Mots croisés n°1830

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1. Animosité 
2. Plante - Unité de force
électromotrice 
3. Thallium - Inattendue 
4. Ecrivain américain - Pron.
pers. 
5. Île française de l'Atlan-
tique - Stokes - Le moi - Bé-
ryllium 
6. Colère - Langue non
indo-européenne parlée
dans l'Antiquité 

7. Torsade 
8. Porteraient un coup avec
violence 
9. Grosse mouche - Qui n'a
pas d' éc lat - Service du tra-
vail obligatoire 
10. Fondateur de la dynastie
des Aghlabides - Aussi, de
même 
11. Insecte abondant près
des eaux-Sujet 
12. Caches qqch - Infinitif

Riggs et Murtaugh enquê-
tent sur le meurtre d'un
turfiste, survenu sur un
champ de courses. Il s'agit
d'un ami et client de Léo
Getz qui perturbe les investi-
gations. D'après l'autopsie,
le défunt était atteint de plu-
sieurs maux, liés à une hy-
giène de vie déplorable. Les
deux agents se rendent dans
l'appartement de la victime
avec Leo, mais les événe-
ments prennent un tour
inattendu. Dans le même
temps, Roger s'interroge sur
le contenu de son testament
mais se heurte à des réti-
cences qu'il ne soupçonnait
pas.

20:00
L'arme fatale

19:55 19:55 20:00

Passionnés d’histoire, les ani-
mateurs se lancent un défi :
jouer, tour à tour, les guides
touristiques lors d’une visite
insolite de Marseille et de Pa-
ris. La balade est agrémentée
d'anecdotes et de reconstitu-
tions de monuments en réa-
lité augmentée. Tandis que
Lorànt Deutsch a choisi de
guider son compère le long de
la Seine, dans le Paris des ex-
positions universelles, Sté-
phane Bern entraîne son
acolyte à la découverte des
origines de la cité phocéenne
et à la rencontre de ses célè-
bres ambassadeurs : Daniel
Russo, Titoff...

Laissez-vous guider

La brillante et fantasque
Alexandra Ehle, médecin lé-
giste à l'IML de Bordeaux,
s'est donné pour mission de
rendre justice aux morts
qu'elle examine. Ainsi, contre
l'avis de son équipe et les
mises en garde d'Antoine
Doisneau, son frère, com-
mandant de la PJ, elle décide
de mener ses propres investi-
gations. Avec Théo Durrel,
son nouvel assistant, elle va
rechercher l'identité d'une
femme dont un pied puis une
jambe ont été retrouvés.

Alexandra Ehle

Pascal, un jeune retraité, sou-
haite céder la propriété de sa
maison de Yerres, dans l'Es-
sonne, et acheter une demeure
avec son amie Catherine dans le
Midi, à proximité du domicile de
sa fille. Depuis sept mois, aucun
visiteur n'a fait d'offre intéres-
sante. Stéphane Plaza étudie le
marché local et Sophie Ferjani
effectue un travail de déperson-
nalisation tout en gardant le
charme et les atouts de cette ha-
bitation. Loubna et Stéphane vi-
vent avec leurs trois enfants à
Saint-Michel-sur-Orge. Leur
duplex de 71 m², qui ne corres-
pond plus à leurs attentes, est en
vente depuis plus de deux ans.
Stéphane Plaza tente de détecter
ce qui bloque la situation. Em-
manuelle Rivassoux s'attaque à
la décoration très marquée, à
l'encombrement de chaque pièce
et au problème des chambres
sans fenêtre.

Maison à vendre
Saison 2 épisode 5 - Série TV / Etats-

Unis 2017
Avec : Damon Wayans , Clayne

Crawford 

20:00

Claire, sage-femme presque
quinquagénaire à la vie bien
réglée, passe son temps entre
la clinique où elle travaille et
le petit potager dont elle s'oc-
cupe. Elle veille également
sur son fils d'une vingtaine
d'année, Simon, étudiant en
médecine. Tout change
quand Béatrice, une an-
cienne maîtresse du père de
Claire, reprend contact avec
elle après des années d'ab-
sences. Leur premier ren-
dez-vous se passe très mal.
En effet, quand Béatrice de-
mande des nouvelles de son
ancien amant, Claire lui an-
nonce qu'il s'est suicidé juste
après le départ soudain de
Claire.

Sage femme

Réalisateur : Nicolas Guicheteau
Avec : Julie Depardieu , Bernard

Yerlès 

Réalisateur : Martin Provost
Avec : Catherine Frot , Catherine

Deneuve 
Date de sortie : 22 mars 2017
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Solution
27 mars

C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1829
SCRIPTURAIRE
AIOLInSAUNER
LAPINEnIXODE
INAnSOULnCUI
FORMOLnLATIN
InTENEREnART
COZESnPRIVEE

ALnSnBRAVOnR
TYRnMAnIEnMn

IMAGERIEnVIN
OPTERIONSnEU
NESLEnSTABLE
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Grille géante n°530

Grille géante n°529 1974 : indépendance de l'île de la Grenade.
1979 : élection de Chadli Bendjedid à la présidence l'Algérie.
1985 : verdict du procès de l'assassinat du père Jerzy Popie-
luszko et condamnation de plusieurs militaires à de longues
peines de prison.
1986 : fuite de Jean-Claude Duvalier, président de la Répu-
blique d'Haïti, pour la France.
1991 : Jean-Bertrand Aristide devient président d'Haïti.
1991 : attaque au mortier du 10 Downing Street.
1992 : signature du Traité de Maastricht.
1996 : Letsie III du Lesotho devient roi du Lesotho.
1996 : René Préval prête serment comme président élu d'Haïti.
1999 : début du règne d'Abdallah II de Jordanie.
2000 : victoire de Stjepan Mesić à l'élection présidentielle en
Croatie.
2001 : Jean-Bertrand Aristide prête de nouveau serment en
Haïti.
2004 : près de 400 membres du Fatah, le parti de Yasser Arafat,
démissionnent pour protester contre la corruption et le
manque d'ouverture à l'intérieur du parti.
2012 : le président des Maldives, Mohamed Nasheed, quitte le
pouvoir à l’issue d’une mutinerie de l’armée. Son successeur
est Mohammed Waheed Hassan.
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FESTIVAL NATIONAL ÉQUESTRE DU DAHRA
Le cavalier Mesrati Ali s’adjuge 
le Grand prix seniors

Le cavalier Mesrati qui
chevauche le cheval "Shilling
de Keos" a réalisé un parcours
sans fautes avec un temps re-
cord de 69 secondes devan-
çant son coéquipier du même
club, Noureddine Sahraoui
sur son cheval "Upper Class
Semilly", classé deuxième et
qui a terminé sa prestation
également avec un parcours
sans fautes en 82 secondes,
alors que la troisième place
est revenue à Ait Lounes Bra-
him du club hippique de Zér-
lada (Alger), avec un chrono
de 83 secondes sur sa mon-
ture "Soury Pierre".

Dans une compétition
âprement disputée, le public
nombreux présent aux dif-
férentes épreuves de ce
concours a chaleureusement
applaudi les cavaliers.

Douze épreuves se sont
déroulées lors de cette pre-
mière étape de ce festival na-
tional équestre, les plus en
vue étant les grands prix se-
niors sur des obstacles de
1,30m, offrant un beau spec-
tacle aux mordus du cheval
et jugées d’un niveau tech-
nique appréciable, selon les
spécialistes présents. Plus de
150 cavaliers et cavalières ont

pris part à cette première
étape et certains se sont dis-
tingués dans les différents
shows au programme. 

Le public présent a eu droit
à du beau spectacle "Tout
était réuni durant ces trois
jours au centre équestre de
Sayada pour que les cavaliers
sortent de belles perfor-
mances. Tout s’est très bien
passé. Les cavaliers ont réalisé
de bons résultats et pris du
plaisir tout en assurant le
spectacle", dira le président
du jury, Abdelkader Megrad,
juge-arbitre international. Ce

festival national d’équitation
de deux week-ends, organisé
par le club équestre "El Fares
El Mostaganemi" en coordi-
nation avec la Fédération
équestre algérienne (FEA), a
vu la participation de 150 ca-
valiers et cavalières des ca-
tégories juniors et seniors de
clubs équestres nationaux.
Ce festival équestre sera clô-
turé avec le déroulement de
la deuxième étape, prévue du
29 au 31 du mois en cours,
avec au programme 14
épreuves, dont le Grand prix
de la Dahra de trois étoiles

réservé aux cavaliers seniors
de 2e degré sur des obstacles
de 1,40 mètre, ainsi que le
challenge mondial des jeunes
cavaliers.

Ce rendez-vous national
équestre constitue une belle
opportunité pour les cavaliers
et cavalières afin d’améliorer
leurs performances, en plus
de la détection de nouveaux
cavaliers pour renforcer la
sélection nationale appelée
à représenter l’Algérie aux
Jeux méditerranéens en juin
prochain à Tarragone (Es-
pagne).

Le cavalier Ali Mesrati du club Haras Etoile de l’Est de Constantine a remporté, samedi, le
grand prix seniors comptant pour la première semaine du festival national du Dahra de saut
d’obstacles, disputé au centre équestre "Tadlaouti Abdelkader" dans la commune de Sayada
à Mostaganem.

COURSE DE MARCHE
SUR LES ABORDS
D’OUED RHUMEL 
À CONSTANTINE :
Plus de 600
participants
à la 1ère édition

La première édition de la manifestation
"course de marche sur les abords d’Oued
Rhumel" organisée samedi à Constantine a
été marquée par la participation de 600 per-
sonnes (hommes et femmes), toutes catégo-
ries d’âges confondues, venues de plusieurs
wilayas du pays, a-t-on constaté.

Organisée à l’initiative de la direction de
wilaya de la Jeunesse et sport (DJS), cette
compétition a eu lieu sur la piste réservée
aux piétons sur les abords d’Oued Rhumel à
partir de l’entrée administrative du stade
Chahid Hamlaoui sur un linéaire de 8km
(allée- retour).

Cette manifestation sportive s’"inscrit
dans le cadre du programme d’animation
du milieu concocté à l’occasion de l’actuelle
période de printemps", a souligné le direc-
teur de la jeunesse et sport, M. Yacine Siyafi,
estimant que cette initiative constitue une
occasion pour tous les habitants de
Constantine pour participer à ce genre de
sport bénéfique pour la santé, tout en per-
mettant une meilleure exploitation de ces
espaces à caractère environnemental et tou-
ristique.

Une participante à cette manifestation,
Mme Ouacila venue de la wilaya d’El Tarf n’a
pas manqué d’exprimer son admiration de
ce parcours, notamment pour les femmes
qui sont à la recherche toujours de ce genre
d’espace pour pratiquer le sport de la
marche.

Pour sa part, Mme Lamia accompagnée
de son époux et ses deux filles Sarah et
Nesrine a exprimé tout le soulagement res-
senti en parcourant cet espace agréable,
ajoutant que cette manifestation constitue
une bouffée d’oxygène à ne pas rater.

Cette compétition a été marquée par la
consécration de 4 lauréats représentant plu-
sieurs institutions, a ajouté la même source,
précisant que la première place est revenue
à l’institut national de formation supérieure
des cadres de jeunesse et des sports de
Constantine, suivie de la société de gardien-
nage de la wilaya de Skikda, puis l’Office de
promotion et de gestion immobilière (OPGI)
de Guelma, tandis que la quatrième place a
été décrochée par l’opérateur de téléphonie
mobile Ooredoo.

JEUNESSE/SPORTS/ STRUCTURES GUELMA : 
Inauguration de cinq stades de proximité
dotés de pelouse synthétique

La ligue des sports scolaires de la wi-
laya de Tlemcen a remporté seize (16)
des dix-sept (17) titres mis en jeu, lors
du dernier championnat régional de
judo, apprend-on dimanche de cette
ligue. Abritée par la salle omnisports
de la ville de Remchi (22 km de Tlemcen),
cette manifestation a été dominée par
les représentants de la wilaya de Tlemcen

qui n’ont laissé échapper qu’un seul
titre à leur moisson, a indiqué Nabil
Hetref, faisant savoir que sur les 16 titres
remportés par la wilaya de Tlemcen, 13
l’ont été par les athlètes de l’Association
de judo et de sports de combat de Rem-
chi. Le niveau de cette compétition ré-
gionale, qualificative pour le champion-
nat national scolaire de Sétif devant se

dérouler entre le 28 et 30 mars, a été
qualifié de "bon en général", a-t-on
ajouté, soulignant qu’aux côtés de la
wilaya hôte, il y avait celles d’El Bayadh,
Sidi Bel-Abbès, Saida et Mascara. A son
tour, le championnat national scolaire
de Sétif est qualificatif au mondial sco-
laire de Marrakech (Maroc), a-t-on in-
diqué.

Cinq (5) stades de proxi-
mité dotés de pelouse syn-
thétique ont été inaugurés
depuis le début de l'année
2018 dans 4 communes de la
wilaya Guelma, la plupart
dans des régions éloignées
sur un total de 15 infrastruc-
tures similaires en cours de
réalisation, a-t-on appris di-
manche auprès de la direc-
tion de la jeunesse et des
sports (DJS).

Le chef du service de l’in-
vestissement et de suivi des
projets à la DJS Redha Faisseli
a précisé que ces stades, mis
en service en faveur des
jeunes, sont situés dans la
ville de Guelma, qui a été
renforcée par deux (2) stades
réalisés dans les quartiers
Bara El-Akhdar et Ain Defla
en plus de la localité d’Ain
Sandal ( 40 km au sud du

chef-lieu de wilaya)  ainsi que
dans les communes de Bouh-
chana et de Nechmaya (25
km au nord de Guelma).

Ces structures sportives
ont été financées par la caisse
de solidarité et de garantie
des collectivités locales, a dé-
claré ce responsable.

Ce programme a été mis
en place par le wali, Mme Fa-

tima Zohra Rais, afin de ré-
pondre aux besoins des
jeunes des zones reculées et
de grands groupements d’ha-
bitation dépourvus de telles
infrastructures. L’ensemble
du programme comprend
deux opérations, la première
concerne la réalisation de 12
stades de proximité dotés de
pelouse synthétique dont la

majorité à travers des loca-
lités éloignées à l’instar des
communes d’Ain Regada, de
Medjaz Amar, de Djebala
Khemissi, de Beni Mezline,
d’Ain Larbi et Oued Cheham
. La seconde opération
consiste en la réalisation de
3 stades prévus dans les com-
munes de Medjaz Sefa, de
Tamlouka et de Hoouari
Boumediene. Les travaux de
ces projets qui devraient être
réceptionnés et mis en ser-
vice ‘‘prochainement’’ enre-
gistrent des taux d’avance-
ment jugés ‘‘appréciables’’,
a-t-on ajouté.

L’enveloppe financière to-
tale allouée à l'ensemble de
ces stades puisée de la caisse
de solidarité et de garantie
des collectivités locales est
estimée à 297 millions de di-
nars.

CHAMPIONNAT RÉGIONAL :
La ligue de Tlemcen remporte seize des dix-sept
titres régionaux

CHAMPIONNAT 
RÉGIONAL DE JUDO : 
La ligue de Tlemcen
remporte seize 
des dix-sept titres
régionaux

La ligue des sports scolaires de la wilaya de
Tlemcen a remporté seize (16) des dix-sept (17)
titres mis en jeu, lors du dernier championnat
régional de judo, apprend-on dimanche de
cette ligue. Abritée par la salle omnisports de
la ville de Remchi (22 km de Tlemcen), cette
manifestation a été dominée par les représen-
tants de la wilaya de Tlemcen qui n’ont laissé
échapper qu’un seul titre à leur moisson, a
indiqué Nabil Hetref, faisant savoir que sur les
16 titres remportés par la wilaya de Tlemcen, 13
l’ont été par les athlètes de l’Association de
judo et de sports de combat de Remchi.

Le niveau de cette compétition régionale,
qualificative pour le championnat national
scolaire de Sétif devant se dérouler entre le 28
et 30 mars, a été qualifié de "bon en général", a-
t-on ajouté, soulignant qu’aux côtés de la
wilaya hôte, il y avait celles d’El Bayadh, Sidi
Bel-Abbès, Saida et Mascara. A son tour, le
championnat national scolaire de Sétif est
qualificatif au mondial scolaire de Marrakech
(Maroc), a-t-on indiqué. 
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COUPE D’ALGÉRIE DES JEUNES (1/4 DE FINALE) : 
Les U16 de l’Ouest s’illustrent

Une domination copieuse des clubs de l’Ouest du pays a marqué les quarts de finale de la
Coupe d’Algérie de football cette saison dans la catégorie des moins de 16 ans (U16) garçons,
comme le témoigne la qualification de quatre formations de cette région au dernier carré.

Le MC Saïda, le MC Oran, l’USM Bel-
Abbès et le RC Relizane sont les quatre
équipes qui vont animer les demi-finales
après avoir réussi à valider leurs billets
pour ce tour le week-end passé. 

Les jeunots de Saïda l’ont emporté
contre l’USM Alger (2-0), ceux du MC
Oran sont allés battre l’USM Aïn El-Beïda
(2-1), alors que l’USM Bel-Abbès et le RC
Relizane se sont imposés respectivement

contre le MO Béjaïa (1-0) à domicile et
le WA Tlemcen (3-2), une autre formation
de l’Ouest, en déplacement. 

Cette distinction prouve, selon les
spécialistes, que la région de l’Ouest
reste toujours un véritable vivier de
jeunes talents. 

Une réalité rappelée par le membre
du bureau fédéral, Amar Bahloul, dans
son allocution lors de l’assemblée gé-
nérale ordinaire de la Ligue oranaise de
football effectuée jeudi dernier à Oran. 

Le même responsable en a profité
pour réitérer l’engagement de la Fédé-
ration algérienne de la discipline à sou-
tenir davantage cette ligue afin de bien
exploiter les capacités techniques des
jeunes issus de cette région. 

Dans la foulée, les présidents des clubs
de l’Ouest avaient revendiqué une meil-
leure "protection" de leurs "pépites", sou-
vent "chipées" par les gros bras du cham-
pionnat dans différentes régions du pays
sans aucune contrepartie financière, se-
lon leurs dires. La Ligue régionale ora-
naise projette de construire un centre
de formation à Es-Sénia pour une prise
en charge idoine des meilleurs jeunes
de la région, avait annoncé jeudi passé
le président de cette instance, Mohamed
Bensekrane, rappelle-t-on. 

CHAMPIONNAT DE
CÔTE D'IVOIRE (18E
JOURNÉE): 
L'ASEC Mimosas
aligne une 14e
victoire de suite 

L'ASEC Mimosas, prochain adver-
saire du CR Belouizdad en seizième
de finale "bis" de la Coupe de la Confé-
dération de football, a signé sa 14e vic-
toire d'affilée en championnat de Côte
d'Ivoire en dominant Moossou FC (3-
2), dimanche au stade Houphouët-Boi-
gny d'Abidjan dans le cadre de la 18e
journée du championnat de Ligue 1. 

L’ASEC Mimosas a remporté cette
14e victoire consécutive après avoir été
menée à deux reprises. Une victoire
qui conforte sa place de leader avec 43
points, soit 11 unités d'avance sur son
poursuivant direct le SC Gagnoa et
avec deux matchs en moins dont le
premier sera joué contre l'AFAD jeudi
pour le compte de la mise à jour de la
14e journée. 

Une nouvelle occasion de creuser
un peu plus l’écart. L'ASEC Mimosas
accueillera le CR Belouizdad entre les
6 et 8 avril à Abidjan, alors que le retour
aura lieu le 17 ou 18 avril au stade 20-
août-1955 d'Alger. 

LIGUE 1 MOBILIS -
USM ALGER : 
Entièrement
rétabli,
Bouderbal
réintègre le
groupe (Club)

L'attaquant de l'USM Alger, Rafik
Bouderbal, entièrement remis de sa
blessure, a été autorisé par les staffs
technique et médical à réintégrer les
entraînements avec le reste du groupe,
a annoncé lundi la direction du club
algérois. 

"L'attaquant des Rouge et Noir Rafik
Bouderbal a repris les entraînements
et il a même été autorisé à réintégrer
le groupe" a indiqué le club de Soustara
dans un bref communiqué, publié sur
son site officiel. 

Le joueur de 30 ans s'était blessé
lors du grand derby algérois face au
MC Alger (2-2). Après quelques jours
de repos, il a entamé les soins, avant
de reprendre les entraînements en
solo, suivant un programme de pré-
paration spécifique, qu'il a partagé
avec d'autres joueurs convalescents,
notamment, les attaquants Faouzi Yaya
et Réda Hajhouj. 

Le staff technique avait associé Bou-
derbal à un match d'appilication, dis-
puté dimanche, et à travers lequel il
constaté que ce joueur était de nouveau
apte pour le service. 

A partir de là, il l'a autorisé à re-
joindre le reste de ses camarades, et à
subir la même charge de travail qu'eux.
Les Rouge et Noir préparent la 24e
journée de Ligue 1 Mobilis, prévue le
vendredi 30 mars courant, et qui les
verra se déplacer au stade du 20-Août
1955, pour défier le CR Belouizdad dans
un chaud derby algérois. 

L'USMA occupe actuellement la 3e
place au classement général de la Ligue
1 Mobilis, avec 38 points, au moment
où le Chabab est nettement moins bien
installé, puisqu'il occupe la 11e place,
avec seulement deux longueurs
d'avance sur le premier club non re-
légable, l'US Biskra (13e/22 pts).

APS

L'équipe algérienne de
football affrontera au-
jourd’hui son homologue ira-
nienne, qualifiée pour le Mon-
dial 2018, à Graz-Liebenau
Stadion en Autriche (18h00
locales, 17h00 algériennes),
en match amical préparatoire,
dans ce qui serait le premier
véritable test depuis l'arrivée
du sélectionneur Rabah Mad-
jer à la tête des Verts en octo-
bre dernier. 

Quatre jours après avoir
disposé de la Tanzanie (4-1),
sans convaincre, au stade du
5-juillet d'Alger, l'équipe na-
tionale sera devant un test ré-
vélateur face à une équipe ira-
nienne dirigée par le sélec-
tionneur portugais Carlos
Queiroz, en quête de rachat
après sa défaite concédée ven-
dredi dernier au stade Radés
de Tunis face à la Tunisie (1-
0). 

"Nous allons affronter une
équipe iranienne au style de
jeu différent par rapport à ce-
lui de la Tanzanie. Notre ob-
jectif est de réaliser un bon
match tout en préservant no-
tre dynamique", a affirmé
Madjer. Il s'agit de la qua-
trième sortie de l'homme à la
talonnade depuis sa prise de
fonction, en remplacement
de l'Espagnol Lucas Alcaraz. 

Sous la conduite de Madjer,
l'Algérie avait donné la ré-
plique au Nigeria en clôture
des éliminatoires du Mondial-
2018 (1-1, puis victoire 3-0 sur
tapis vert) avant de l'emporter
en amical face à la Centra-
frique (3-0) en novembre der-
nier. 

"L'Iran reste un adversaire
d'un autre calibre. L'objectif
principal est dans un an et
demi (CAN-2019, ndlr), au-
jourd'hui il faut se satisfaire
de qu'on a fait, corriger ce

qu'on n'a pas fait, et surtout
élever notre niveau de jeu", a
insisté le défenseur Carl Med-
jani. 

Pour ce deuxième et der-
nier test au programme des
Verts en ce mois de mars, l'Al-
gérie sera privée des services
de Yacine Brahimi et Nabil
Bentaleb, blessés et libérés
par le staff technique, mais
également d'Ismail Bennacer,
autorisé à rejoindre son club
d'Empoli, qui a disputé di-
manche un match en dépla-
cement face à Pescara dans
le cadre de la 32e journée de
Serie B italienne de football. 

Le Ballon d'or africain 1987
va certainement apporter des
changements par rapport à
l'équipe qui a donné la ré-
plique aux Tanzaniens, une
manière de faire tourner son
effectif et surtout donner de
temps de jeu aux maximum
de joueurs. 

Un élément comme le mi-
lieu défensif Saphir Taider,
non utilisé face à la Tanzanie,
pourrait débuter d'entrée face
aux coéquipiers de l'attaquant
Karim Ansarifard (Olympia-
kos/Grèce). 

Les deux sélections se sont
déjà rencontrées par le passé.
En 1991, l'Algérie affrontait
l'Iran dans le cadre de la
Coupe afro-asiatique. En
match aller disputé le 27 sep-
tembre 1991 à Téhéran,
l'équipe iranienne s'est im-
posée (2-1), avant de s'incliner
lors de la seconde manche
jouée au stade du 5-juillet (1-
0), permettant aux Verts, di-
rigés à l'époque par le regretté
Abdelhamid Kermali de rem-
porter le trophée. 

Dix ans plus tôt, les deux
équipes se sont affrontées en
amical le 30 juin 1981 au stade
du 5-juillet, avec une victoire

de l'Algérie (1-0). 
L'Iran, 33e au dernier clas-

sement mensuel de la Fédé-
ration internationale (Fifa),
évoluera dans le groupe B au
Mondial 2018 en Russie (14

juin - 15 juillet) en compagnie
de l'Espagne, du Portugal, et
du Maroc. L'Algérie prépare,
quant à elle, la reprise des
qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-

AMICAL ALGÉRIE - IRAN : 
Premier test grandeur nature pour Madjer

Les dix derniers matchs de l’Algérie
avant d’affronter l'Iran en amical 
22 mars 2018 à Alger (amical) 
Algérie - Tanzanie   4-1 
Buts : Bounedjah (12e, 80e), Kapombe (44e, c.s.c), Medjani
(53e) 

14 novembre 2017 à Alger (amical) 
Algérie - Centrafrique    3-0 
Buts : Brahimi (39e, 71e), Slimani (85e) 

10 novembre 2017 à Constantine (Mondial-2018/qualifications) 
Algérie - Nigeria    1-1 (puis 3-0 sur tapis vert) 

7 octobre 2017 à Yaoundé (Mondial-2018/qualifications) 
Cameroun - Algérie  2-0 

5 septembre 2017 à Constantine (Mondial-2018/qualifications) 
Algérie - Zambie 0-1 

2 septembre 2017 à Lusaka(Mondial-2018/qualifications) 
Zambie - Algérie3-1 
But : Brahimi (55e) 

11 juin 2017 à Blida(CAN-2019/qualifications) 
Algérie - Togo1-0 
But : Hanni (23e) 

6 juin 2017 à Blida    (amical) 
Algérie - Guinée  2-1 
Buts: Hanni (37e), Soudani (78e) 

23 janvier 2017 à Franceville, Gabon (CAN-2017/phase finale) 
Algérie - Sénégal    2-2 
Buts: Slimani (10e, 50e) 

19 janvier 2017 à Franceville, Gabon (CAN-2017/phase finale) 
Algérie - Tunisie      1-2         

But: Hanni (90e+1) 

Bilan en 10 matchs : 5 victoires, 1 nul, 4 défaites 
Buts marqués : 17 / Buts encaissés : 12 

Buteurs : Brahimi (3), Hanni (3), Slimani (3), Bounedjah (2),
Soudani (1),  Medjani (1), Kapombe (1, c.s.c). 



"Le match face à Blida sera
important dans l'optique de
préserver nos chances pour
le titre. Nous devons imposer
notre jeu face à la lanterne
rouge qui va certainement
chercher à nous piéger", a in-
diqué à l'APS le coach du
Doyen. 

Pour meubler l'arrêt de la
compétition, le MCA s'est im-
posé dimanche en match ami-
cal au stade Benhaddad de
Kouba face au RC Kouba (3-
2), une rencontre qui n'est pas
allée à son terme puisqu'elle
a été interrompue à la 80e
minute de jeu suite à un en-
vahissement de la pelouse. 

"Nous abordons toutes nos
rencontres avec l'intention de
les gagner, mais ça reste sou-
vent compliqué face à des ad-
versaires qui cherchent à nous
rendre la vie dure", a-t-il ajouté. Et
d'enchainer : "Nous avons choisi de
jouer face au RCK pour rester compé-
titifs et se préparer en vue du reste du
parcours. J'ai aligné deux équipes dif-
férentes lors de ce match-test surtout
que j'ai besoin de l'ensemble de l'effectif
pour le reste de la saison. 

Je félicite l'équipe de Kouba de sa
prestation et je lui souhaite d'assurer
son maintien en Ligue 2". Par ailleurs,
Casoni est revenu sur le tirage au sort
de la phase de poules de la Ligue des
champions, qui a placé le MCA dans le
groupe B, en compagnie de l'ES Sétif,
du TP Mazembe, et du Difaâ Hassani
El-Jadidi. 

"C'est un groupe très compliqué en
présence de clubs aguerris comme
l'ESS, vainqueur de l'épreuve en 2014.

Nous devons sortir le grand jeu pour
pouvoir décrocher notre qualification
pour les quarts de finale. 

Je retiens le fait que nous aurons
pas à effectuer de longs déplacements,
à l'exception du voyage à la RD Congo
pour défier le TP Mazembe, mais le
plus important reste toujours de ga-
gner", a souligné le technicien mar-
seillais. 

De son côté, le défenseur expéri-
menté du Doyen Abderrahmane Ha-
choud a estimé qu'une victoire face à
l'USM Blida puis devant la JS Kabylie
(le 3 avril à Tizi-Ouzou, ndlr) ouvrira
grandes le portes du titre pour le MCA. 

"Nous allons livrer un match difficile
face à Blida, qui reste sur une victoire
face à l'USM El-Harrach (2-0) ce qui
lui a permis de se relancer pour le

maintien et du coup se déplacer à Alger
pour essayer de revenir avec un bon
résultat. 

Je pense qu'un succès face à Blida
et la JSK nous permettrait de faire un
pas vers le titre. Notre objectif est de
jouer crânement nos chances sur les
trois fronts". Au terme de la 23e journée,
le MCA pointe à la 4e place au tableau
avec 37 points, à huit longueurs du lea-
der du CS Constantine, mais avec un
match en moins pour les Algérois à
disputer le 3 avril prochain face à la JS
Kabylie au stade du 1er novembre de
Tizi-Ouzou (17h00). 

Le club de la capitale jouera égale-
ment face à la JSK, dans le cadre des
demi-finales de la Coupe d'Algérie,
fixés aux 13 et 14 avril, selon le tirage
au sort effectué dimanche. 
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LIGUE 2 - RC KOUBA: 
Medjahed : "Batna,
une occasion 
de remporter notre
premier match 
à l'extérieur"

"Ce déplacement s'annonce difficile, mais
on s'y est très bien préparé. Si les conditions
sont réunies et l'arbitrage fait correctement
son travail, on peut espérer revenir avec
une victoire", a indiqué à l'APS l'entraîneur
koubéen, justifiant son optimisme par le
fait que le RCK "arrive à développer du beau
jeu, même hors de ses bases, mais sans
avoir trouvé la réussite escomptée" jusqu'ici. 

Medjahed a souligné la nécessité de rem-
porter "au moins" un succès loin du stade
Benhaddad pour mettre ses joueurs en
confiance et les aider ainsi à entrevoir la
suite du parcours sous de bons auspices. 

Pour bien préparer ce périlleux dépla-
cement chez le CA Batna et augmenter par
la même occasion les chances de perfor-
mance de son équipe, le RCK a disputé un
match amical contre le MC Alger, dimanche
après-midi au stade Benhaddad de Kouba. 

Une rencontre qui, cependant, n'est pas
allée à son terme car certains supporters
ont envahi le terrain à la 70', obligeant l'ar-
bitre à mettre fin aux débats, alors que le
score était de trois buts à deux en faveur du
Mouloudia. 

"Nous avons programmé ce match amical
pour meubler le vide engendré par la trêve,
tout en jaugeant les capacités de nos joueurs,
sur les plans physique et tactique, après un
microcycle de préparation assez chargé,
marqué notamment par deux séances d'en-
traînement par jour", a commencé par ex-
pliquer Medjahed. 

"Ce match devait nous servir de barème
pour évaluer ce qui a été fait. 

J'ai particulièrement apprécié la réaction
de mes joueurs qui ont réussi à revenir au
score par deux fois. 

Mais le rendement de la défense a été
nettement moins satisfaisant, avec notam-
ment ces trois buts encaissés, sur des erreurs
qui pouvaient facilement être évitées", a-t-
il regretté. 

Concernant les reproches qui lui ont été
faits par certains supporters, notamment
son choix d'adopter "un comportement dé-
fensif", particulièrement lorsqu'il évolue à
l'extérieur, Madjahed a considéré que "ces
gens se trompent" car même lorsqu'il joue
hors du stade Benhaddad, il lui arrive "sou-
vent d'aligner jusqu'à quatre attaquants". 

Preuve, selon-lui, qu'il "joue toujours
l'attaque avec l'espoir de gagner, même à
l'extérieur". 

"Le compartiment offensif a toujours
bien fonctionné, puisque nous marquons
pratiquement à chaque match, même à l'ex-
térieur. 

Si cette performance n'a pas permis à
l'équipe de revenir avec de bons résultats
jusqu'ici, c'est juste parce que le comparti-
ment défensif a moins bien fonctionné", a
justifié l'ancien driver de l'ASM Oran. 

De son côté, le capitaine koubéen Hocine
Metref a rassuré que lui et ses coéquipiers
sont "prêts à relever le défi" et que les bons
résultats réalisés dernièrement les récon-
fortent dans cette perspective. 

"Les bons résultats que nous avons obte-
nus dernièrement nous ont permis de res-
pirer un peu, car grâce à eux, notre équipe
a sensiblement amélioré son classement. 

Mais on ne va pas s'arrêter en si bon che-
min pour autant. Nous irons à Batna en
conquérants, avec l'objectif de revenir avec
au moins un point, pour nous éloigner un
peu plus de la zone rouge", a ajouté l'ancien
Usmiste. Le RCK occupe actuellement la
11e place au classement général de la Ligue
2 Mobilis avec 26 points, soit quatre de plus
que les deux premiers clubs relégables, le
CRB Aïn Fekroune et le GC Mascara, ex
aequo avec 22 unités.

APS

LIGUE 1 MOBILIS DE FOOTBALL / MC ALGER : 
Casoni : "Battre Blida pour 
rester dans la course au titre"

L'entraîneur français du MC Alger Bernard Casoni a relevé ce lundi la nécessité de
s'imposer vendredi prochain face à l'USM Blida au stade du 5-juillet (17h00) dans le
cadre de la 24e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football, pour pouvoir
rester dans la course au titre. 

L’équipe nationale algé-
rienne de football U15, qui
doit participer au tournoi de
l’Union nord-africaine de
football (UNAF) à Tlemcen,
se trouve en regroupement
à Blida, a-t-on appris hier
du directeur de l’adminis-
tration générale (DAG) de la
Fédération algérienne de
football (FAF). 

Drivée par l’entraîneur
Hocine Abdelaziz, l'équipe
nationale, composé de 26
éléments, se trouve en pré-
paration dans la Ville des
roses, le centre des équipes
nationales étant complet du-
rant cette période, a indiqué
Abdelghani Nekkache à la
sortie d’une rencontre avec
le wali de Tlemcen, Ali Be-
nyaiche, faisant savoir que

seuls 23 éléments seront re-
tenus pour le tournoi de
Tlemcen. 

Au début, ils étaient 35
joueurs présélectionnés lors
d’un premier regroupement,
a-t-il rappelé, tout en confir-
mant la participation à ces
joutes, aux côtés du Maroc,
de la Tunisie et de la Libye. 

D'autre part, le responsa-
ble à la FAF a déclaré qu’il
se pourrait qu’un léger dé-
calage des dates de la mani-
festation soit opéré, devant
les difficultés rencontrées
par la Tunisie et la Libye
pour réserver leurs billets
de vol. 

Le tournoi est prévu pour
le moment du 2 au 9 avril,
avec des rencontres pro-
grammées (deux par jour)

pour les 4, 6 et 8 avril au
stade "Akid Lotfi "de Tlem-
cen. 

"Nous seront fixés en fin
de journée de lundi", a-t-il
souligné. Ce tournoi de
l’UNAF permettra aux
équipes présentes de prépa-
rer la phase éliminatoire de
la coupe d’Afrique réservée
à cette catégorie prévue en
août prochain en Tunisie, a
indiqué, pour sa part, Ab-
delkrim Benaouda, directeur
technique adjoint chargé du
développement à la fédéra-
tion. 

Les rencontres de ce tour-
noi se dérouleront sous
forme de championnat,
chaque sélection disputera
trois rencontres, à l’issue
desquelles le premier sera

déclaré vainqueur, a-t-on ex-
pliqué, faisant savoir qu’un
circuit touristique permettra
aux hôtes de la capitale des
Zianides de visiter ses prin-
cipales attractions archéo-
logiques, entre autres. 

Lors de leur rencontre
avec le responsable de l’exé-
cutif, les représentants de la
FAF accompagnés de ceux
de la ligue de wilaya, ont dé-
battu de l’état de préparation
de ce tournoi, a-t-on indiqué,
faisant savoir que cette dé-
légation a visité le stades de
l’OPOW "Akid Lotfi" (lieu des
rencontres) et celui des
"Trois frères Zerga", dont le
terrain servira pour les en-
traînements des équipes na-
tionales participantes à ce
tournoi. 

TOURNOI NORD-AFRICAIN DES U 15: 
L’équipe nationale en regroupement à Blida

L'Uruguay s'est imposée sur le score
de 1 à 0 face au pays de Galles, lundi à
Nanning (sud de la Chine), dans le
cadre d'un tournoi amical "China Cup". 

La Chine et la République tchèque
participaient également à ce tournoi
amical à quatre équipes. Lors du match
pour la troisième place, la république
Tchèque a pris le dessus face à la Chine

(4-1). Cette compétition a permis à
l'équipe d'Oscar Tabarez, la seule des
quatre à participer au Mondial russe
en juin, de tester ses joueurs et diffé-
rentes combinaisons. Face à des Gallois
également tournés vers l'attaque, les
Uruguayens se sont montrés plus of-
fensifs et solides. Cavani, qui fêtait sa
100e sélection, a inscrit le seul but de

la rencontre à la 49e sur une passe im-
peccable de Cristian Rodriguez. Le
"Matador" du PSG s'était illustré ven-
dredi contre la République tchèque
avec un retourné acrobatique qui a
lobé le gardien, trop avancé. Au Mon-
dial, l'Uruguay sera, avec la Russie, l'un
des deux favoris du groupe A qui compte
également l'Arabie saoudite et l'Egypte.

MONDIAL-2018/PRÉPARATION : 
L'Uruguay s'impose face au pays de Galles 1-0



En fin de contrat en juin
prochain, Arjen Robben
(34 ans, 18 matchs et 4 buts
en Bundesliga cette saison)
devrait quitter le Bayern
Munich à l'issue de la sai-

son. Selon le média
turc Fanatik, Be-

siktas ferait le
n é c e s s a i r e

pour enrô-
ler l'ailier
n é e r l a n -
dais, pas
insensible
à l'intérêt
de la for-
m a t i o n
stambou-
liote. Af-
faire à sui-
vre.

En fin de contrat avec Manchester United
en juin, Marouane Fellaini aurait été
contacté par l'AS Monaco.

C'est une saison qui ne restera pas dans les mé-
moires pour le Belge. Titulaire seulement trois
fois en Premier League cette saison, l'ancien
d'Everton ne semble plus avoir les faveurs de
José Mourinho. Le Special One réclame d'au-
tres joueurs au prochain mercato et Fellaini
pourrait être poussé dehors, même si cer-
tains médias anglais annoncent que le
club anglais pourrait également lui pro-
poser un nouveau contrat.

Au vu de cette situation floue, l'AS
Monaco aurait essayé de nouer des
contacts avec l'international des Dia-
bles Rouges. Selon La Dernière
Heure, le club de la Principauté ver-
rait d'un bon oeil l'arrivée du milieu
expérimenté de 30 ans. Les Rouge et
Blanc doivent de plus se préparer au
départ annoncé de Fabinho. Youri Tie-
lemans recruté l'été dernier n'a toujours
pas donné satisfaction et le jeune Kévin
N'Doram ne semble pas pouvoir briguer
une place de titulaire. En cas de deal,
Monaco signerait ici un nouveau bon
coup.
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Besiktas
veut

convaincre
Robben

Rummenigge retient
Lewandowski

Annoncé dans le viseur du Real Madrid,

l'attaquant Robert Lewandowski (29 ans, 37

matchs et 32 buts toutes compétitions cette

saison) pourrait quitter le Bayern Munich à

l'intersaison. Karl-Heinz Rummenigge

estime toutefois que le club allemand n'a

aucune raison de céder son buteur

polonais. "Je suppose que Robert jouera

à 100% au Bayern Munich la saison

prochaine. Qu'est-ce qui devrait nous

motiver à prendre une direction

différente ?", a lancé le dirigeant

bavarois pour Kicker. En cas de

grosse offre, le finaliste
malheureux de la Coupe du

monde 1982 pourrait revoir ses

plans pour Lewandowski.

AS MONACO :
FELLAINI
CONTACTÉ ?

MERTENS Y
CROIT FACE

À LA JUVE 
Dries Mertens (Naples, 30 ans) est impatient
de croiser la route de la Juventus de Turin, en
Serie A. "Heureusement, la Juve a fait match

nul face à la SPAL. Je suis impatient de
disputer la confrontation directe (22 avril,

Ndlr). Ce sera notre finale, une rencontre qui
peut être décisive. Je veux donc être au top

pour les neuf prochaines semaines. Ce serait
fantastique d'être champion avec Naples", a
déclaré l'international belge, en conférence

de presse.

Courtois clôt
les débats

sur son
avenir 

Contraint de quitter le rassemblement de la
Belgique, en raison d'une blessure aux

ischio-jambiers, Thibaut Courtois
est monté au créneau pour parler

de son avenir avec Chelsea.
Auprès de Sporza, le gardien de

25 ans a délivré un message
très clair, à savoir qu'il ne

quittera pas les Blues cet été.
"J'en ai un peu marre de par-

ler de mon futur à chaque
fois. Toutes les spéculations

à mon sujet me pèsent. J'ai
encore un an de contrat et

nous devons bientôt dis-
cuter avec Chelsea. Mais

je sais déjà que je serai
encore à Chelsea l'an
prochain. Que je pro-

longe ou non, j'aimerais
que tout soit clair avant

la Coupe du Monde."

AGÜERO
DÉJÀ FIXÉ
SUR SON
AVENIR
Pour terminer sa car-
rière, Sergio Agüero
(29 ans, 37 matchs
et 30 buts toutes
compétitions
cette saison) ne
s'offrira pas
une pige en
Chine ou en
MLS.
L'attaquant de
Manchester
City, sous contrat
jusqu'en juin 2020,
annonce qu'il
rejoindra
Independiente, le club
argentin avec lequel il
a débuté. "A la fin de
mon contrat avec
Manchester City, je
retournerai à
Independiente", a
assuré le Kun dans un
entretien accordé à Fox
Sports. Les clubs intéres-
sés par l'Argentin sont pré-
venus.
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ALGÉRIE - BANGLADESH 
Le Président Bouteflika félicite son
homologue bangladais à l'occasion
de la fête nationale de son pays

Le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a reçu hier à Alger le mi-
nistre tunisien de l'Investissement,
du Développement et de la Coo-
pération internationale, Zied Laa-
dhari, qui effectue une visite de
travail en Algérie dans le cadre de
la conférence internationale de
haut niveau sur l'économie nu-
mérique et la promotion de l'in-

novation, indique un communiqué
des services du Premier ministre. 

L'audience s'est déroulée en
présence du ministre des Finances,
Abderrahmane Raouia, précise-t-
on de même source. 

Les travaux de la conférence,
placée sous le Haut patronage du
président de la République, Ab-
delaziz Bouteflika, ont débuté lundi

à Alger en présence du Premier
ministre et de représentants de la
Banque mondiale (BM) et du Fonds
monétaire arabe (FMA). 

La conférence, s'étalant sur
deux jours, se penchera sur la
contribution de l'économie numé-
rique à la croissance des pays
d'Afrique du Nord et du Moyen-
Orient (MENA).

Le ministre des Tra-
vaux publics et des Trans-
ports, Abdelghani Zaalane
a reçu, dimanche à Alger,
l'ambassadeur de l'Au-
triche en Algérie, Mme.
Franziska Honsowitz avec
laquelle il a examiné les
moyens du renforcement
des relations de coopéra-
tion existant entre les

deux pays, a indiqué un
communiqué du minis-
tère. L'entretien s'inscrit
dans le cadre de la conso-
lidation et du développe-
ment de la coopération et
du partenariat entre l'Al-
gérie et l'Autriche dans
les domaines des travaux
publics et des transports,
a ajouté la même source.

L'audience qui s'est tenue
au siège du ministère a
permis aux deux parties
d'aborder "les principaux
domaines de coopération
et de partenariat entre les
deux pays outre les
moyens de les développer"
ainsi que "plusieurs ques-
tions d'intérêts communs,
particulièrement celles

ayant trait au domaine du
rails qui fait l'objet d'un
suivi permanent par les
deux parties", ajoute la
même source. M. Zaalane
et l'ambassadeur autri-
chienne se sont égale-
ment félicités du niveau
des relations de coopéra-
tion entre les deux pays

PARLEMENT – UIP 
M. Bensalah : Le traitement
des phénomènes de la
migration et de l'asile
nécessite l'adoption d'une
"approche globale" 

Le président du Conseil de la nation, Abdelkader Bensalah, a
affirmé hier à Genève que le traitement positif des phénomènes de
la migration et de l'asile nécessitait l'adoption d'une "approche
globale" qui s'intéresse aux différents aspects liés à la sécurité, aux
droits de l'Homme et aux principales causes à l'origine de ces phé-
nomènes. 

Dans une allocution prononcée aux travaux de la 138e Assemblée
générale de l'Union interparlementaire (UIP), dans laquelle il a
évoqué la position de l'Algérie vis-à-vis des questions des réfugiés
et de la migration clandestine, M. Bensalah a précisé que le "traitement
positif de la migration et de l'asile requiert l'adoption d'une approche
globale qui s'intéresse aux différents aspects de ces phénomènes
liés à la sécurité, aux droits de l'Homme et aux principales causes à
l'origine de ces phénomènes, tels que les conflits armés, l'instabilité
politique, l'absence de développement et le chômage". 

Le président du Conseil de la nation a mis l'accent sur l'importance
"d'encourager la migration légale réglementée, profitable pour le
pays d'origine et d'accueil, en tant que phénomène lié à l'histoire de
humanité et une source de richesse économique, culturelle et scien-
tifique, au service de tous les peuples". 

Il a ajouté à ce propos que la communauté internationale "est
appelée à engager une réflexion profonde sur l'impact positif de la
migration légale internationale sur les processus de développement
des pays". 

"Nous devons lors du traitement des questions de l'asile et de la
migration prendre en compte les préoccupations et les intérêts des
pays d'origine, de transit et d'accueil, de manière équilibrée et
juste", a indiqué M. Bensalah, soutenant que l'aboutissement de
cette démarche exigeait la révision des politiques inefficientes et
l'engagement de toutes les parties, selon les conditions et les capacités
nationales de chacune, à contribuer volontairement aux efforts in-
ternationaux pour faire face aux phénomènes de l'asile et de la mi-
gration". 

Les instances nationales élues et représentatives des peuples
"sont appelées à contribuer à la sensibilisation et à la définition des
moyens adéquats pour renforcer le système mondial d'accueil des
migrants et réfugiés", a-t-il dit, estimant que la migration clandestine
"constitue une menace pour le système mondial d'accueil des
réfugiés et migrants actuellement en vigueur, d'où l'impératif de
l'endiguer, dans le respect des droits de l'homme et des droits des
réfugiés et migrants réguliers". 

Dans cette perspective, l'Algérie plaide pour "l'adoption d'une
approche basée sur des mesures préventives et la consécration de
la coordination, de la solidarité et de l'équilibre dans le partage des
responsabilités et des charges entre les pays d'origine, de transit et
d'accueil et saisit cette occasion (l'Algérie) pour rappeler la tragédie
humaine engendrée par la migration clandestine et les pertes hu-
maines importantes déplorées lors des traversées des déserts et des
mers", a-t-il poursuivi. 

L'Algérie, de par sa position géographique, "est à la fois un pays
d'origine, de transit et d'accueil, faisant face à d'importants flux de
migrants et de réfugiés", a ajouté M. Bensalah, précisant qu'"elle
adopte une politique qui tient compte des aspects humains, veille à
consacrer les contenus des conventions internationales et encourage
la coordination et la coopération avec les pays concernés par la mi-
gration et les réfugiés". 

L'Algérie "a pleinement conscience des aspects inhérents aux si-
tuations à caractère humanitaire, se considérant un pays d'accueil
pour tous ses hôtes", a-t-il souligné, mettant en avant "sa coopération
avec l'ensemble des mécanismes des droits de l'homme et ses enga-
gements vis-à-vis des traités internationaux et régionaux pertinents". 

"L'Algérie est convaincue que le traitement du phénomène de la
migration et de l'asile exige la réalisation effective du développement
durable, avec ses exigences liées à la réalisation de la croissance, de
la prospérité sociale, de l'emploi et de la paix, conformément aux ob-
jectifs du millénaire et du développement durable", a estimé M. Ben-
salah, indiquant que "la réalisation de ces objectifs exigeait
"davantage de coopération et de coordination en particulier concer-
nant les menaces sécuritaires actuels notamment la lutte contre le
terrorisme et le crime organisé transfrontalier". 

"L'Algérie qui est profondément convaincue que le droit inter-
national constitue la principale référence pour la résolution des
conflits, appelle sur la base de ses convictions, au "règlement des
conflits régionaux et internationaux", a soutenu le président du
Conseil de la nation, d'où la nécessité d'accélérer la résolution du
conflit au Sahara Occidental, conformément aux exigences de la lé-
galité internationale". Concernant la cause palestinienne, M. Bensalah
a affirmé que "l'Algérie rejette tout changement du statut juridique
de la ville sainte d'El Qods", réitérant "son soutien constant aux
droits légitimes du peuple palestinien à l'établissement de son Etat
indépendant avec El-Qods pour capitale". Abordant la situation en
Libye, en Syrie et au Yémen, M. Bensalah a dit que "l'Algérie aspire à
la poursuite des efforts, en faveur d'un règlement politique des si-
tuations prévalant dans ces pays".

APS

Le président de la République, M. Abdelaziz Bouteflika a adressé un message de
v£ux au président de la République populaire du Bengladesh, Mohammad Abdul
Hamid, à l'occasion de la célébration du 47e anniversaire de l'indépendance de
son pays, dans lequel il lui a réitéré sa disposition à poursuivre l'action commune
en vue de diversifier et de développer les relations d'amitié et de coopération
entre les deux pays. 

ALGÉRIE – AUTRICHE 
M. Zaalane examine avec l'ambassadeur 
de l'Autriche les moyens du renforcement 
de la coopération entre les deux pays

ALGÉRIE - TUNISIE 
M. Ouyahia reçoit le ministre tunisien 
de l'Investissement, du Développement 
et de la Coopération internationale

L'ambassadeur du Royaume des
Pays-Bas en Algérie, Robert van
Embden, a affirmé hier que son
pays était intéressé par un parte-
nariat à "long terme" avec l’Algérie,
dans différents domaines, notam-
ment l’agriculture. 

"Le Royaume des Pays-Bas est
intéressé par un partenariat, à long
terme, avec l’Algérie " a soutenu
M. Robert van Embden lors d'une
rencontre de travail l’ayant réuni
à Blida avec des responsables de
la Chambre de commerce et d'in-
dustrie "Mitidja", durant laquelle
il a exprimé la disponibilité de son
pays à transmettre son expertise
aux operateurs économiques et
hommes d’affaires algériens, dans
divers domaines dont celui de
l’agriculture. 

Le diplomate hollandais a ex-
primé, à cet effet, l’intérêt de son

pays pour l’investissement dans
les secteurs de l’agroalimentaire,
le lait et dérivés, les cultures ma-
raichères et les cultures sous serre,
outre le domaine de la formation
à travers la conclusion de conven-
tions de partenariat avec des uni-
versités et centres de recherche
algériens, dans un objectif de trans-
fert d’expertise et technologique. 

"Ma visite vise une intensifica-
tion des échanges dans tous les
domaines, pour les porter à leur
plus haut niveau" a-t-il ajouté, in-
vitant les hommes d’affaires algé-
riens à rencontrer leurs homo-
logues hollandais pour "examiner
les moyens de renforcement des
relations économiques et des op-
portunités d’investissement pour
les deux parties". 

M.Robert van Embden a cité, à
cet effet, la tenue programmée en

mai prochain à Alger, de la com-
mission bilatérale mixte, comme
une "opportunité pour le renfor-
cement des relations et de la coo-
pération entre nos deux pays". 

Pour sa part, M.Chenine Mo-
hamed, vice-président de la Cham-
bre de commerce et d'industrie
"Mitidja" a exprimé le v£u des
hommes d’affaires locaux d’insuf-
fler une nouvelle dynamique à la
coopération entre les deux parties,
appelant à l’organisation d’une vi-
site au profit d’hommes d’affaires
hollandais, vers des entreprises
algériennes afin de s’enquérir de
leur niveau de développement, a-
t-il dit. 

"Les hommes d’affaires algé-
riens sont très intéressés par un
transfert de l’expertise hollandaise
au profit des entreprises natio-
nales", a-t-il dit.

PAYS- BAS – ALGÉRIE 
L'AMBASSADEUR DU ROYAUME DES PAYS-BAS EN ALGÉRIE : 
« Le royaume des Pays-Bas intéressé par un
partenariat à "long terme" avec l’Algérie »

"Il me plait au mo-
ment où la République
populaire du Bengla-
desh célèbre le 47e an-
niversaire de son indé-
pendance, de vous
adresser, au nom du
peuple et du gouverne-
ment algériens, et en
mon nom personnel,
mes chaleureuses féli-

citations et mes meil-
leurs vœux de santé et
de bonheur, ainsi que
davantage de progrès et
de prospérité au peuple
bangladais frère", lit-
on dans le message du
Président Bouteflika. 

"Je saisis cette occa-
sion pour vous réitérer
ma pleine disposition à

œuvrer de concert avec
vous à la diversification
et au développement
des liens d'amitié et de
coopération entre l'Al-
gérie et le Bangladesh,
au mieux des intérêts
communs de nos deux
pays et de nos deux peu-
ples frères", conclut le
Chef de l'Etat. 


